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REGLEMENT INTERIEUR 
DU CONSEIL D'ASSOCIATION 

Article 1 

1. Le Conseil d'Association se réunit une fois par an à 
compter de l'entrée en vigueur de la Convention. A cette fin, 
il est convoqué par son Président à une date que celui-ci 
fixe après consultation des membres du Conseil. 

2. Le Conseil d'Association se réunit en session extraor-
dinaire à la demande soit des Etats associés, soit de la 
Communauté à une date que le Président fixe après consulta
tion des membres du Conseil. 

Article 2 

Le Conseil d'Association se réunit au lieu habituel des 
sessions du Conseil de la Communauté économique européenne, 
ou dans une ville d'un Etat associé lorsqu'il en a été ainsi 
décidé lors de la réunion précédente. 

Article 3 

1. L'ordre du jour provisoire de chaque session est établi 
par le Président. Il est communiqué aux autres membres du. 
Conseil 21 jours avant le début de la session. 
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L'ordre du jour provisoire comprend les points pour 
lesquels une demande d'inscritpion est parvenue au Président 
un mois avant le.début de la session. 

Seuls sont inscrits à l'ordre du jour provisoire les 
poin~s po~r lesquels la documentation a été remise au 
Secrétariat du Conseil d'Association en temps utile pour 
@tre adressée aux membres du Conseil et du Comité d'Association 
21 jours avant le début de la session. 

2. L'ordre du jour est arr@té par le Conseil d'Association 
au début de chaque session. En cas d'urgence, le Conseil 
d'Association peut décider à la demande de la Communauté ou 
des Etats associés l'inscription à l'ordre du jour de points 
au sujet desquels les délais prescrits ci-dessus n'ont pas 
été respectée. 

Article 4 

1. Les membres du Conseil d'Association peuvent se ~aire 
accompagner des fonctionnaires qui les assistent. 

2. La composition de chaque délégation est communiquée 
au Président au moins 24 heures avant le début de chaque 
session. 

3. Dans le cas où un membre du Conseil d'Association est 
empOché de participer à une session du Conseil, il en 
informe par écrit le Président et lui indique, le cas 
échéant, la personne ou la délégation habilitée à le 
représenter. 
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Article 5 

1. Sauf d4cision contraire du Conseil d'Association, 
les dances de celui-ci ne sont pas publiques. L •acc~s aux 
s'ancea du Conseil est subordo~é à la production d'un 
laissez-passer. 

2. Sane préjudice d'autres dispositions applicables, les 
d'libérations du Conseil d'Association relèvent du secret 
professionnel à moins que le Conseil n'en décide autrement. 

Article 6 

Le Conseil d'Association peut Otre appelé à se prononcer 
par correspondance sur une affaire urgente, soit en cas 
d'accord sur une telle procédure, expriu au oou~a d'une de 
ses s'ancea, soit avec l'accord de la Communauté et dea 
Etats associés recueilli au sein du Comité d'Association. 

L'article 43 de la Convention est applicable aux 
délibérations prévues à l'alinéa précédent. 

Article 7 

Toutes les communications du Pr,sident prévues par le 
présent règlement sont adressées par les soins du Secrétariat 
du Conseil d'Association aux Repréaen·tanta Permanenta dea 
Etats membres, aux Représentants dea Etats associés auprès 
de la Communautt§ économique européenne, au Secrétariat 
Exécutif de la Commission, et au Secrétariat du Conseil de 
la Communauté économique européenne. 
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Article 8 

Il est établi un procès-verbal de chaque session 
comportant notamment un relevé des décisions prises par 
le Conseil d'Association. 

Après son approbation par le Comité d'Association, le 
procès-verbal est signé par le Président en exercice et par 
les secrétaires d~ Conseil d'Association et conservé dans 
les archives du Conseil d'Association. Une copie du procès
verbal est adressée aux destinataires visés à l'article 7. 

Article 9 

1. Sauf décisicn contraire, le Conseil d'Association 
délibère sur la base d'une docucentation établie en langues 
allemande, française, italienne et néerlandaise. 

Chaque membre du Conseil d'Association peut s'opposer 
au délibéré d'un texte proposé en cours de session, si ce 
texte n'est pas établi dans celle des quatre langues qu'il 
désigne. 

2. Une traduction·· des docUlllents en langue anglaise ain.si 
que l'interprétation des débats à partir de la langue anglaise 
et vers cette langue sont ass~rles, si les Etats associ4s 
intéressés en ont fait l~ demande en temps utile avant 
chaque session. 
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Article 10 

Les d'cisions, r'solutions, recommandations et avis 
au sens de l'article 44 de la Convention sont divisés en 
articles. 

Les actes vis's à l'alinéa ci-dessus se terminent par 
la formule "fait à ••• , le ••• ", la date étant celle à 
laquelle ils ont été adoptés par le Conseil d'Association. 

Article 11 

Les décisions au sens de l'article 44 de la Convention 
portent le titre de "Décision" suivi d'un numéro d'ordre et 
d'une indication de leur objet. 

Les décisions prévoient la date à laquelle elles entrent 
en vigueur. Elles comportent la phrase suivante : "Les Etats 
associés, lee Etats membres et la Communauté sont tenus, pour 
ce qui les concerne, de prendre les mesuree que comporte 
l'exécution de la présente décision". 

Article 12 

Les résolutions, recommandations et avis au sens de 
l'article 44 de la Convention, portent le titre de 
"Résolution", "Recommandation". ou "Avis" suivi d •un numéro 
d'ordre et d'une indication de leur objet. 
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Article 13 

Les actes pris par le Conseil d'Association sont 
revêtus de la si~ature du Président et conservés dans les 
archives du Conseil d'Association. 

Dne expédition de chacun de ces actes, signée par les 
deux secrétaires et précédée de la mention "copie certifiée 
conforme de la décisicn (ou de la résolu~ion, de la 
recommandation ou de l'avis) arrêtée par le Conseil, 
le ••• ", est notifiée aux-destinataires visés à l'article 7. 

Article 14 

La présidence du Conseil d'Association est exercée à 
tour de rOle dans les conditions suivantes : 

-du 1er oc~obre au 31 mars par un membre du Gouvernement 
d'un Etat associé 

-du 1er avril au 30 septembre par un membre du Conseil de 
la Communauté économique européenne. 

Article 15 

1. Conformément aux dispositions des articles 45, 46 et 47 
de la Convention, le Conseil d'Association est assisté dans 
l'accomplissement de sa t4che par le Comité d'Association, 
composé des Représentants Permanents des Etats membres, des 
Représentants des Etats associés auprès de la Communaut4 
économique européenne et d'un Représentant de la Commission. 

Les conditions dans lesquelles ce Comité se réunit sont 
fixées dans son Règlement intérieur. 
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2. Le Comité d'Association est notamment chargé de la 
préparation des sessions du Conseil d'Association et de 
l'exécution des mandats que le Conseil pourrait lui confier. 
En vue d'assurer la continuité de la coopération nécessaire 
au bon fonctionnement de l'Association, il formule les 
recommandations ou avis qu'il juge opportuns. 

Il peut, si la nécessité le requiert, instituer des 
groupes de travail et leur confier la mission d'accomplir 
certaines tâches de préparation ou d'études qu'il définit. 

3. Les dispositions de la Convention et notamment de ses 
articles 40 deuxième et troisième alinéas et 43 premier alinéa, 
ainsi que celles des articles 10 à 13 du présent règlement 
intérieur, s'appliquent aux actes arr~tés par le Comité 
d'Association en vertu du paragraphe précédent. 

Article 16 

1. Lorsque le Conseil d'Association est appelé à intervenir 
devant la Conférence parlementaire de l'Association, il 
délègue son Président et, éventuellement tout autre de ses 
membres. En cas d'emp~chement du Président, il désigne le 
membre appelé à le remplacer. 

2. Le Conseil peut également, par voie de communication 
écrite, porter ses vues à la connaissance de la Conférence. 
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Article 17 

Le Secrétariat du Con~eil et du Comité est assuré sur une 
base paritaire par deux secrétaires. 

Cee deux secrétaires sont nommés, après consultation 
r4ciproque, l'un par les Etats associés, l'autre par la 
Communauté. 

Les Secrétaires s'acquittent de leurs tâches en toute 
indépendance en ayant uniquement en vue les intérêts de 
l'Association, sans solliciter ni accepter d'instructions 
d'aucun gouvernement, organisation ou autorité autre que 
celle du Président du Conseil et du Comité d'Association. 

Article 18 

La correspondance destinée au Conseil d'Association 
est adressée au Président du Conseil d'Association, à 
l'adresse du Secrétariat du Conseil d'Association. 
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DGLEME!ft INTERIEUR 
DU COMITE D'ASSOCIATION 

Article 1 

Le· Comité d'Association se réunit ~ la date qu'il fixe 
du commun accord de la Communauté et des Etats associés. 

Le Comité peut, en cas d'urgence, se réunir ~ une autre 
date ~ la demande soit de la Communauté, soit des Etats 
associés. Le Président arr8te la nouvelle date après consul
tation des autres membres du Comité. 

Article 2 

Sauf décision contraire, le Comité d'Association se 
réunit au lieu habituel dea sessions du Conseil de la 

Communauté Economique Européenne. 

Article 3 

1. L'ordre du jour provisoire de chaque réunion est établi 
par le Président. Il est communiqué aux autres membres du 
Comité au moins huit jour~ avànt le début de celle-ci. 
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L'ordre du jour provisoire comprend les points pour 
lesquels ur.e demande d'inscription es~ parvenue au Président 
dix jours avant la réunion. 

Seuls sont inscrits à l'ordre du jo~r provisoire les 
points pour lesquels la documentation a été remise au 
secrétariat du Conseil d'Association en temps utile pour Atre 
adressée aux membres du Comité d'Association, huit jours 
avant la date de la réunion. 

2. L'ordre du jour est arr@~é par le Comi~é d'Association 
au début de chaque session. En cas d'urgence, le Comité 
d'Association peut décider à la demande de la Communauté ou 
des Etats associés l'inscription à l'ordre du jour de points 
au sujet desquels les délais prescrits ci-dessus n'ont pas 
été respectés. 

). Lorsque ce Comité se réunit dans les conditions prévues à 
l'article 1er alinéa 2, les délais prescrits ci-dessus au 
paragraphe 1er peuvent Atre abrégés. 

Article 4 

Les membres du Comité d'Association peuvent se ~aire 
accompagner des ~onctionnaires qui les assistent. Ils peuvent 
se faire représenter par·les personnes .qu'ils désignent. 
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Article 5 

1. Sauf dlcision contraire, les elances du Comité d'Associa-
tion ne sont pas publiques. L'accès aux séances est subordonné 
à la production d'un laissez-passer. 

2. Sans préjudice d'autres dispositions applicables, les 
d'liblrations du Comité d'Association relèvent du secret 
professionnel pour autant que le Comité n'en décide autrement. 

Article 6 

Toutes les communications du Président prévues par le 
présent Règlement sont adressées par les soins du Secrétariat 
du Conseil d'Association aux Représentants Permanents des 
Etats membres, aux Représentants des Etats associés auprès de 
la Communauté Economique Européenne, au secrétariat Exécutif 
de la Commission et au secrétariat du Conseil de la Communauté 
Economique Européenne. 

Article 7 

Il est établi un procès-verbal de chaque session comportant 
notamment un relevé des décisions prises par le Comité d'Asso
ciation. 

Après son approbation par le Comité, le procès-verbal est 
signé par le Président du Comité et les Secrétaires du Conseil 
d'Association et conservé dans les archives du Conseil d'Asso
ciation. Une copie du procès-verbal est adressée aux destina
taires visés à l'article 6 ci-dessus. 
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Article 8 

Les conditions dans lesquelles le Comité d'Association 
arrête les actes en .application de l'article 47 de la Conven
tion et la forme de ces actes sont déterminées par l'article 
15 paragraphe 3 du Règlement int~rieur du Conseil d'Association. 

Article 9 

La Présidence du Comité .d'Association est exercée par le 
Représentant de l'Etat assurant la présidence du Conseil 
d'Association. 

Article 10 

La correspondance destinée au Comité d'Association est 
adressée au Président du Comité d'Association à l'adresse du 
Secrétariat du Conseil d'Associa~ion. 

Article 11 

1. Sauf décision contraire, le Comité d'Association délibère 
sur la base d'une documentation établie en langues allemande, 
française, italier~e et néerlandaise. 

Chaque membre du Comité d'Association peut s'opposer au 
délibéré d'un texte proposé en cours de session, si ce texte 
n'est pas établi dans celle des quatre l~~gues qu'il désigne. 
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2. Une traduction des documents en langue anglaise ainsi 
que l'interpr4tation des débats à partir de et vers la langue 
anglaise sont assur4es si les Etats associés intéressés en 
ont fait la demande en temps utile avant chaque session. 
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DECISION N° 1/64 
DU CONSEIL D'ASSOCIATION RELATIVE A 

LA PROCEDURE D'INFORMATION ET DE CONSULTATION 
PREVUE A L'ARTICLE 1 2 DE LA 

CONVENTION D'ASSOCIATION C.E.E. - E.A.M.A. 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION 

VU la Convention d'Association et notamment son article 12, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prévoir sur la base de l'ar
ticle 12 paragraphe 3 de la Convention les modalités de la 
procédure d'information et de consultation portant sur les 
me~~res de politique commerciale des Parties Contractantes, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu notamment de prévoir les mesures 
sur lesquelles portera l'obligation d'information ainsi que 
le moment où cette information devra être donnée et la procé
dure selon laquelle elle sera donnée, 

CONSIDERANT que la consultation doit être opérée dans des 
délais et selon une procédure stricts pour assurer à la fois 
l'efficacité de la consultation et la sauvegarde des intérêts 
de la Partie intéressée, 

DECIDE : 





- 23-

TITRE I 

PROCEDURE D'INFORMATION 

Article 

Le Conseil d'Association est informé par la Communauté 
de tNte mesure de politique commerciale qu'elle-même ou un 
Etat Jr;embre envisage de prendre et qui est susceptible de 
porter atteinte aux intérêts d'un ou de plusieurs Etats 
ase:·cHs. 

Le Conseil d'Association est informé par chaque Etat 
acs')cié de toute mesure de politique commerciale qu'il envi
sage de prendre et qui est susceptible de porter atteinte 
aux intérêts de la Communauté ou à ceux d'un ou de plusieurs 
Etats membres. 

Article 2 

Ces informations portent notamment sur les mesures 
suivantes : 

- la suspension, modification ou suppression des droits de 
douane à l'égard de pays tiers 

- ~·octroi de contingente tarifaires à droit réduit ou nu~ 
à ~·exception des contingents visés à l'article 2 
paragraphe 3 de la Convention d'Association ; 
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- l'institution, la réduction ou la suppression de restric
tions quantitatives à l'égard de pays tiers sans préjudice 
des obligations découlant pour certaines Parties Contrac
tantes de leur appartenance au G.A.T.T. 

Article J 

L'information doit ftre préalable à la décision. Elle 
peut toutefois ~tre faite à p9steriori dans les cas suivants : 

a) institution de restrictions quantitatives à l'égard 4e 
pays tiers, 

b) mesures prises en vertu d'obligations découlant pour 
certaines Parties Contractantes de leur appartenance 
au G.A.T.T. 

c) mesures qui, en raison ·de leur urgence, ne se pr~tent 
pas à une information préalable. 

Article 4 

L'information es~-communiquée au Président du Conseil 
d'Association. Elle est portée sans délai par le Secrétariat 
à la connaissance de toutes les Parties Contractantes. 
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TITRE II 

PROCEDURE DE CONSULTATION 

Article 5 

A la demande de la Communauté ou d'un Etat associé, des 
consultations ont lieu au sein du Conseil d'Association sur 
les mesures envisagées ou adoptées par une Partie Contractante. 

Article 6 

La demande motivée de consultation doit parvenir au 
Président du Conseil d'Association : 

a) pour les mesures qui ont fait l'objet d'une information 
préalable, au plus tard quatre semaines après la notifi
cation faite aux Parties Contractantes par le soin du 
Secrétariat du Conseil. Si aucune demande de consultation 
n'est parvenue au Président du Conseil dans ce délai, la 
mesure envisagée peut ~tre prise par la Partie intéressée. 
Si une consultation est demandée, elle doit avoir lieu au 
plus tard trois semaines après l'introduction de la 
demande ; 

b) pour les mesures qui ont fait l'objet d'une information a 
posteriori, au plus tard, trois semaines après la notifi
cation faite aux Parties Contractantes par le soin du 
Secrétariat du Conseil. 
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Article 7 

La Communauté peut adresser au Conseil d'Association une 
demande d'information et, le cas échéant, une demande de 
consultation sur toute mesure, envisagée ou prise par un ou 
plusieurs Etats associés, qui n'a pas encore fait l'objet 
d'une communication et dont elle a eu connaissance. 

Chaque Etat associé peut adresser au Conseil d'Association 
une demande d'information et, le cas échéant, une demande de 
consultation sur toute mesure envisagée ou prise par la Commu
nauté ou un Etat membre, qui n'a pas encore fait l'objet d'une 
communication et dont il a eu connaissance. 

Article 8 

La Partie Contractante dont la mesure de politique 
commerciale envisagée ou adoptée a donné lieu à une 
consultation informe le Conseil d'Association de la suite 
qu'elle ·a réservée à la consultation. 
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TITRE III 

DISPOSI!IONS GENE~S 

Article 9 

Lea Etats aaaoci4a, lee Etats membres et la Communaut' 
sont tenus, pour ce qu.i lee concerne, de prendre les mesuree 
que comporte l'ex,cution de la présente d'ciaion. 

La pr,aente d'ciaion entre en vigueur le 8 juillet 1964. 

lait k Bruxelles, le 8 juillet 1964 
Le Pr,aident du Conseil d'Association 

IC. SCHIIOEODB 
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DECISION N° 2/64 
DU CONSEIL D'ASSOCIATION 

PORTANT DELEGATION DE C'OMPETENCES 
AU COMITE D'ASSOCIATION 

LE CONSEIL D'ASSOCIA!IOB, 

VU la Convention et notamment son article 47 paragraphe 2, 

CONSIDERANT que la Convention d'Association ne prévoit pour le 
Conseil d'Association qu'une seule session ordinaire par an, 

CONSIDERANT que l'application de la Convention pose de 
multiples problèmes qui demandent à @tre résolus dans l'inter
valle entre deux sessions ordinaires, 

CONSIDEPJrnT que si la possibilité de sessions extraordinaires 
du Conseil d'Association est prévue par la Convention, il 
s'avère néanmoins nécessaire, conformément à l'article 47 
paragraphe 2, pour des motifs de simplification et de rapidité, 
que le Conseil délègue au Comité l'exercice de certains de 
ses pouvoirs, 

DECIDE : 
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Article 1 

Sans préjudice d'autres délégations de pouvoirs 
accordées de cas en cas, le Conseil délègue au Comité 
d'Association, l'exercice des pouvoirs visés aux articles 
2, 3, 4, 5, 6, 11 alinéa 2, 13, 51 paragraphe 5, 52 et 58 
de la Convention, au Protocole n° 1, au Protocole n° 2 

(articles 1 et 5) et au Protocole n° 4 ainsi qu'à la déci
sion n° 1/64 du Conseil d'Association relative à la procédure 
d'information et de consultation prévue à l'article 12 de 
la Convention. 

Les dispositions de la Convention et notamment ses 
articles 40 alinéas 2 et 3, et 43 paragraphe 1, ainsi que 
celles des articles 10 à 13 du Règlement intérieur du 
Conseil d'Association s'appliquent aux actes arrêtés par 
le Comité d'Association sur la base du présent article. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 
sont tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures 
que comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 8 juillet 1964. 

Fait à Bruxelles, le 8 juillet 1964 
Le Président du Conseil d'Association 

K. SCID®ŒmŒR 
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DECISION N° 3/64 
DU CONSEIL D'ASSOCIATION 

ARRETANT LE STATUT 
DE LA COUR ARBITRALE DE L'ASSOCIATION 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 
économique européenne et les Etats africains et malgache 
associés à cette Communauté, signée à Yaoundé le 
20 juillet 1963, et notamment ses articles 39 et 51 
relatifs à l'institution et à l'organisation d'une Cour 
arbitrale de l'Association, 

VU la Décision n° 2/64 du Conseil d'Association en date du 
8 juillet 1964 portant délégation de compétences au Comité 
d'Association, notamoent en ce qui concerne le pouvoir 
d'arrêter le Statut de la Cour arbitrale de l'Association, 

VU la proposition établie par la Cour arbitrale, 

ARRETE LE PRESENT STATUT : 



-~-

.Art.icle 1 

~a Cour .ililsti tuée par ~ • art.i cle 39 de ~a .Convention 
est constituée et exerce ses ~onctions conformément aux 
dispositions de ~a Convention et du.présent.statut • 

.Dhap.itre.:I 

IJES MEMBRES JlE ~A "COUR 

.Article 2 

~es juges et-~es juges suppléants sont nommés pour 
~a durée de ~a Convention. En cas de décès ou de démission 
d'.un juge ou d'un juge suppléant, ~e hésident de ~a Cour 
en ~Dforme ~e Conseil d'Association qui procède~ussit8t 
à ·~a nomination du nouveau juge ou juge . .suppléant~ sur 
présentation, selon ~e cas, du Oonse~ de ~a.Dommunauté 
Economique Européenne ou des Etats..associés. 

En cas de démission, les juges et 1es juges . ..euppléants 
xestent en ~onction jusqu'à ~a~omination de ~eur_successeur. 



Article 3 

Les membres titulaires ou suppl~ants de la Cour 
prltent serment d'exercer leurs fonctions impartialement 
et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret 
des d'libérations. Oe serment est prêt' suivant les 
formes prévues par la législation nationale desdits 
membres lors de la première audience publique qui suit 
leur nomination. 

Article 4 

Le Président de la Cour est nommé pour la durée de 
la Convention. En cas de décès ou de démission du Président, 
la Cour en informe le Conseil d'Association qui procède 
aussitôt à la nomination d'un nouveau Président. 

En cas de déŒission, le Président reste en fonction 
jusqu'à la nomination de son successeur • 

.Article 5 

Si, pour une raison spéciale, l'un des membres de 
la Cour estime devoir ne pas participer au jugement d • une 
affaire déterminée, il en :t'ait part à la Cour qui statue • 

Si le Président estime qu'un des juges de la Cour 
ne doit pas, pour une rai~on ~péciale, participer au 
jugement d'une affaire déterminée, il en saisit la Cour 
qui statue. 
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Article 6 

En cas d'empêchement d'un juge, son suppléant le 
remplace à titre temporaire dans les conditions prévues 
à l'article 12 ali~éa troisième ; si à son tour, celui-ci est 
empêché, le suppléant de l'autre juge nommé sur présentation 
des mêmes autorités le remplace dans les mêmes conditions. 

Article 7 

En cas d'empêche~~nt àu Président autTe que le décès, 
le Conseil d'Association peut désiŒneT une per~onne appelée 
à le remi>lacer à titre provisoire dfl.ns tout ou partie de 
ses fonctions. 

Article 8 

Les membres de la Cour jouiflsP.nt, dans l 1 intér@t de 
l'accomplissement par la Cour de sa. mi~sion, des privilèges, 
immunités et fA.cilités normalement reconnus aux membres des 
juridictions internationales et des tribunaux arbitrA.ux 
internationaux. 

A ce titre,. ill:' ne pem•ent notaml'lent être poursuivis 
ni recherchés pour les actes accomplis pA.r evx en leur 
qualité officielle ; ils continuent à bénéficier de cette 
immunité après la cessation de leurs fonctions. 
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A l'exception de celle prot,geant lee actee vis's à 
l'alinéa précédent, les i:mmllnit's privues au présent article 
peuvent @tre levées par la Cour. 

1\rtin]""' 9 

Pcmr Pae coJ11111uniea.tionf! et le tr9n!'lfer1: de Res 
documents, la Cour h~n~fi cie sur le terr:l. toire de chaque 
Etat m~~bTe ou associé du trqitement.accordé par cet Etat 
a.ux miesions diplomati'll'es. 

Articl'3 10 

La Cour sièp au lieu où siège la Cou-r de Justice des 
CoJIIIIIUll&utés éJJ.ropéermes. 

Article 11 

Le fonctionnement dee services de la Cour et notamment 
de son greffe est as~uré par les services de la Cour de 
Justice des Communautés européennes. 
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Chari tre III 

LE FONCTTONWFMENT D~ I·A COUR 

Arti~l e 12 

La Cour se r4vnit selon les besoins de son fonctionne
ment sur convocation de son Président. 

Pottr siéger et délibérer V1llablemant, la Cour doit @tre 
composée du Présitient ~t d~· '!nA. tre ju~~l'l. 

Un juge SUf-I'l~Rnt, appelé n pa-rti~ipP.r 811 règlemP.nt 
d 1une affaire, siège dans cette aff~irP jusqu'à sa solution. 

Ar1"i!!1P. 13 

Les parties sont représentées par un ou plusieurs 
agents nommés à ~et e~fet. L'agent peut 3tre assisté d'un 
avoca~ inscrit à un barreau d'un Eta~ membre ou d'un 
Etat associé, ou d'un professeur ressortissant d'un Etat 
membre·ou d'un Etat associé dont la législation lui reconnatt 
le droit de plaider. 

Article 14 

Les agents, avocats et conseils devant la Cour jouissent 
pendant la durée de leurs missions y compris le temps passé 
en ~oyage pour l'accomplissement de celles-ci, des privilèges 
et immunités d'usage. 
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A ce titre, ils jouissent notamment de.l'immunit4 pour 
les paroles prononcées et les écrits produite relati~s à la 

cause. 

La Cour peut lever les privilèges et immunités prévus 
au premier alinéa ci-dessus lorsqu'elle estime que cette 
levée n'est pas contraire à l'intér8t de la cause. 

Article 15 

La proeédure est contradictoire ; ses modalités sont 
fixées par le présent statut et le règlement de procédure 
de la Cour. 

Article 16 

La Cour est saisie par une requ3te à laquelle la 
partie défenderesse doit @tre mise en mesure de répondre 
dans le délai fixé par le Président. 

La requête contient 1 

- un exposé de l 1 C\bjet du. différentl 
-un expol!'é FJUC~int:-t def'·él~mentFJ ~tA.hliAFJAnt 'ln'un 

règlement à l'AJJiil\bl~~t !lu dj:fférend n'a J'A.e été obtAnu 
auprès du Conseil d'Association et que les pa~ties ne 
sont pas convenues d'un mode·de règlement approprié ; 
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- les conclusions de la partie requérante 

- un exposé sommaire des moyens invoqués. 

Article 17 

Le greffe transmet copie de la requête au Conseil 
d'Association qui la notifie aux Etats membres, à la 
Communauté et aux Etats associés, auxquels il est loisible 
jusqu'à la fin de la procédure écrite prévue par le règlement 
de procédure, de déposer devant 1~ Cour des observations 
écrites, sans pour autant être considérés comme devenant 
parties au différend. 

Lorsqu'il y a lieu, aux termes du présent statut, 
d'ouvrir une procédure orale, les Etats ayant déposé des 
observations écrites peuvent s'y faire représenter. La même 
disposition s'applique à la Communauté. 

Article 18 

Les délibérations de la Cour sont et restent secrètes. 

Article 19 

Les sentences arbitrales de la Cour sont motivées 
et mentionnent les noms des juges qui ont pris part au 
d4libéré. 
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Elles sont lues en audience publique. 

La Cour a ta tue ex aequo et bono sur les d4pene. 

Article 20 

Il peut Atre fait usase devant la Cour des quatre langues 
visées par l'article 64 de la Convention, aussi bien lors 
de l'échange des mimoires que lors de la proc4dure orale. 
Il incombe au greffe de veiller à ~a traduction des pi~oes 
de proc4dure et des plaidoiries, si cette traduotion est 
demandée par une des parties ou par un Etat membre ou un 

Etat associé qui s'est prévalu des dispositions de 
l'article 17. 

Article- 21 

La Cour peut proc4der ou faire procéder à des mesures 
d'instruction. 

Les témoins rép.li~rement cités sont tenus de déférer 
à la citation et de se présenter à l'audience. 

La Cour peut dénoncer aux autorités nationales le 
faux témoignage, la défaill.anoe des témoins ou leur 
subornation. 
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Article 22 

La Cour peut demander aux parties de produire tous 
documents et de fournir toutes informations qu'elle estime 
nécessaire. 

La Cour peut également demander au Conseil d'Association, 
à la Communauté, aux Etats membres et aux Etats associés, qui 
ne sont pas parties au différend, tous renseignements néces
saires à la solution de ce différend. 

Lorsque la Cour décide, soit à la demande d'une des 
parties soit d'office, d'avoir recours à des mesures 
extraordinaires d'instruction, elle ordonne aux parties ou 
à l'une d'entre elles de·consigner à un compte spécial le 
montant des avances qu'elle estime nécessaires pour faire 
face à ces mesures d'instruction. 

La Cour en statuant sur les dépens, décide de l 1 iapu
tation de cette somme. 

Article 24 

Sont consid4rés comme dépens récup~rables les frais 
exposés par les parties e~ nécessaires pour faire valoir 
leurs droits, notamment les frais de déplacement et de séjour, 
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la rémunération d'un agent ou d'un avocat qui les représente 
ou les assiste devant la Cour, ainsi que les frais pour dès 
mesures extraordinaires d'instruction au sens de l'article 23. 

Chapitre IV 

DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE LA COUR 

Article 25 

Les frais de séjour et de voyage des membres de la Cour, 
prévus à l'alinéa deuxième de l'article 3 du Protocole n° 6, 
font l'objet d'avances de la Cour de Justice des Communautés 
européennes. 

Le Président de lB Cour arbitrale adresse à la fin 
de chaque année au Conseil d'Association un décompte des 
sommes qui ont été vers~es à ce titre en les accompagnant 
d'un rapport splcial sur les dépenses effectuées et de 
toutes pièces comptables justificatives. 

Ce compte est a~té par le Conseil d'Association qui 
en prescrit le remboursement dans les deux mois de sa 
décision. Ce paiement est pour une moitié à la charge de ~a 
Communauté, il est pour l'autre moitié réparti entre les 
Etats associés. 



-~-

Les Etats membree, la Communauté et les Etats associée 
sont tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesuree 
que comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 16 novembre 1964. 

Fait ~ Bruxelles, le 13 novembre 1964. 
Le Président du Comité d'Association 

Djime MOmar GUErE 
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RECOMMAlmATION 

du Conseil d'Association 
relative aux d~lits de faux t~moignagee 
d~faillance et subornation des t~moine 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION 

VU la Convention d'Association et notamment son 
article 51, 

VU l'article 21 alinéa troisième du Statut de la Cour arbitrale, 

RECOMMANDE que les Etats membres et les Etats associés 
prennent toutes dispositions en vue d'assurer que les 
délits visés à l'article 21 alinéa troisième du Statut et 
dénoncés par la Cour soient punis comme les délits 
correspondante devant un tribunal national statuant en 
mati~re civile. 

lait à Bruxelles, le 13 novembre 1964 
Le Président du Comité d'Association 

Djime Momar GUEYE 
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DECISION N° 4/65 
du Conseil d'Association 

portant délégation de compétences 
au Comité d'Association 

pour procéder à l'approbation de son 
premier rapport annuel .d'activités 

LE CONSEIL D'~SOCIATION, 

vu ~a Convention et notamment ses articles 43, 47~aragraphe 2 
et 50 alinéa 2, 

considérant que le Conseil d'Association doit présent9rjà~~ 
Conférence parlementaire de l'Association un rappor~:annuel 
d'activités 

considérant que ~e premier rapport annuel doit~~app~~uer à 
~a période allant du 1er juin 1964 au J1 mai 1965 ; 

co~sidérant que ~a Conférence parlementaire de l'Associ~tinn 
doit se réunir au mois d'octobre 1965 et que c'est au~ours 
de cette session qu'elle examinera ledit rapport ; 

considérant qu'en vue d'une bonne organisation des·travaux 
de~ Conférence, il importe que le rapport d'activités du 
Conseil lui parvienne au plus tard le JO juin 1965 ; 

considérant dans ces conditions qu'il_.s~avère nécessaire, -
pour des motifs de simplicité et de rapidité, que ~e Conseil 
délègue au Comité d'Association, conformément à.~•article 47 
paragraphe 2 de ~a Convention, le pouvoir de procéder à 
~'approbation de son premier rapport d'activités, 

DECIDE 
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Article 1 

~e ~onseil d'~ssoci2tion délègue au Comité d•Asso
ciation le pouvoir de procéder à l'approbation de son 
pr-8:::.ier :::-a:;;:port è. 1 3.ctivité-s (1er juin 1964- 31 mai 1965) 

et de le tranz!::ettre à la C::.nférence parlementaire de 
l'Association. 

Article 2 

Les Etats associés, les :Ztats membres et ln Communm.1l;6 
sont tenus, pour ce qui les concerne, de prenrir~ les mcsurnr; 

que cor:.porte l'ex4cution de la présente dôcision. 

La présente décision entre en vigueur le 7 avril 1965. 

Fait à Bruxelles, le 7 avril 1965 

Le Président du Conseil d'Association 

Raymond TRIBOULET 
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DECISIOR ftO 5/66 

au Conseil d1 ~soci&tion 
·- . 

relative à la d'finition de la notion de 

"produits originaires• 
pour l'application dn Titre I 

de la Convention d'Association 
et aux althodee de coopération aa.inietrative 

LE CO!fi'l'E D• ASSOCU'liOlf, 

VU la Convention d'Aaeociation entre la Co..unaut& économique 
européenne et les Etats africains et malgache associée à cette 
Comaunauté et not ... ent les dispositions de son Titre I, 

VU l'Accord relati~ aux prodUits relevant de la Communaut' 
europ,enne du charbon et de l'acier annexé à ladite Convention 
d'Associa ti on, 

VU la déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats 
membres relative aux produits nucléaires et annexée à l'Acte 
final de ladite Convention (Annexe VII) , 

VU le Protocole n° 3 relatif à la notion de •produits originaires" 
pour l'application de la Convention d'Association, 

VU le projet de la Commission de la Communauté économiqae 
européenne, 

VU la iélécation le pouvoir .. nnée au Coaité t•AaaeciatieR par le 
Conseil d'Asso.ciation lora 4e sa ieuxim aeasion le 7 avril 1965 
en vue 4e la aise en oeuvre du Protecole n• 3 à la Cenventien de 
Yaoundé relatif à la notion de •produits originaires• peur l~ppli
cation de la Convention d'Association, 
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OONSim:!Ul(T que la défini ti on de la no ·ti on de 

"produits originaires" a pour but de permettre de 
distinguer les produits qui ont droit, l!. l'importa
tion dana les Etats membres ou dans les Etats asso
ciés, au bénéfice du régime préférentiel prévu par 

le Titre I de la Convention d'Asaociation, de ceux 
qui ne sont pa~ admis au bénéfice de ce régime, 

COXSIDER~~T que du contenu de cett~ définition 
dépend dans une large meGUre le développement 
harmonieux des relations écono~~ques entre les Etats 
associés et la Comnnmauté économique européenne, 
compte tenu des intér3ts légitimes e~ àe la situation 
économique et industrielle des Parties contractn.ntes à 

lrAssociation et du déGir de favoriser la consommation 
des produits originaires dea Etats associés tel qu'il 
a été exprimé dans la déclaration des Représentants 
des Gouvernements dea Etats membres figurant à 

l'Annexe VIII à l'Acte final de la Convention 
d'Association, 

CONSIDERANT que, pour ces raisons, les produits en
tièrement obtenus dans un Etat membre ou dans un Etat 
associé doivent en toute hypothèse bénéficier du 

régime préférentiel, 
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CONSIDERANT qu'il doit en 3t~e de m3me pour les marchandises 

obtenues dans un Etat associé et destinées à l'exportation 

vers un Etat membre, dans la fabrication desquelles sont 

entrés des produits entièrement obtenus dans les autres Etats 

associés ou dans les Etats membres, chacun des Etats membres 

importateurs accordant à ces derniers produits le bénéfice du 

régime préférentiel, 

CONSIDERANT, par contre, que cette assimilation n'est possible 

à l'égard des marchandises obtenues dans un Etat membre et 
d~stinées à l'exportation vers un Etat associé déterminé,qu 1à 

condition que les produits entrés dans leur fabrication soient 

eux-mêmes entièrement obtenus dans les autres Etats membres, 

dans l'Etat associé de destination ou dans. les autres Etats 
associés formant une union douanière avec ce dernier, de tels 

produits bénéficiant en tout cas de la préférence en cas 
d'importation directe, 

CONSIDERANT qu'il est souhaitable de faire en outre bénéficier 

du régime préférentiel les marchandises obtenues dans une des 

Parties contractantes, dans la fabrication de~quelles sont 

entrés des produits autres que ceux visés aux considérants 

précédents, à condition que ces derniers aient fait l'objet 
d'une transformation ou_d'une ouvraison suffisante pour 
modifier d'une manière essentielle leur nature et entrainer 

une augmentation importante de leur valeur ; que seules de 
telles conditions justifient l'application du régime préfé

rentiel à l'intégralité d'une marchandise ainsi obtenue, la 
définition de la notion de "produits originaires" ne devant 

pas avoir pour effet d'empêcher les tarifs douaniers et les 
autres mesures de protection économique d'assurer leur fonc
tion vis-à-vis des pays tiers à l'Association, 
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CONSIDERANT qua ce principe doit être traduit dans des 

règles simples en garantissant une application uniforme 
dans toute l'Association et que ce but peut être atteint 
par l'application d'un critère basé sur le changement de 
position tarifaire et assorti de corrections appropriées, 

CONSIDERANT que les autorités douanières de l'Etat membre 

ou de l'Etat associé d'importation doivent avoir la certi
tude que les produits présentés à l'importation remplissent 
les conditions prévues par la présente décision ; que cette 
certitude nécessite la connaissance des faits ayru1t conféré 
à la marchandise le caractère de "produits originaires", 
faits que les autorités douanières de l'Etat associé ou de 
l'Etat membre d'exportation sont les plus aptes à établir 

que, dès lors, il est nécessaire qu'une coopération admi
nistrative étroite s'instaure entre lesdites autorités, 

CONSIDERANT qu'il est souhaitable que cette coopération 

administrative s'exerce selon des méthodes analogues à 
celles déjà expérimentées dans le trafic entre les Etats 
membres de la Communauté économique européenne, 

DECIDE : 
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~!~~:! - ~~osi!ègns:E~l!t!X~!:~=è~=g~!~~è~ég~=g~=è~ 
g~!èg~~~=!g~ggg~~=g~!~è~~~~~~: 

Artfcle premier 

Pour l'application des dispositions du Titre I de la 
Convention d'Association dn 20 juillet 1963 entre la 
Communauté économique européenne et les Etats africains et 
malgache associés à cette Communauté sont considérés : 

1. comme produits originaires des Etats membres, sous 
réserve d'avoir été transportés directement, au sens 
de l'article 5, dans l'Etat aacocié d'importation : 

a) les produits entièrement obtenus dans les Etats 
membres ; 

b) les produits obtenus dans les Etats membres et dans 
la fabri~ation desquels sont entrés des produits 
autres que ceux visés à l'alinéa a), à condition que 
lesdits produits aient fait l'objet d!ouvraisons ou 
transformations suffisantes au sens de l'article 3. 
Cette condition n'est toutefois pas exigée e~ ce qui 
concerne les produits originaires au sens de la 
présente décision, de l'Etat associé de destination 
ou des autres Etats associés qui bénéficient, dans 
l'Etat associé de destination, du m~me régime que les 
Etats membres de la Communauté économique européenne ; 
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2. co:cme produits ori~ires des Etats associtSs, 
sous réserve d'avoir eSté transporttSs directement, 
au sens de l'article 5, dans l•Etat membre d'im
portation : 

a) les produits entièrement obtenus dans un 
Etat associé, 

b) les produits ob~enus dans un Etat associé et 
dans la fabrication desquels sont entrés des 
produis autres que ceux vistSs à 1 • alinéa a), 
à condition que lesdits produits aient fait 
l'objet d'ouvraisons ou transformations suf
fisantes au sens de l'article 3. Cette con
dition n'est toutefois pas exigée en ce qui 
concerne les produits originaires, au sens de 
la présente décision, des Etats membres ou 
d'autres Etats associtSs. 

Les produits figurant à l'Annexe IV sont temporaire
ment exclus de l'application de la présente décision. 
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Article 2 

Sont considérés, au sens de l'article premier, para

graphe 1 a) et paragraphe 2 a), comme "entièrement obtenus", 

soit dans les Etats membres, soit dans les Etats associés : 

a) les produits minéraux extraits de leur sol ; 

b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés 

c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés 

d) les produits provenant d'animaux vivants qui y font 

l'objet d'un élevage ; 

e) les produits de la chasse et de la p@che qui y sont 

pratiquées ; 

f) les produits marins extraits de la mer par leurs 

bateaux ; 

g) les rebuts et déchets provenant d'opérations manufactu
rières et les articles hors d'usage, sous réserve qu 1 ils 
y aient été recueillis et ne puissent servir qu'à la 
récupération de matières premières ; 

h) les marchandises qui y sont obtenues exclusivement à 
partir d'animaux ou de produits visés aux alinéas a) à 
g) ou de leurs dérivés. 
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Article 3 

Pour l'application des dispositions de l'article premier, 
paragraphes 1 b) et 2 b), sont considérées comme suffisantes 

a) les ouvraisons ou transformations qui ont pour effet 
de ranger les marchandises obtenues sous une position 
tarifaire autre que celle afférente à chacun des pro
duits mis en oeuvre, à l'exception, toutefois, de 
celles qui sont reprises à la liste A et auxquelles 
s'appliquent les dispositions particulières à cette 
liste ; 

b) les ouvraisons ou transformations reprises à la 
liste B • 

. Par positions tarifaires, on entend celles de la 
nomenclature de Bruxelles pour la classification des mar
chandises dans les tarifs douaniers. 

Article 4 

Lorsque les listes A et B établies en application de 
l'article 3 disposent que les marchandises obtenues dans 
un Etat membre ou un Etat associé n'en sont considérées 
comme originaires qu'à condition que la valeur des produits 
mis en oeuvre n'excède pas un pourcentage déterminé de la 
valeur des marchandises obtenues, lee valeurs à prendre en 
considération pour la détermination de ce pourcentage sont 



- d'une part : 

en ce qui concerne les produits dont il est justifié 

qu'ils ont été importés : leur valeur en douane au 

moment de l'importation, soit à titre définitif, 

soit à titre temporaire ; 

en ce qui concerne les produits d'une origine indé
terminée : le premier prix vérifiable p~é pour les

dits produits sur le territoire de l'Etat où s'ef

fectue la fabrication 

- d'autre part, le prix ex-usine des marchandises 

obtenues, déduction faite des taxes intérieures 

restituées ou à restituer en cas d'exportation. 

Article 5 

Sont considérés comme transportés directement de 

l'Etat membre ou de l'Etat associé d'exportation dans 
l'Etat membre ou l'Etat associé d'importation : 

a) les produits dont le transport s'effectue sans 
emprunt du territoire d'un pays non partie à la Convention 
ni transbordement dans un tel pays ; 
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b) les produits dont le transport s'effectue avec 

emprunt du territoire a. 1 un ou plusieurs pays non parties 

à la Convention ou transbordement à.ans un tel pays pour 

autant que la traversée de ces pays s'effectue sous cou

vert d 1 UL~ titre de transport unique établi dans un Etat 

membre ou un Etat associé ; 

c) les produits qui, sans âtre couverts par un titre 
de transport unique établi dans un Etat membre ou un Etat 
associé, empruntent le territoire d'un ou plusieurs pays 

non parties à la Convention, sous réserve que la. traversée 

de ces pays soit justifiée par des raisons géographiques 

au sens de la note explicative n° 6 et que soient remplies 
les conditions qui y sont fixées. 

TITRE II ======== ~~~~g~~~!~~~=~~!~~~~~~=~=~~g~~~~~~~~~~=g~ 
~~~~gg~~=g~=ggg~~~~~~g~=~~~~~g~~~~!X~ 

Article 6 

Les "produits originaires" au sens de la présente 

décision sont admis, dans l'Etat membre ou l'Etat associé 

d'importation, au bénéfice des dispositions du Titre I de 
la Convention sur présentation d'un certificat de circula
tion des marchandises du modèle A.Y.1 délivré par les 
autorités douanières de l'Etat membre ou de l'Etat associé 

d'exportation. 
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Article 7 

Le certificat de circulation des marchandises du 

modèle A.Y.1 n'est délivré que sur demande écrite de 

l'exportateur établie sur le modèle prescrit à cet effet. 

Article 8 

Le certificat de circulation des marchandises du 

modèle A.Y.1 est visé lors de l'exportation des mar

chandises auxquelles il se rapporte par les autorités 

douanières de l'Etat membre ou de l'Etat associé d'ex
portation. Il est tenu à la disposition de l'exportateur 

dès que l'exportation réelle est effectuée ou assurée. 

A titre exceptionnel, ie certificat de circulation 
des marchandises du modèle A.Y.1 peut également être visé 
après l'exportation des marchandises auxquelles il se 

rapporte, lorsqu'il n'a pas été produit lors de cette ex

portation par suite d'une erreur ou d'une omission invo
lontaire. Dans ce cas, le certifi·cat est revêtu d'une 

mention spéciale indiquant les conditions dans lesquelles 
il a été visé. 

Le certificat de circulation des marchandises du 

modèle A.Y.1 ne peut être visé que dans le cas où il est 

susceptible de constituer le titre justificatif pour l'ap
plication du régime préférentiel prévu par le Titre I de 
la Convention. 
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Article 9 

Le certificat de circulation des marchandises du modèle 

A.Y.1 doit être produit dans le délai de quatre mois, à 

compter de la date du visa de la. douane de 1 •Etat meiD.bre ou 

de l'Etat associé d'exportation, au bureau de douane de 

l'Etat membre ou de l'Etat associé d'importation où la mar

chandise est présentée. 

Article 10 

Le certificat de circulation des marchandises du modèle 
A.Y.1 doit ~tre établi sur un formulaire dont un spécimen 

est annexé à la présente décision. Il est établi dans une 

des langues dans lesquelles est rédigée la Convention, et en 

conformité avec les dispositions de droit interne du pays 

exportateur. Il est établi à la machine à écrire ou à la main 

dans ce dernier cas, il doit être rempli à l'encre et en 

lettres majuscules. 

Le format du certificat est de 21 x 30 cm. Le papier à 

utiliser est un papier sans pâtes mécaniques, collé pour 

écriture et pesant au minimum 64 grammes au m2. Il est re

vêtu d'une impression de fond guillochée-de couleur verte 

rendant apparentes toutes les falsifications par moyens mé

caniques ou chimiques. 
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Le recto de chaque certificat comporte une diagonale 

formée de trois bandes bleues, d •une largeur de 3mm cha

cune et allant du. coin inf't§rieur gauche au coin supt§rieur 
droit. 

Les Etats membres et les Etats associt§s peuvent se 
réserver l'impression des certificats ou en confier le 
soin k des imprimeries .ayant reçu leur agrément. Dans ce 
dernier cas, réft§rence k cet agrément doit @tre faite sur 
chaque formulaire. En outre, chaque certificat doit Jtre 
rev&tu du signe distinctif attribué k l'imprimerie agréée, 
ainsi que d'un numt§ro de série destint§ k l'individualiser. 

Article 11 

Dans l'Etat membre ou l.•Etat associé d'importation, 

le certificat de circulation des marchandises est produit 
aux autorités douanières selon les modalités prévues par 
sa réglementation. Lesdites autoritt§s ont la faculté d'en 
réclamer une traduction. Elles peuvent en outre exiger que 
la dt§claration d'importation soit complétée par une men
tion de l'importateur àttestant que les marchandises rem
plissent les conditions requises pour l'application des 
dispositions du Titre I de la Convention. 
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Article 12 

1. Les Etats m~bres et les Etats associés admettent 
comme "produits originaires" au bénéfice des dispositions 
dn Titre I de la Convention, sans qu'il y ait lieu de pro
duire un certificat de circulation du modèle A.Y.1, les 
marchandises qui font l'objet de petits envois adressés à 

des particuliers ou contenus dans les bagages personnels 
des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'importations 
dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu'elles 
sont déclarées comme répondant aux conditions requises 
pour l'application de ces dispositions et qu'il n'existe 
aucun doute ~t à la sincérité de cette déclaration. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère 
ca.mmercial, ~es importations qui : 

- pr4sentent un caractère occasionnel, 

- portent exclusivement sur des marchandises réservées à 
l'usage personnel ou familial des destinataires ou des 
voyageurs, ces marchandises ne devant traduire, par 
leur nature et leur quantité, aucune préoccupation 
d'ordre commercial, 

et sont constituées de marchandises dont la valeur 
globale n'est pas supérieure : 

à 60 unités de compte en ce qui concerne les petits 

envois, 

à 200 unités de compte en ce qui concerne le contenu 
des bagages personnels des voyageurs. 
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Article 13 

En vue d'assurer une correcte application des dispo

sitions du présent Titre, les Gouvernements des Etats 
membres et des Etats associés se pr3tent mutuellement 
assistance, par l'entremise de leurs administrations 
douanières respectives, pour le contr6le de l'authenti
cité et de la régularité des certificats. 

Les méthodes de coopération administrative nécessaires 
sont arr3tées simultanément à la présente décision et en
trent en vigueur en m3me temps qu'elle. 

Article 14 

Il est procédé annuellement à l'examen de l'application 

de la présente décision et de ses effets économiques, en vue 
d'y apporter toutes adaptations estimées nécessaires. 

Cet examen peut en outre 3tre effectué à intervalles 
plus rapprochés à la demande, soit de la Communauté écono
mique européenne, soit des Etats associés. 
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Article 15 

Les notes explicatives, les listes A et B, la liste 

des produi~s exclus provisoireme~t de l'application de la 

présente décision et le modèle de certificat de circulation 

des marchandises A.Y.1, ~~~exés à la présente décision, en 

font partie intégrante. 

Article 16 

Les Etats membres et les Etats asscciés prennent toutes 
mesures nécessaires pour que les certificats de ci~culation 

des marchandises du modèle A.Y.1 p:.1iss~nt être délivrés à 

compter de l'entrée en vig~eur de la prése~te ~écisicn. 

Les certificats d'origine d~livrés sous l'empire 
de la reco~dation de la Commission de la Comnunauté 
Economique Européenne en date du 10 décembre 1958 et 
relative à la mise en oeuvre des dispositions de 
l'article 133 du Traité resteront valables à condition, 
toutefois, qu'ils soient délivrés au plus tard un mois 
apr~s l'entrée en vigueur de la présente décision et 
produite aux autorités douanières des Etats me~brea 
ou des Etats associés d'importation au plus tard 
cinq mois eprès l'entrée en vigueur de la présente 
décision. 
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Article 17 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 
sont tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures 
que comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 
1er juillet 1966. 

Fait à Bruxelles, le 22 avril 1966 
Le Président du Comité d'Association 

A. BORSCHETTE 
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NOTES EXPLICATIVES 
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ANNEXE I 

L'expression "dans les Etats membres• ou "dane un 
Etat associé" couvrent également les eaux territoriales. 

Les bateaux op~rant en haute mer, y compris les 
•navires-usines", à bord desquels est effectuée la trans
formation ou l'ouvraison des produits de leur p&chet sont 
réputés faire partie d~ territoire de l'Etat membre ou de 
l'Etat associé auquel ils appartiennent, sous r~eerve 
qu'ils remplissent lee conditions visées par la note 
explicative n° 4. 

!g!!_g - ad article premier : 

Pour déterminer si une marchandise eat ori&inaire d'un 
Etat membre ou d'un Etat associé, 11 n'est pae recherché 
si les produits énergétiques, les installations, les machines 
et lee outils utilisés pour l'obtention de cette marchandise 
sont ou non originaires de paye tiers. 

~g~~=J - ad article premier s 

Les emballages sont considérés comme formant un tout 
avec les marchandises qu'ils contiennent. Cette disposition 
n'est toutefois pas applicable aux emballages qui ne sont 
pas d'un type usuel pour le produit emballé et qui ont une 
valeur d'utilisation propre d'un caractère durable, indépen
damment de leur fonction d'emballage. 
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ANNElE I 

!g~~=~ - ad article 2 f) : 

L'expression •leurs bateaux• ne s'applique qu•à l'~gard 
des bateaux : 

- qui sont immatricul~s ou enregistr~s dans un Etat 
membre ou un Etat associ~ ; 

- qui battent pavillon d'un Etat membre ou d'un Etat 
associ~ ; 

- qui appartiennent pour moiti~ au moins à des ressor
tissants des pays parties à l'Association ou à une soci~t~ 
dont le siège principal est situ~ dans un tel pays, dont 
le ou les g~rants, le pr~sident du conseil d'administration 
ou de surveillance et la majorit~ des membres de ces conseils 
sont des ressortissants des pays parties à l'Association et 
dont, en outre, en ce qui concerne les sociétés de personnes 
ou les soci~t~s à responsabilité limitée, la moitié du 
capital au moins appartient à des Etats parties à l'Asso
ciation, à des collectivités publiques ou à des nationaux 
desdits Etats ; 

- dont l'état-major est entièrement campos~ de ressor
tissants de pays parties à l'Association 

- et dont l'~quipage est compas~, dans une proportion 
de 75 ~ au moins, de ressortissants des pays parties à 
l'Association. 
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ANNEXE I 

~g~~=~ - ad article 4 : 

On entend par •prix ex-usine" le prix payé au fabricant 
dans 1' entreprise duquel a' es·t effectuée l'ouvraison ou la 
transformation suffisante. Lorsque cette ouvraison ou trans
formation s'est effectuée successivement dans deux ou plu
sieurs entreprises, le prix à prendre en considération est 
celui payé au dernier fabricant. 

No·te 6 - ad article 5 c) : ====== 

1. Aux fins de l'application de l'article 5 c), l'emprunt 
par des marchandises échangées entre les Etats membres et 
les Etats associée du territoire d'un ou de plusieurs paye 
non parties à la Convention visés ci-après est justifié pour 
des raisons géographiques lorsque cet emprunt est motivé 
par la nécessité du débarquement ou de l'embarquement des 
marchandises aux ports de 

Beira (Afrique orientale 
portugaise) 

Durban, Cape Town, 
Port Elisabe-th (Afrique 
du Sud) 

Alger, BOne, Oran 
(Algérie) 

Lobito (Angola) 

Bathurst et autres ports 
de l'embouchure de 
la Gambie 

Tema, Takoradi, Accra 
(Ghana) 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République démocratique 
du Congo 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République démocratique 
du Congo 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Niger 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République démocratique 
du Congo 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Sénégal 

en ce qui concerne les échanges 
avec la Haute-Volta 



Bata (Guinée espagnole) 

Conakry (Guinée) 

Mombassa {Kenya) 

Tripoli (Lybie) 

Burutu, Wari (Nigéria) 

Calabar (Nigéria) 

Lagos, Apapa (Nigéria) 

Port Harcourt (Nigéria) 

Port Soudan (Soudan) 

Dar-ès-Salam {Tanganyika) 
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ANNEXE I 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Gabon 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Mali 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Burundi, la République 
démocratique du Congo et le 
Rwanda 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Niger et le Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Cameroun, le Niger et 
le Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Cameroun 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Cameroun, le Dahomey, 
le Niger et le Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Cameroun et le Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République démocratique 
du Congo 

2. Lors de l'emprunt du territoire des pays non parties à 
la Convention susvisé3, les produits originaires d'un Etat 
membre ou d'un Etat associé 

- doivent rester sous la surveillance des autorités 
douanières du pays de transit et ne doivent pas y être mis 
en libre pratique ; 
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ANNEXE I 

-ne doivent faire l'objet, pendant la durée de leur 
séjour, que des manipulations destinées à assurer leur 
conservation en l'état. 

La preuve que ces conditions sont réunies est fournie 
par la production aux autorités douanières de l'Etat membre 
ou de l'Etat associé de destination d'une attestation 
délivrée par lee autorités douanières du pays de transit 
concena.nt 

- une description exacte de la marchandise ; 

- la date de l'embarquement ou du débarquement des 
.marchandises avec l'indication des navires respectifs ; 

- la certification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises 

ou, à défaut, de tout autre document jugé probant par cet 
Etat. 

Note 7 - ad article 8 : ====== 
En ce qui concerne les exportations des Etats asso.ciés 

effectuées dans les conditions de l'article 5 c) de la 
décision du Conseil d'Association et dont la destination 
finale définitive n'est pas connue au moment de la aortie 
de l'Etat associé exportateur, il peut être délivré à l'égard 
de ces marchandises un certificat de circulation A.Y.1 pro
visoire. Celui-ci est remplacé ultérieurement par un 
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ANNEXE I 

certificat de circulation A.Y.1 d'finitif ou, en cas de 
scindage de l'envoi avant l'embarquement, par plusieurs 
de ces certificats, lorsque la preuve est fournie aux 
autorit's douanières qui ont établi le certificat primitif 
que les marchandises ont 'té achemin,es à destination d'un 
Etat membre. 

Le cel·tificat provisoire doit Otre établi sur le modèle 
prescrit par l'article 10. Il doit porter, sous la rubrique 
•observations•, la mention •PROVISOIRE• à l'encre rouge et 
en lettres majuscules. 

Le certificat de circulation provisoire est exclusi
vement destin' à peraett~e aux autorit's douanières qui 
l'ont d'livr' de viser des certificats de circulation 
d'fini tifs. 

1$~!-~ - ad article 8 1 

Lorsqu'un certificat de circulation du aodèle A.Y.1 
concerne des produits priaitiveaent iaportés d'un Etat 
aeabre ou d'un Etat associ' et qui sont réexport's en 
l'état, les no~veaux certificats délivrés par l'Etat 
aeabre ou l'Etat associ' de réexportation doivent obli
latoirement indiquer l'Etat aeabre ou l'Etat associ' dans 
lequel le certificat de circulation priaitif a 'té délivré. 





.L'ffl'EXE II 

LISTE A 

Liste des ouvraisons ou transformations entratnant un 
changement de position tarifaire, 

mais qui ne confèrent pas le caractère de 

"produits originaires" 

aux produits qui les subissent, ou qui ne le 

confèrent qu'à certaines conditions 
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11
 

tl
'a

'!
is

fo
rr

ea
 ti

 o
n 

na
 c

o
n

fé
ra

n
t 

pa
a 

le
 

o
ar

a.
o

tè
ro

 
do

 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u
 t

ra
n

sf
o

rm
a
 t
i 

o
n

 i 
o

o
n

ft
h

a
n

t 
le

 
ca

.r
a.

ct
èr

e 
de

 
1 

"p
ro

d
u

it
e
 o

r:
i.

g
in

a.
ir

as
11

 
Ï 

lo
rs

q
u

.a
 l

e
s
 
c
o

n
d

it
io

n
s 

1 
o

i·
-a

p
rè

e 
so

n
t 

ré
u

n
ie

s 
· 

l.
fo

nt
ag

e 
p

o
u

r 
le

q_
ue

l 
so

n
t 

u
t
i
l
i
s
~
e
s
 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

d
o

n
t 

la
 

v
a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 
40

 %
 

. 
d

e 
la

 v
a
le

u
r 

du
 p

ro
d

u
it

 
fi

n
ij

 

1 
M

on
ta

ge
 

p
o

u
r 

le
q

u
e
l 

so
m

; 
~ 

u 
ti

li
a
é
e
s
 d

es
 p

a
rt

ie
e
 
e
t 

p
iè

c
e
s 

d
é
ta

c
h

é
e
s 

d
o

n
t 

la
 

v
o

le
u

r 
n

'e
x

c
.d

e
 p

as
 4

0 
%

 de
 

la
 v

a
le

u
r 

du
 

p
ro

d
u

it
 
fi

n
i 
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P
ro

d
u

it
s 

o
b

te
n

u
s 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u 
t
r
a
n
a
~
o
r
m
a
t
i
o
n
 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u 
t
r
a
n
s
~
o
r
m
a
t
i
o
n
 

c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 

de
 

n
e 

c
o

n
fé

ra
n

t 
p

as
 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
N

° 
du

 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 

de
 

la
ro

q
u

e 
le

s
 
c
o

n
d

it
io

n
s 

t
a
r
i
~
 

D
és

ig
n

at
io

n
 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
d

o
u

an
ie

r 
c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

-

8
4

.1
5

 
M

a
té

ri
e
l,

 
m

ac
h

in
es

 e
t 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
a
p

p
a
re

il
s 

p
o

u
r 

la
 ~
r
o
-

d
u

c
ti

o
n

 d
u 

fr
o

id
, 

u
ti

li
s
é
e
s
 d

es
 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
i
~
c
e
s
 

d
ét

ac
h

ée
s 

"n
o

n
 

éq
u

ip
em

en
t 

é
le

c
tr

iq
u

e
 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
la

 v
a
-

ou
 
a
u

tr
e
 

le
u

r 
n

'e
x

cè
d

e 
p

as
 4

0 
~
 

d
e 

la
 v

a
le

u
r 

du
 

p
ro

d
u

it
 
fi

n
i 

e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

ue
 

50
 %

 au
 

m
oi

ns
 

en
 v

a
le

u
r 

d
ea

 
p

iè
c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 

so
ie

n
t 

d
es

 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

ét
er

m
in

at
io

n
 d

e 
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 
en

 c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

: 

-
en

 
ce

 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 
q

u
i 

d
e
v

ra
it

 ê
tr

e
 p

ay
é 

en
 c

as
 

de
 
v

e
n

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 
te

rr
it

o
ir

e
 

de
 
l'

E
ta

t 
où

 
s'

e
ff

e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

; 

-
en

 c
e 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s
 

d
j.

sp
o

ei
ti

o
n

s 
de

 
l'

a
rt

io
le

 4
 

de
 
la

 
D

éc
is

io
n

 d
ét

er
m

in
an

t 
: 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

im
p

o
rt

és
, 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 

in
d

ét
er

m
in

ée
. 
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ro

d
u

i t
a
 o

b
te

n
u

s 
O

u
v
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is

o
n

 o
u 

tr
an

sf
o

rm
at

io
n

 
O

uv
ra

is
on

 o
u 

tr
an

sf
o

rm
at

io
n

 
c
o

n
f,

ra
n

t 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 

de
 

N
° 

du
 

na
 c

o
n

fé
ra

n
t 

p
as

 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
ta

ri
f'

 
D

.§
si

gn
at

io
n 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
n

" 
lo

rs
q

u
e 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
d

o
u

an
ie

r 
c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
r'

u
n

ie
s 

ex
 8

4.
41

 
M

ac
hi

ne
s 

h 
co

ud
re

 
(l

e
s 

M
on

ta
ge

 
po

ur
 l

eq
u

el
 

so
n

t 
ti

ss
u

s,
 

le
s 

c
u

ir
s,

 
le

s 
u

ti
li

s
é
e
s
 d

es
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

ch
au

ss
u

re
s,

 
e
tc

.)
 

p
i
~
c
e
s
 

d
ét

ac
h

ée
s 

•n
on

 
o

ri
g

in
a
ir

e
s•

 d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 4
0 
~
 

de
 
la

 v
a-

le
u

r 
du

 
p

ro
d

u
it

 f
in

i 
e
t 

k 
co

n
d

it
io

n
 1

 

-
qu

e 
50

 ~
 

au
 m

oi
ns

 
en

 v
a
-

le
u

r 
d

es
 p

iè
ce

s 
(1

) 
u

ti
-

li
e
é
e
s 

po
ur

 l
e
 m

on
ta

ge
 

de
 

la
 t

O
te

 
(m

ot
eu

r 
ex

cl
u

) 
so

ie
n

t 
de

s·
 ~
p
r
o
d
u
i
t
s
 
o

ri
-

g
in

a
ir

e
s11

 

-
e
t 

qu
e 

le
 m

éc
an

is
m

e 
de

 
te

n
si

o
n

 d
u 

fi
l,

 
le

 m
~
o
a
-

ni
sm

e 
du

 
cr

o
ch

et
 e

t 
le

 
m
~
c
a
n
i
s
m
e
 

zi
g

-z
ag

 s
o

ie
n

t 
d

es
 "

p
ro

d
u

it
e 

o
ri

g
in

a
ir

e
d

 

(1
) 

P
ou

r 
la

 d
't

er
m

in
at

io
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s,

 
so

n
t 

k 
pr

en
d~

e 
en

 o
on
oi
J~
ra
ti
on
 

1 

-
en

 o
e 

q
u

i 
c
o
n
c
e
~
n
e
 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

o
sa

 o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
~
r
i
f
i
a
b
l
e
 
p
n
y
~
,
 

ou
 

q
u

i 
d

e
v

ra
it

 A
tr

e 
pa

yl
l 

en
 c

as
 e

la
 

v
en

te
, 

p
o

u
r 

le
sd

i t
a
 p

ro
d

u
i t

a
 s

u
r 

le
 t

e
rr

i t
o

i r
e 

da
 
l'

E
ta

t 
o~

 
s•

e
ff

e
o

tu
e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

' 

-
en

 o
s 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

io
p

o
o

it
io

n
a 

de
 l

•a
rt

io
le

 4
 

do
 
ln

 
D

éo
is

io
n

 d
ll

te
rm

in
an

t 
t 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 
i
m
p
o
r
t
~
n
,
 

-
la

 v
a
le

u
r 

de
a 

p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 i

nd
ll

te
rm

i.
nd

e.
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d
u
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s 

o
b
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n

u
s 

N
° 

d
u

 
ta

ri
t 

D
4

si
g

n
at

io
n

 
d

o
u

an
ie

r 

ex
 

M
ac

hi
ne

s 
e
t 

a
p

p
a
re

il
s 

C
h

ap
it

re
 

'l
e
c
tr

iq
u

e
s 

e
t 

o
b

je
ts

 
85

 
se

rv
an

t 
l.

 d
ea

 u
sa

g
es

 
'l

e
c
tr

o
te

c
h

n
iq

u
e
s,

 
à 

l'
e
x

c
e
p

ti
o

n
 d

es
 p

ro
-

d
u

it
s 

d
ea

 p
o

si
ti

o
n

s 
8

5
.1

4
 e

t 
8

5
.1

5
 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u 
tr

an
sf

o
rm

at
io

n
 

ne
 ~

o
n
t
,
r
a
n
t
 

p
as

 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
i t

a
 o

ri
p

n
a
ir

e
o

"
 

A
lli

iE
Y

.E
 
I
I
 

O
uv

:r&
.ia

on
 o

u 
tr

c.
m

of
or

rr
a t

i 
on

 
c
o

n
f,

rw
lt

 l
e
 c

ar
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t&
re

 
do

 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
o

" 
lo

rs
q

u
e 

le
s
 c

o
n

d
it

io
n

s 
c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
o

 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti
li

s
,e

s
 d

es
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

d
o

n
t 

la
 

v
a
l
e
~
r
 
n
'
e
x
c
~
d
e
 

p
as

 4
0 

%
 

de
 
la

 v
a
le

u
r 

du
 

p
ro

d
u

it
 

fi
n

i 
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o 
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n
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o
n

 o
u 

tr
a
n

sf
o
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a
ti

o
n

 
O

u
v
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is

o
n

 o
u 

tr
a
n

sf
o

rm
a
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o
n

 
n

e 
c
o

n
f,

ra
n

t 
p

as
 

c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 

de
 

N
° 

du
 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s

11
 

ta
ri

f 
D

és
ig

n
at

io
n

 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
lo

rs
q

u
e
 l

e
s
 c

o
n

d
it

io
n

e
 

d
o

u
an

ie
r 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

8
5

.1
4

 
M

ic
ro

ph
on

es
 e

t 
le

u
rs

 
M

on
ta

ge
 

p
o

u
r 

le
q

u
e
l 

so
n

t 
su

p
p

o
rt

s,
 
h

a
u

t-
p

a
rl

e
u

rs
 

u
ti

li
s
é
e
s
 d

es
 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

e
t 

a
m

p
li

fi
c
a
te

u
rs

 é
le

e
-

p
i
~
c
e
s
 

d
ét

ac
h

ée
s 

"n
o

n
 o

ri
-

tr
iq

u
e
s 

d
e 

b
as

se
 f

ré
-

g
in

a
ir

e
a
" 

d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

qu
en

ce
 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 
4

0
%

 d
e 

la
 v

a
-

le
u

r 
du

 p
ro

d
u

it
 
fi

n
i 

e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 

1 

-
qu

e 
50

 %
 au

 m
oi

ns
 

en
 v

a
-

le
u

r 
d

es
 p
i
~
c
e
s
 

(1
) 

u
ti

-
li

s
é
e
s
 s

o
ie

n
t 

d
es

 
"p

ro
-

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
-

e
t 

qu
e 

to
u

s 
le

s
 t

ra
n

s
is

-
to

rs
 

so
ie

n
t 

d
es

 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

(l
) 

P
o

u
r 

la
 

d
ét

er
m

in
at

io
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 
p
i
è
c
e
s
~
 

so
n

t 
à 

p
re

n
d

re
 

en
 c

o
n

si
d

é
ra

ti
o

n
 

: 

-
en

 c
e 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

n
y

é,
 

ou
 

q
u

i 
d

e
v

ra
it

 A
tr

e 
p

ay
é 

en
 c

as
 d

e 
v

e
n

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
s1

1r
 l

e
 t

e
rr

it
o

ir
o

 
de

 
l'

E
ta

t 
où

 
s
'
e
f
f
e
o
~
t
e
 
le

 m
on

ta
ge

 
; 

-
en

 
ce

 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s
 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

de
 
l'

a
rt

ic
le

 4
 

de
 
la

 
D

éc
is

io
n

 d
6

te
rm

in
an

t 
: 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

im
p

o
rt

és
, 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 

in
d

ét
er

m
in

ée
. 
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u
v
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o
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tr
a
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rm
a
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o
n

 
c
o
n
f
~
r
a
n
t
 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 

de
 

n
e 

c
o
n
f
~
r
a
n
t
 

p
as

 
N

° 
du

 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 

de
 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
ta

ri
f 

D
és
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n

at
io

n
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ro

d
u

it
e
 o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e
 l

e
s
 
c
o

n
d

it
io

n
s 

d
o

u
an

ie
r 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

8
5

.1
5

 
A

p
p

ar
ei

ls
 

de
 

tr
a
n

sm
is

-
M

on
ta

ge
 

p
o

u
r 

le
q

u
e
l 

so
n

t 
si

o
n

 e
t 

de
 
r
~
c
e
p
t
i
o
n
 

u
t
i
l
i
s
~
e
s
 
d
~
s
 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
o

u
r 

la
 r

a
d

io
té

lé
p

h
o

n
ie

 
p

iè
c
e
s 

d
6

ta
ch

ée
a 

"n
o

n
 c

ri
-

e
t 

la
 r

a
d

io
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c
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d
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a
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io

n
 

: 
de

 
té

lé
v

is
io

n
, 

y 
co

m
p

ri
s 

-
q

u
e 

50
 %

 au
 m

oi
ns

 
en

 v
a
-

le
s
 r

é
c
e
p

te
u

rs
 c

om
bi

né
s 

le
u

r 
d

es
 p

iè
c
e
s 

(1
) 

u
ti

-
av

ec
 u

n
 p

h
o

n
o

g
ra

p
h

e 
e
t 

li
a
é
e
s 

so
ie

n
t 

d
es

 
"p

ro
-

le
s
 a

p
p

a
re

il
s 

de
 p
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~
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p
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c
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 c
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c
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 p
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 c
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c
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c
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a
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u
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 d
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 p
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 p
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c
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 d
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 c
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 p
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 t
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 c
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.urBEKE III 

L .I S TE :B 

Liste des ouvraisons ou trans::!ormations n• entrat:lant 
pas un changeaent de po3ition tarifaire, 

mais qui cont'~rent néanmoins le caractère de 
"produits originaires" 

aux produits qui les subissent 
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Liste des produits temporairement 
exolus de l'applic~tion de la présente Décision 
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el!! J4.03 4 

ex :;.4.04 

u: )8. 14 B 1 a) 
.)8.19 E 

41.02 

41.03 

41.04 
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D4eignat1on 

l'ilete de poieeone de mer, oongeUe 
Peiseon.e euplecont ealle ou en ea\lllure, e4c:h4e ov tuale 

Gro~aaoe u lluiloo-- 4e po1Daona u. ~it•ne ..nu, .... l'&ttia& .. 
HuileS WCftal.ea et al1Mntail'll8 
Jlarprine 
Autne p:r4paraUons et oonu:rwo t1o naatee ena d'abate 
Prlparation.e et c:oneervea de po1eaoDe 1 1 ooapria le oanar et aee 
euocl!dan4e 
Cruetacl!a et molluequee (;y oomprie lee ooquillagee) 1 p:rlparle ou 
coneerv4e 
Cacao en ~:aaee ou an paine (pAte do cacao), mime d4sraiaa• 
lleurre da cacao, y comprie la graiaea et l'huila da oaaao 
;;acao en po~~dre, nJn oucrd 

~~!8 1 é!~~~~::, d~1~~; !a ~ri!~~{~~a4!) par tin da plan tu, oontita au 

:':iréee et p4:ee de :!'r-.tito, cnr.:~turea, gelées, qrmeladae, obtenues 
;:ar cuiaaon. avec a:ldi tien <!e e~ucre 

•:igllrattae, ,•15nrea et c1gartl:~3, tabac à t\u:lj~r 

:-!uiles eromatiquea assimilées .~c: eene de le Hotot 2 du chapitre 27, 

i!: t!~~=~e~1~? e~:e~~e~ ~= ;4~~o~:l~e d~u~:~~!l i~:e;tf~,::•Ir~;,.. 
u~iliséea oollllle carburants ou oo~:~~e oombuaUblee 

Huilee minérales et produi ta da leur dietlllat:ton 1 atillna 
bi tumineu•utll , cireo min4raleo 
Hydrocarbures 

- ac;rcliquaD 
- o;yclan1quee et c;rcUniquea, à l'exolu&1on dea asuHneo 
- benzllne, toluàne, Jl:~lltnee 

deetinlla à ltre utilisés comme carburante ou co1111:e colllbuatiblee 
Préparatio,ns lubrit'iant~ts, à l' exolueion de callao oonten&At en 
po ide 70 ilo ou plus d • huilee de petrole ou de m1n4rau:z: Di tumtneuz, 
contenant dea nu ile a de pt!trole ou da 1111néraux bi tullineuz 
Ciree à base de parat'tine, de cires de plltrole ou de mindrauz 
bitumineux, de r4s1due parat:t'inaux 
Addi tita prllparde pour lubritie.nta 
Alk;rlidànea en 111.S1angea 
Cuira et peaux de bovine (y comprie lee buttlee) et paauz 4'équ1Uo, 
prdparés, autres que ceuz dea n•a 41.06 à 41.08 inclue 
Peaux 4 1ov1na, préparllae, autree quo callao dea n•a 41.06 à 41.08 
inclus 

Peaux de caprine, préparllee, autroe que calle a dea 11.•a 41.06 k 
41.08 inclue 
Peaux p:r4par4ee d'au trea aniœw::, il l' oxcluaion do celle a 4oo 
n•a 41.06 à 41.06 inclue 

Tissus 1mprio4o 

Chnudiàrea, nachinea, appareils et angine m.Scalliquea, à 1 1ezolueion 
des motcure à explosion ou à combustion interna, à pieton (84.06), 
dea moteuro et œchinee motricce autrae que propuloeura Il. :r4acUoD 
:! =~~b!:~~iie:"h ~~d: 1D!te~!41 4:) produite do 111 poaitioD 84.15 

Voituree automo'biloa, tracteurs, o;yclea ct aut!'t!a Y4lliouloa to:r:raotrea 
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CONVENTION ASSOCIATION YAOUNDE 
CERTifiCAT DE CIRCUlAftON DU MARCifAIDISU 
CERllfiCAlO PER lA CIRCOlAZIOIIE DElLE MERCI 

WAIENYfRIEHRSBUCHfiii&UII& 
CERtlfiCAAT INZAlE GOEDEREIYERKUR 

DI!CLARAnON DE L'EXPORTATEUR 

Je sooulgu6'--------:-------·-····---··---····-·-·-·· 
(nom et preaom, oa r-D IOCI•Ie el ad,_ e<naplile de l"o:o:-ponaleert 

~ ~ COLI~--(1) 
, o Marques et Nombre 
Z :0 numéros et nature 

et quantités totales (col S} 

Observations 

DESIGNATION DES MARCHANDISES 

iiOIOS BRUT 
(kql 

ou '!'2tre mesure 
(hl,m~.etc.) 

présent 

-----
- 1 

i 
1 
1 

·····--··--·----·---·-------\ (en toutes 
j lettresl 

Eil-------
VISA DE LA DOUANE 

Déclaration certlfln eomonne aa w des Juslifiœttous prè
lleiltées el IÙI résultat des c0111r6les effectués: 

Document d'exportation: 

Modèle DO 

du 

Bureau de douane de 

L 19....-
Cadoot 

da 
bureau 

B 
1 
il 

D 
1 
1 
1 
1 
1 

.J 
DO (Siguanmt da lnciiODDoln} -- BEl ------ am -
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DEMANDE DE CONTROLE 
DU PRESENT CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y.l 

Le fonctionnaire des douanes soussigné sollicite le contrôle 
de !"authenticité et de la régularité du présent certificat. 

A-----~ le-----

Codaot 
du 

bureau 

(Signature du foncUollD&ue) 

RESULTAT DU CONTROLE 

Le contrôle effectué par le fonctionnaire des douanes sous
signé a permis de constater que le présent certificat de circu· 
lation A. Y. 1: 

1. A bien été délivré par le bureau de douane indiqué, 
et que les mentions qu"il contient sont exactes (1)1 

2. Ne répond pas aux conditions d"authenticité et de 
régularité requises (voir les remarques cl-annexées) (1). 

A-------. le----

Cachet 
du 

bureau 

(Slg..,.turo da loactlorulolre) 

(t) Royer la meaüoa lautlle. 

L MARCHANDISES POUVANT DONNER UEU AU VISA D"UN CERTIFICAT DE OR.CULATION A. Y. 1 

Pe-u,·ent seules donou lieu au YW d"u certificat de dtC".JlattoD 
A. Y. 1 l~s m4rc:band1sea qua. dacs le piays m~nbre d"exporttlUon (•). 
r~lrern dans l'une des caleqorie• suivaa.tes: 

t. )luc:b•actlse' ==U•remellt Q~teiUin ~ cc paya membre d"espor• 
t.IUon 

S.Jnt coa.:JdêR! comme enllèreœezat obtenue~ da:as le pays membre d"ex· 
pOrloltiOD; 

a) les produits m1aérau: u:trait1 de son. soh 
b) les produ1:s du ,cgae "·~qélAI qui y JODl rfeoltél; 
:::1 les .• u:umc1u:r: vavaills qc1 y sont nt!: et tlevés1 
dl les produ,ts provea•At d'aaua.au._ v,v:mta qal y foat l'obje~ d'u.n 

l!iev<lge: 
~l !es produits de la Oasse et de la pk!le qui r soa.t pratiquées, 
n lti!~ produ1ts marmJ cextraats de la mer pu sat bateaux; 
gJ l~s r~but' et d~tchets proveout d'opêraUo:.s a:anufacturtires et les 

d.riU:Ies ho:s d'usage, sout réserve qu'Jit y aient ét6 recuerlhs et :.e 
putssea.t servir G''.J .i. la recuperahon de matières premlirn1 

hl l2s - Jrc!landises qui y sc11t obtenues exclusivemeat l putlr d'ani· 
:n.tW< ou de :uoûut!s vtses aux d.l.n~ds a• ci. g) Ct·de~sus ou de leuu 
d~·ravth. 

~ !\larc!Jo~.ndlses obleaaes dau ce po:ry~ oembre d'ezport.r.llou ~~et dau 
!.1 J~brJc~tloD de'squeUes u sont eDirU que des pradulls prua.ttlvemec.t 
1c.portés d'till aatre p.ys m.e:;;abre â l'exportation du:quel Us rempllsu.teot 
les coad1t1oa.a requis., pcJr l'obte'lliOil d'un certificat A. Y. 1 a1n~l quo, 
I~ ..:as t!O.l!ant. des produits rentrant dilos la catégorie l ci~etsus. 

:"'-tol.t: Lo11qu'une r.:1ardlandlse est obtenue dan.s un Etat membre de 14 
f': E- E. ol partir de produ1ts onqlnalr~ d'un Etat associe autre qv;e 

eel•;! d destination duCfUel .:.::tte m.uchanèisll! est eJ:port4l'e. 11 y a heu 
d dopliquer le• dispOSitions rPiahves A t..s. catêgone 3 ci-aprës, sfmf si 
1 !:: ·t diSOcie d où le!l produits ~ont ott-Jincure~ b.!n~ficte do~ns 1 Etat 

a.:.sucaë de deshnatlun du mème r~ua.e que les Etats membres de la CEE. 
3. Mo~rdlaa41a .. obtH•e• dau ce r;t•Y• •e•bre d"eapod:allo• et tNu. 

la C•bllcaUo• deaqueU.1 soat aalN1 dea proclllfla ••lree que ceux C('ll 
rentre11t do~ns les catégones 1 ou 2 ci·dftl~ott a coad&hon que leMI•ts pro-
dutts lcl·•près dénommés .prod.uats liers•) aieat fatt l'objet cl ouvraisou 
ou de transfona~liODI: 

a) qu1 oot pour effet de rang.r les !llatch4Ddisa obtmnae• aous uoa 
pulôallon ld11faue t••J o~utre que celle •U~zenle uux produtts 
liers m11 ea. oeuvre, .l. moans cru• le• o1)41r•hou effectu•es ne so1eul 
rcpnses sur la Us te A annexée! A Ja déciSion db Conseil d' Auoda
tion relative ~ la d'ftJdlloa de la aotion de .prochuts onglll4oues•l 

b) ou tJUI, bum cJuc r~pnse~ ~~our 1• h5te A Vl!loee d l ·•hn..:ct .. , Cl·dc~~osu•. 
satisJont auz coa.cbtiou p~rticui.J•ru prévuu • leur •g•rd de.u ladite 
lisle A; 

c) ou qui n'out pas pour effet de ranger les mardulndases obtenuet. 
sous uae posltton tar~laue aut;e que celle aff6reate au:z: produats 
uen m1s ea oeuvre, raaJt qui figureat sur la liste B aooe4ee à la 
dects1oa du Coa.seil d' AssociAtioo Jei&Uve 6 1~ défiaiUoa de la ao
tl,n de .produits OliQin.a:;es•. 

-t Marc:btt.adl.ses pd.mlUvemeet llllpcti'Nes d'aa pap ••mbre l l'expor
tation duquel ~Ues ressorl1SSa1eal A l'une des catêgones l, l ou 3 ci• 
dessus et réezport~6 ea l'<itat vers ua autre pays membre. 

Cette règle n est toutefois p.Js applicable. ea ce qua concerne le'S Etats mem· 
bres de l.a C. E. E , aulll: marchalldaes importén d'ua Etat assod6 el 
rf!exportêcs à dest1nat1on dun autre Etat usoc1é, saur si 1 Etat .lssoci~t 
d'où les march•ndtses sont ori9iaalres bèn@fi.ete dAns l'Etat assOCié de 
de"tlnoilhon du mi!me réqtme que les Etats membres cle la CEE. 

~ola: En cas d'a;:;Jolleattoa rle cette rtqle, le po~ys membre d'origine 
dcvunt hqurer sur le cerhhcat de cuculahon est celu\ d ou les mardlclD· 
d1ses en question ont ét6 pruc!Uvr.œeat lmpor""· 

IL- CHAMP D'APPUCATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 
U ne peut ètre ratt usaqe dd cerU:kat de cucutatJon A. Y. t que pour 

autilnt que les marcha:Jd11es auxqt~elles il se rapporte soieot tr.1nspor~ 
têPs dtrectement du pet} '5 membre d'exportalloD. t.lùns 1! pays membre 
d.i'Ttportatiofll. 

Soul cons1dêrées co~me transportées darectemenl du pays membre 
d'e'tportation dctn!l le D.tVs membre d'1mportdtloa: 

aJ les mardland1sc:s dont le traa.sport s effectue sau empruDt du terri• 
toue d'ua. pays nan parue ~ la Coavenllon n1 transbordement daDs un teJ 
pa)·s; 

bl l~! march.lndises dont le transport s'elfcdue avec emprunt du terrHoU"e 
d.'ua. ou plusleu11 pays non part.&es a. la Convention. ou transbordées 

1 

1 

dar..s ::le tels pays, pour autant crue i.s travenee de ces pays s'effectue 
sous -:ouvert d'un tUre de tranaport untque établi dans un payt membre1 

cl l~ marchand~~·s qua, sens ëtre couverte' par un Utre de transport 
untque établi dan~ ... n pays membre, empruDtent le ten&lo•re d'un o~ 
pt ... sleurs pays non part1es ! la CoovenhoD pour être ~mbarqueea ou 
r~prcs o~~vo1r eh:: dCbarquee'i llU..: port'i de Durbctn. Co~pe Town, Port 
Eh'rlbeth. Eletra, AhJer, Büne, Oran, lob1to, Üalhurst et rlutres port'i de 
la G.1mb1e, Tema, Totltvrddi. Accra, Batd. Con ... krv, Momb.,ssa, Tnpoh, 
Burulu, Wdrt, Calù~dr, L.agos, Apapa, Port Harcourt, Port Soudan, Oc1r~ 
e<t·Salam sou'i reserve fJUe snu•nt rempiles les condaltons parl:culu:res 
f1x~es pour le SéJOUr et le lrJ.n11.port dans ces pays. 

III.- REGLES A OBSERVER POUR L'ETABLISSEMENT DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. l 
L te certificat de Circulation A. Y. 1 est établi dan'\ une des lctngues 

rlaos lesquelles Hl rédiqee la Convention. et en conformité avec les 
d•spo!ltlons de droat taterne du potys exportateur. 

1. Le certificat de ctrculataon A. Y. 1 est établi A la mAchine A. écrire 
ou. à 1• mau1; daus ce dernier cas. al doit ëtre remi)li à t'encre, en 
lettres majusc-.:tes. JI ne dott comporter ni grattages, ::~i sun:ba.rqes. Les. 
mndificauou qui y sout apportees. doivent ~tre effectuées en b•ffant Jes 
indications enonées et en ajo:)Utant. le c!S éd!:l6ant, les indications vou
lues. Tou:te modi.B.callon a1!111 opérée doit être approuvl:'! par son aw:teur 
::t VISée par les autorités douanières. 

J. Chef1Ue article repru -.:ur le certJflcat de circulation A. Y. 1 doit 
~tre prêcëd.é d.'a.c numer., d'ordre. Immédiatement au·dessous de la der· 

nlèro inscrtptloa. doit ~tre trec4e untt llqDe horizontale. Les espaces noa. 
uhlisés dotvent être blton.c.és de façon • readre impossable toute ad .. 
jonclion La,rieure. 

4. Les·marcbandises sont dHigün 1elon. les usages com.merc .. ux avec 
les préclstons suffisantes pout en permettre l'adenhhco~~~Uon. 

s. l'exportateur ou le treDiporteur peut complt!Jter la parUe du certi
ficat résecvêe l la dJ:claraUoll pa: uae rê"rence au document de tra111· 
port. 

11 est éqalement recommandf l l"a:::portateur ou a11 transporteur de re· 
porter sur le documeut de tran"Sport couvrent raxpé<htlon des marcb.ID• 
d1ses le num,ro de s6rte cl a cert•Hcal A. Y. 1 

IV.- PORTEE DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 
!.orsqu"!l a ~!tl uUils6 r4gulièrei!IO:!I. le cortlftcat de clrculaüoa A. Y. 1 1 

perrrc~ d'obtenir, d..r.ns le pays membre d Importation, l'admisston des 
marchd;ndises qul y toa.t dkrlte:s au bén,ftce de l'éllmJoahou progJes~1ve 
-:~-es droils de douane et des restrictions quanUtaUves ainsi que de toutes 
DO!!Sures d"effet équivaleDL 

le serv1ce de• douanes du pays raembre d'importahon peut. "'il 
resUme né.;esseire, se laire prêseater tous autres documents jusUft
catifs. aot4mment les docuroeats de t;.anaport sous le couvert desquela 
s'est ef!ecluéo l'e:r:p~itioa des m~rdl.andises. 

V. - DELAI DE PRESENTATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 

(•) Les pays membres soat: 
a) les Etats membres de la C. E. E.: Royaume de Eelglque. République FecMrale d"Allemague. République Fruçalle. République ltall011De, 

Crand·Duché de Luxembourg et Jloyawae da Pays.Bas en Europe; 
b) les Etats UOCJoés: 

le Royaume du Buruadl. la République P6dérale da CameroaD. la République Ceatrafrlcalae. la R6publlque du Coeqo (Brazzaville). la R'-
tb~:~t"ol~~nl~0 ~=!'!:n~"~~~~b~:;:b~:.,~a.I: ~!r.~·~· i:,::~~~~,~~.,:~,:.~c:~.:'":r~!'rz..,~~!':."~:'NI;.:.'ï.~l';:.~ 
bllque elu Rwoada. la R6publlque du S6ft6gal. la !Upubllqao de Somalie. la Upubllqae du Tdled. la tipabllquo Togololle. 

(-) Pu posltlou larlfolres. ou 011teed cella de la Nomeaclatwe de Buaulleo. 

WILHELM KOHUil VEIILAG Cl5 Mladea (Weotn. BrOdr;enkopf 2 a. Fornruf (05 711 62 40 Wld 63 7C. Femodlreiber 09 7 812 
1 Frealtl•rt IM•la). Telemanastr. 13. Feraruf (061H 72 3Z71 Wld 72 21 78. Peraodlreiber OU2 8511 

Beslell-Nr. 747 J =·~!i..,s:'.!::!:"'1"c:,ll~':~i \':~';'[, ~~~~-~:!r!.:!u~:/~âe~~elbor OlJIISG 
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CONVENTION ASSOCIATION YAOUNDE 
CflnfiUT DE (IICULAJtOI tU MUtHAIDIUS 
CEITifiUJO Pli ll CIICOWttlff DELLE MERCI 

W&IENYfllEHISIUCHfiiii&UII& 
UlflfiU&f IIIAIE GOEDflfiYEUEfR 

DECLARATION DE I.'I!XPORTATEUR 

A.Y.1 
y 000000 

.le ......... --------:,_--:et-:,.._-:--, .. --;~ .. ~«tale et ;ï;"..-.-com---pl~tl--e-.S.-1-'ez_po_rta_t._ea_rJ _________ _ 

------------------·----.exportateur des mardludlses décrites ei-11prês: 

DESIGNATION DES MARCHANDISES 

l 1 2 

...... , ......................................... .. 
·:·· ................ . 

. ........................ ! .............................................. . 

' i ..................... , ....... 
: 1 

' ....................... , ............. -

....................... i ........ 

POIDS BRtrr 
. (kg) 
ou autre mesure 

(bi, m1, ete.) 
5 

Nombre total de c:olls (col 31---------·-----------------J (en toutes 

et quutités totales (c:ol 5) j lettres) 

Observations 

(Voir suite de la déclaration de l'exportaleur au verso) 
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(Suite de la déclaration de l'uporl4teur figurant au recto} 

DECLARE que ces mardland1ses ont fté obtenues en --------- et r~mtrent dans la c:at'uori• ----(lJ 
to!j)ri•lll .i lc1 NoLe i fiyutGill au Voll$0 ùu co=rlificcll dos circui .. tiua A. Y. 1. 

PRECISE les circonsta.tces qui ont conféré à ces mardlandises le caractère de .produits originaires• de la lllil.llière sulva.atc: (2) 

---------·-

-·--·-····---·-····--····-········-----··--·-----·----·-·-------
------·---------····-----·---·-------···---··-----·-·-····--·-

PRESENTE les pièces justificatives (3) cl-après: 

------·--··-----· 
----------···-----····-··-·-······-···---···----·--·-···---··-··-

M'ENGAGE à présenter, à la demande des autorit!Bs responsables, toutes justific:atiollS supplémentaires que c:elles·d juger&ient 

nécessaires en vue de la délivrance du préseat certificat, al111i qu'à accepter, le cas édlêant, tout controle par 

lesdites autorités de ma comptabilité et des circonstances de la f&brication des mardla.adises susvisées. 

DE.\IANDE la délivrance d'un certific<~t de circulation A. Y. 1 pour ces mardlandlses. 

Fait A---·-·------·-·-··--·-• le--·-----·--·--·-

-----------------··---······-·-·-·-· 
fSigutua de l'exportai..,.) 

(1) MeDIIoacor le numêre do la catigotle e11 Je cocplélenl, le cos êdléallt, pu l'llllcllcallon de J'alida corrupondut. 

(2) A remplir o'JI o'aglt de marchandluo daao la fabricalloD d .. quellot >ODt enlt6tl des produila lmport6s d'~n aDire pop membre ou d'UD p&ya 
tiers ou bien dft produlta d'orlgillO illld6termiDée. 
Indiquer let produits mis en oeuvre. lftf posiUOil tarifaire. leur prcweaancw. en Cil de besoilt. les praceuus de fabricaÜOD C'ODf,rot J'orl• 
gille du pays membra de lobrlcouon (appllcallon de la lltto B ou des condiUCIII p~rtiC111ièreo p...,eo l 1& Ilote A), lu marchiiUllsea ob
leDues el lwar poolliOD tarifaire. 
SI ln produils mil en. oeuvre Il(! dolvea.t pu dépasser en valeur uD certaic. pourceDlap de la aaardla:DdtH obtenue paut q1le IOit coa.f6t6 
6 eette derai.àre le caraclùro de .produit ortglDa.ire•. l::diquc:r: · -
- pour le= produlb mll ec oeuvre· 

- Je valeur ea douane si ces produlta JODl d"orfgl:w Uarcer 
- le premlor prl: vérla3bto payt pour Jesdll• prœallt tDt !e t~rrltoire de !"Blat o6 o'eftectlle la fabrication, s'U a'agit de produilt d'orl 

qin.a Jndilemuaéo, 
- poar les mardlandltn obtcmuc.: le pris .n:-aslD.e•, c"nt-+cllre Jo prlz payt eu febrtcut clans l'entrepr;s. duquel s•at effecta.6e !"ouvra.• 

sma. eu la transforma.tlon. Lonque cette ouvraisoD oa traaafo~r~~atioa. est effeetu4e dau d•u ou plualeun entreprlau, le pris 6 preaclro 
.,. CODticYraUoe ut cehll payt aa cleJ1lm fabtlceld. 

(3) =.:..x:.-:Jra :.r:..~·~::;::::o: ... !· .!ir!• p~;"':.:!~r:·i:"d~~:~~ :•;=.tu:tëx::.~I~ÎIO.. ..... ~!:;=.1 au: produilt tsla ea OOUYta et, le cU 

® 
WII.JIELM KUIILEil VEIItAG •n ~tr- (WeaiQ, BrGdtakopl la, Fornrur (0571) GJ40 und &Jn, Feraldu:e&bar 0911112 

1 FraakJat (Mallll), TelemaDrUir. t3, Femrul (0611) 32 3271 und 32%178, l'erDidu:eibar 0412 659 
·Beslell Nr 747 211••"- 1. Sdlau ... burgerotr.l, l'emrul (04111 325825 lll1d 3274•. l'erllscllnibv 021&1542 

- • SS ......, BeelboYeDtlr. 10, Fereruf (0 22 21) 3 22 88, Parucbrelbv 01 81815 
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DECISION N° 6/66 

du Conseil d'Association 

définissant les méthodes de coopération administrative 

dans le domaine douanier pour la mise en application 
de la Convention de Yaoundé 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés, signée 
à Yaoundé le 20 juillet 1963, et notamment son Titre premier, 

VU le Protocole n° 3 à cette Convention, relatif à la notion 
de produits originaires pour l'application de la Convention; 

VU la Décision n° 5/66 arr&tée ce jour et relative à la défi
nition de la notion de "produite originaires" pour l'applica
tion du Titre premier de la Convention, 

VU la délégation de pouvoir donnée au Comité par le Conseil 
d'Association lors de sa deuxième session du 7 avril 1965 en 
vue de la mise en oeuvre du Protocole n° 3 à la Convention, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour le bon fonctionnement 
de la Convention, d'organiser une coopération administrative 

étroite entre les pays parties à l'Association pour assurer 
l'application correcte et solidaire des dispositions douanières 
de la Convention et notamment des règles de la Décision relative 
à la définition de la notion de "produits originaires", 
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DECIDE 

Article premier 

Les méthodes de coopération administrative dans le 

domaine douanier pour la mise en application de la Con
vention d'Association entre la C.E.E. et les E.A.M.A., 

sont fixées en annexe à la présente décision. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 

sont tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les me

sures que comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 

1er juillet 1966. 

Fait à Bruxelles, le 22 avril 1966 

Le Président du Comité d'Association 

A. BORSCHETTE 
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MJthodes de coopération administrative 

dans le domaine douanier 

pour la mise en application de 

la Convention de Yaoundé 

CHAPITRE I 

R~gles relatives à la délivrance 

des certificats de circulation A.Y.1 

Article premier 

1. Il appartient à l'exportateur, ou à son représentant 
habilité à signer la déclaration d'exportation, de dema.."'l.d.er 
sous na responsabilité le visa d'un certificat de circulation. 
Cette demande est établie sur un formulaire du modèlg A.Y.1 

dûment rempli, conformément aux dispositions pré~es par le 

Ti·tre II de la ~cision n° 5/66 du Conseil d'Association du 
22 avril 1966 et aux règles prévues au verso du primata de 

ce modèle. 
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2. L' exportate.m-, ou- son :représentant, joint l sa 
demande toute pièce susceptible d'apporter la preuve 

que les marchandises à exporter peuvent donner lieu 

au visa d'un certificat. 

Article 2 

Il incombe à la douane du paye d'exportation de veil
ler à ce que le formulaire du modèle A.Y.1 soit ddment 

rempli. Elle vérifie notamment si la façon dont le cadre 

réservé à la désignation des marchandises a été rempli et 

exclut toute possibilité d'adjonction frauduleuse. A cet 
effet, la désignation des marchandises doit être effectuée 

sans interligne. Lorsque le cadre n'est pas entièrement 

rempli, un trait horizontal doit être tiré en dessous de la 
dernière ligne, la partie non remplie étant bâtonnée. 

Article 3 

Le certificat de circulation A.Y.1 constituant le titre 

justificatif pour l'application du régime tarifaire et con
tingentaire préférentiel prévu par la Convention d'Associa

tion, il appartient au bureau de douane du pays d'exporta
tion de vérifier minutieusement l'origine des marchandises 

et de contr8ler les autres énonciations figurant sur ledit 

certificat en procédant à la vérification des marchandises 
auxquelles il se rapporte. 
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Article 4 

!!E~~!~~~~~-!!!~-!!!~~~!-!! 
~~!!~~!!_!2~~~!!i~!_!~!~E!!~! 

Le visa da certificat de circulation A.Y.1 est accordé 
par les autorités douanières d'un Etat membre de la Commu
nauté économique européenne : 

1. lorsque les marchandises exportées ont été fabriquées dans 
la Communauté sans incorporation de produits importés de 
pays non membres de la Communauté ; 

2. lorsque les marchandises ont été fabriquées dans la Commu
nauté à partir ou avec incorporation de produits importés 
de l'Etat associé ve~s lequel les marChandises sont expor
tées ; 

3. lorsque les marchandises ont tHé fabriquées dans la Commu
nauté à partir ou avec incorporation de produits importés 
d'un Etat associé et sont réexportés vers un autre Etat 
associé qui accorde au premier Etat associé le mAme régime 
qu'aux Etats membres de la Communauté ; 

4. lorsque les marchandises ont été fabriquées dans la Communauté 
à partir ou avec incorporation de produits importés d'un 
pays non partie à la Conven~ion ou d'un Etat associé qui ne 
bénéficie pas dans l'Etat associé de destination du même 
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r~gime que les Etats membres de la Communaut' et que les mar· 

chandises import~es sont class~es dans une position 
tarifaire (nomenclature ~e Bruxelles) diff~rente de celle 

où sont classés les produits utilis's ou incorpor~s, 
compte tenu des ·exceptions figurant dans les listes A et 
B annexées à la ~cision n° 5/66 du Conseil d'Association. 

Afin de v~rifier si les conditions visées ci-dessus 
sont remplies, la douane a la faculté de r~clamer toutes 
pièces justificatives ou de procéder à tout cont~le 
qu'elle juge utile. 

Le visa d'un certificat de circulation A.Y.1 sera 
refusé par la douane dudit Etat, lorsqu'il résulte des 
documents d'exportation présentés à cette dernière que 
les marchandises auxquelles il se rapporte sont des~in~es 
à·un pays tier~ à l'Association. 

Article 5 

Le visa da certificat de circulation du modèle A.Y.1 
est accord~ par les autorit~s douanières d'un Etat associé 

1 • lorsque les marchandises export~es ont ~t~ fabriqu~es dans 
cet Etat associ~, sans incorporation de produits import~s 
de pays ne faisant pas partie de l'Association 
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2. lorsque les marchandises exportées ont été fabriqu~c3 

rlan3 1' Etat associé à partir ou avec incorpora ti on de 

produits importés de pays ne faisant pas partie de 
l'Association et que les marchandises exportées sont 
classées da~s une position tarifaire, selon la nomen

clature de Bruxelles, différente de celle où sont clas
sés les produits utilisés ou incorporés, compte tenu 
des exceptions figurant dans les listes A et B_annexées 
à la Décision n° 5/66 du Conseil d 1 Association. 

Afin de vérifier ai les conditions visées ci-dessus sont 
remplies, la douane a la faculté de réclamer toutes pièces 
justificatives ou de procéder à tout contr~le qu'elle juge 
utile. 

Le visa d'un certificat de circulation A.Y.1 sera refUsé 
par la douane dudit Etat, lorsqu'il résulte des documents 
d'exportation présentés à cette dernière que les marChandises 
auxquelles il se rapporte sont destinées à un pays tiers à 

l'Association. 

Article 6 

!~2!~~~io~-~~-~od~!~ 
~~-~~~~~~!-~:~~~!!~~!2~-~!!!!~! 

Dans la partie des certificats réservée à la douane, réfé
rence doit 3tre faite à la date et au modèle, ou au numéro d'or
dre du document d'exportation au vu d~q~el la déclaration de 
l'exportateur est certifiée conforme. 
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Article 7 

Lorsqu'un certificat de circulation concerne des pro

duits primitivement importés d'un Etat membre ou d'un Etat 

associé et qui sont réexportés en l'état, les nouveaux cer
tificats délivrés par l'Etat membre ou l'Etat associé de 

réexportation doivent obligatoirement indiquer l'Etat membre 
ou l'Etat associé dans lequel le certificat de circulation 
primitif a été délivré. 

Article 8 

L'empreinte du cachet du bureau de douane doit @tre 

appliquée au moyen d'un cachet de métal, de préférence en 
acier. Les pays parties à l'Association se communiquent mu
tuellement les modèles des cachets autorisés. 

Article 9 

DélivreTice de certificats de circulation provisoire ---------------------------------------------------
î. Lorsque les marchandises axportées des Etats associés, 

dont la destiTiaticn définitive n'est pas connue, na sont 

pas couvertes par un titre de transport direct établi dans 
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un Etat associé et empruntent le territoire d'un ou plusieurs 

pays non parties à la Convention, sana que cet emprunt soit 

considéré comme interruptif du transport direct, l'exportateur 

a la faculté de demander la délivrance d'un certificat 

de circulation A.Y.1 provisoire. 

Dans ce cas, la mention "PROVISOIRE" sera apposée à 

l'encre rouge sur le certificat de circulation sous la 

rubrique "observations". 

2. Lorsque lee marchandises ont reçu leur destination 

définitive, l'exportateur peut demander que le certificat 

de ciraulation provisoire aoit remplacé par un certificat 

définitif. Celui-ci peut couvrir la totalité des marchan

dises reprises au certificat provisoire ou seulement la 

partie des marchandises qui est destinée à un Etat membre. 

Le certificat provisoire peut également être remplacé par 

plusieurs certificats définitifs, en aas de scindage de 

l'envoi avant l'embarquement. 

3. Le remplacement d'un certificat provisoire par un ou 

plusieurs certificats définitifs doit être demandé par écrit 

par l'exportateur. La demande doit être accompagnée du 

certificat provisoire et de tous les documents permettant 

d'établir que les marchandises ont été acheminées à 

destination d'un Etat membre. 
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La date du certificat de circulation A.Y.1 définitif 

est celle à laquelle le certificat provisoire a été visé. 

Article 10 

~!~E!!~!!!~!-~!-2!~~!!!2~!!-~!-2!~~~!!!~~-!~!~1 

E~-~!!_2!~!!!!2!!!-~!-!~!!~lE! 

1. Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de 

circulation A.Y.1 par un ou plusieurs certificats A.Y.1 

est toujours possible, à condition qu'il s'effectue au 
bureau de douane où se trouvent les marchandises. 

2. Lorsque le nouveau certificat de circulation A.Y.1 
concerne des produits primitivement importés d'un Etat 
membre ou d'un Etat associé et qui sont réexportés en 
l'état, il doit obligatoirement indiquer l'Etat membre 
ou l'Etat associé dans lequel le certificat de circulation 
primitif a·été délivré. 

Article 11 

~~!!!!~2!_!_E~!!!!!~~!-~!-2!~!!~!2!!! 

~!-2!~~~~!!~~-!~!~1 

1. Lorsque, par suite d'erreurs ou d'omissions invo-

lontaires, aucune demande de certificat de circulation 
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n'a été faite lors de l'exportation des marchandises, le 

certificat A.Y.1 peut ~tre délivré après l'exportation 

effective des marchandises auxquelles il se rapporte. 

Dans ce cas, l'exportateur doit : 

- en faire la demande par écrit, en fournissant les indi

cations concernant l'espèce de la marchandise, sa 

quantité, son mode d'emballage et les marques dont elle 

est pourvue, ainsi que le lieu et la date de l'expédition 

- attester qu'il n'a pas été délivré de certificat de 

circulation A.Y.1 lore de l'exportation de la marchan

dise en cause, en précisant les raisons 

joindre un formulaire de certificat A.Y.1 düment rempli 

et signé. 

2. La douane ne peut procéder à la délivrance a posteriori 

d'un certificat de circulation A.Y.1 qu'après avoir vérifié 

si les indications contenues dans la demande de l'exportateur 

sont conformes à celles du dossier correspondant. 

Les certificats de circulation A.Y.1 délivrés a 

posteriori doivent ~tre rev~tus de la mention •DELIVRE 

A POSTERIORI". 
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J. La douane ne peut toutefois procéder à la délivrance 

a posteriori du certificat de circulation A.Y.1 lorsque 

ce n'est qu'après l'exportation effective des marchandises 

que celles-ci ont reçu pour destination le territoire 

d'un pays partie à la Convention. 

Article 12 

En cas de vol, de perte ou de destruction d'un cer
tificat de circulation A.Y.1, l'exportateur peut réclamer 
de la douane qui l'a délivré un duplicata établi sur 
la base des documents d'exportation en possession de 

cette dernière. Le duplicata ainsi délivré doit porter 
la mention "DUPLICATA" à l'encre rouge. 

Le duplicata prend effet à la date où le certificat 
A.Y.1 original a été visé. 



- 177-

CHAPITRE II 

Conditions d'utilisation 
du certificat de circulation A.Y.1 

Article 13 

Sont considérées comme transportées directement, les 
marchandises dont le transport s'effectue sans emprunt du 

territoire d'~ pays non partie à la Convention, ni trans
bordement dans un tel P81'S• 

Toutefois, ne sont pas considérés comme interruptifs 
de transport direct : 

a) les escales dans les ports situés sur le territoire de 
pays non parties à la Convention ; 

b) les transbordements dans de tels ports, lorsqu'ils résultent 
de cas de force majeure, ou lorsqu'ils sont consécutifs à 
des faits de mer ; 
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c) l'emprunt du territoire d'un ou plusieurs pays non 
parties à la Convention ou le transbordement dans 
un tel pays, lorsque la travers4e de ce pays s'ef
fectue sous couvert d'un titre de transport unique 
4tabli dans UA Etat membre ou dàns un Etat associ4 

d) l'emprunt du territoire d'un ou plusieurs pays non 
parties ~ la Convention, lor~que la travers4e de 
ces pays est effectu4e po~ des raisons g4ographiques. 

Dans ce cas, et lorsque les produits ne sont pas 
~ouverts par un titre de transport unique 4tabli dans 
un Etat associ4, les marchandises doivent transiter 
par l'un des ports ci-dessous : 

Beira 
(Afrique orientale por
tuga.iae) 

Durban, Cape Town, Port 
Elisabeth 
(Afrique du Sud) 

Alger, Bône, Oran 
(Algérie) 

Lobito (Angola) 

Bathurst et autres ports 
de l'embouchure de la 
Gambie 

en ce qui concerne les 
4changes avec la R4publique 
démocratique du Coneo 

en ce qui concerne les 
-échanges avec la R4publique 

d4mo cra tique du Congo 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Niger 

en ce qui concerne les 
échanges avec la République 
démocratique du Congo 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Sénégal 



Tema, Takoradi, Accra 
(Ghana) 

Bata 
(Guinée espagnole) 

Conakry (Guinée) 

Mombassa (Kenya) 

Tripoli (Lybie) 

Burutu, Wari (Nigéria) 

Calabar (Nigéria) 

Lagos, Apapa (N igéria) 

Port Harcourt (Nigéria) 

Port Soudan (Soudan) 

Dar-es-Salam 
(Tanganyika) 
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en ce qui concerne les 
échanges avec la Haute-Volta 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Gabon 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Mali 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Bu!"llildi, 
la République démocratique du 
Congo et le Rwanda 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Niger et 
le Tchad 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Cameroun, 
le Niger et le Tchad 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Cameroun 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Cameroun, le Dahomey; 
le Niger et le Tchad 

en ce qui concerne les 
échanges avec le Cameroun et 
le Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec le Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République démocratique 
du Congo 
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Article 14 

1. Lors de l'emprunt du territoire des pays visés à 

l'article 13, les marchandises doivent rester sous la 

surveillance des autorités douanières du pays de tran
sit et ne doivent pas y être mises-en libre pratique. 

Pendant la durée de leur séjour dans le pays de transit, 
elles ne peuvent faire l'objet que des manipulations 
usuelles destinées à assurer leur conservation en l'état. 

2. La preuve que ces conditions sont réunies est four-

nie par la production d'une attestation délivrée par les 
autorités douanières du pays de transit contenant 

- une description exacte de la marchandise, 

la date de 1.' embarquement ou du débarquement des mar

chandises avec l'indication des navires respectifs, 

la certification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises. 

Lorsque la production de cette attestation s'avère 
impossible, la douane tiendra compte de tout document 
probant qui lui sera présent$. 
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.Article 15 

~~!E!!!!~~-~!!_~!!!!!!~!!!~!-:!~Ul!!!~~ 
!~-~!~2~!-~~-~!la!_~!-E~!!!ntat!~ 

Les certificats de circulation A.Y.1 qui sont prodUits à 

la douane de l'Etat membre ou de l'Etat associ' d'importation 
après expiration du délai de présentation visé à l'article 9 

de la Décision n° 5/66 du Conseil d'Association peuvent @"tre 
acceptés aux fins d'application du régime préférentiel, 
lorsque 1' inobservation du délai est due à un cas àe force 

majeure ou à des circonstances exceptionnelles. 

En dehors de ces cas, la douane de l'Etat membre ou de 
l'Etat associé d'importation peut accepter les certificats de 

circulation, lorsque les marchandises lui ont été présentées 

avant l'expiration de oe délai. 

Article 16 

~!~2~~~!-!~!!!_!!-~!!!!!!~at_~! 
~!!~~!!!!2~~~!~!-!!~!!!_!!~~~!~!! 

De lég~res discordances entre les énonciations du 

certificat de circulation A.Y.1 et les marchandises importées 
n'entratnent pas ipso facto la nullité du certificat, s'il 
est 4dment établi que le certificat se rapporte bien auxdites 

marchandises. 
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Em~~!..E~!:tS~!t.Z2!!!!..!!:!D~!! 
!l.!!!.."t!:!E~ ~! 

Article 17 

Les p~s membres de l'Association prennent toutes aesures 
n'cessaires afin d''viter que les aarehan4ises &chang&ea au 
sein de l'Association sous le couvert d'un certificat de cir
culation A.Y.1 et qui s'journent au cours de leur transport, 
dans un port franc, une zone franche ou un entrep8t tranc 
situés sur leur territoire D17 fassent l'ob~et de substitu
tions ou de manipulations. 

CHAPITRE IV 

Article 18 

Sont seuls dispens&s de la proanotion d'un certificat 
de circulation A.Y.1, les petits envois et les bagages per
sonnels, sous r&aerra qu'ils soient constitula de marchan
dises r&pondaat aux conditions prfvues à l'article 12 de la 
d&ciaion 4Q IDaeeil t'Association ~ 22 avril 1966. 
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CH.APITRE V 

~!!~!!_!_E!!!!~!~~!_!!! 
~!!:~!!iC!~~ 

Article 19 

Le contrBle a posteriori des certificats de circulation 
A.Y.1 est effectué à titre de sondage et chaque fois que la 
douane du pays d'importation a des doutes fondés en ce qui 
concerne l'authenticité du document ainsi que l'exactitude 

des renseignenents qui ont été fournis à la douane du pays 
d'exportation au sujet de l'origine réelle de la marchandise 
en cause ou de certains de ses composants. 

Article 20 

Pour l'application de l'article 19, la douane du pays 
d'importation renvoie le certificat à la douane du pays 
d'exportation, en indiquant lee motifs de forme ou de fond 
qui justifient une enqu!te. Elle fournit autant que possible 
tous les renseignements qui ont pu être obtenus et qui font 
penser que les mentions portées au certificat sont inexactes. 
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Le-s ré sui tata du contr&re 'a poatèrio·ri.~ sont port.Sa 
dans les plus brefs délais à la connais$ance de la douane 
du pays d'importation. Ils doivent permettre de déterminer 
si le certificat contesté est applicable aux marchandises 
réellement exportées et si ces marchandises peuvent effec
tiveDent donner lieu à l'application du régime préférentiel. 

Article 22 

Lorsque ces contestations n'ont pu 8tre réglées entre 
la douane du pays d'importation et celle du pays d'exporta
tion, ou lorsqu'elles soulèvent un problème d'interprétation 
de la décision du Conseil d'Association du 22 avril 1966, 
elles sont soumises aux instances qui seront déterminées par 
le Conseil dtAssociation. 

Article 23 

Aux fins ~ contr~le a posteriori visé dans le présent 
chapitre, les documents d'exportation ou les copies de cer
tificats de circulation en tenant lieu doivent &tre oonserv's 
par la douane an pays d'exportation pendant un délai de deux 

ans. 
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DECISION NO 7/66 
du Conseil d'Association 

portant d'légation de compétences 
au Comité d'Association 

pour apporter des modifications 
à la Décision n° 6/66 

du Conseil d'Association 

LE CONSEIL D' ASSOCIATIOii, 

~J la Convention d'Association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à 

cette Communauté et riotamL1ent son article 47, 

VU la Décision n° 6/66 du Conseil d'Association définissant 
les méthodes de coopération administrative dans le domaine 
douanier pour la mise en application de la Convention de 
Yaoundé, 

CONSIDERANT que le Conseil d'Association ne se réunit en 
session ordinaire qu'une fois par an, 

CONSIDERANT que l'application de la Décision n° 6/66 pose de 
multiples problèmes qui demandent à etre résolus dans 
l'intervalle entre deux sessions ordinaires, 

CONSIDERANT que si la possibilité de session extraordinaire 
est prévue par la Convention, il s'avère néanmoins nécessaire, 
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contormt§ment k 1 1 article. 4 ~&phe a.- at ])0\U" Aas _,1ta 
de simpli:fica.tio-n et 4• rapidi·U, tu• la Conaeil dél~gua.._ au 
comité le pouvoir d'apporter à cette décision les modifications 
que la pratique rendra ao~tables, 

DECIDE : 

Article premier 

Le Conseil dél~gue au Comité d'Association le pouvoir 
de modifier la Décision no 6/66 définissant les méthodes de 
coopération administrative dans le domaine douanier pour la 
mise en application de la Convention de Yaoundé. 

Article ? 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 
économique européenne sont tenus, pour ce qui les concerne, 
de prendre les mesures qua comport-e l'exécution de la prfsante 
décision. 

La présente décision entre en vigueur le 1er juillet 1966. 

lait k !aDanari ve, la 18 mai 1966 
Le Présidant du Conseil d'ABsooiation 

Marcel JtSCHBACH 
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DECISION NO 8/66 
du Conseil d'Association 

portant délégation de compétences au Comité d'Association 
pour procéder à l'approbation de eon 

deuxième rapport annuel d'activité 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention et notamment ses articles 43, 47 paragraphe 2 
et 50 alinéa 2, 

CONSIDERANT que le Cons.eil d'As-sociation doit prése·nter à la 
Conférence parlementaire de i'Association un rapport annuel 
d'activité, 

CONSIDERANT que le deuxième rapport annuel doit s'appliquer à 
la période allant du 1er juin 1965 au 31 mai 1966, 

CONSIDERANT que la Conférence parlementaire de l'Association 
doit se réunir au mois de décembre 1966 et que c'est au cours 
de cette session qu'elle examinera ledit rapport, 

CONSIDERANT qu'en vue d'une bonne organisation des travaux de 
la Conférence, il importe que le rapport d'activité du Conseil 
lui parvienne au plus tard le 30 juin 1966, 
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CONSIDERANT dans ces conditions qu'il s'avère nécessaire pour 
des motifs de simplicité et de rapidité, que le Conseil délègue 
au Comité d'Association, conformément à l'article 47 para
graphe 2 de la Convention, le pouvoir de procéder à l'appro
bation de son deuxième rapport d'activité, 

DECIDE 

Article premier 

Le Conseil d'Association délègue au Comité d'Association 
le pouvoir de procéder à l'approbation de son deuxième rapport 
d'activit~ (1er juin 1965 - 31 mai 1966) et de le transmettre 
à la Conférence parlementaire de l'Association. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 
sont tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures 
que comporte l'exécution de la présente décision, 

La présente décision entre en vigueur le 18 mai 1966. 

Fait à Tananarive, le 18 mai 1966 
Le Président du Conseil d'Association 

Marcel FISCHBACH 
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DECISION N° 9/66 
du Conseil d'Association 

portant délégation de compétencesau Comité d'Association 
pour procéder à l'approbation du co.pte des frais de 
la Cour arbitrale et prescrire son rem9oursement 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention et notamment ses articles 43~ 47 paragraphe 2 
et 51 paragraphe 5, 

VU le Protocole'no 6 annexé à la Convention relatif auX frais 
de fonctionnzmcnt de l'Association et notamment son article 3, 

VU la décision n° 3/64 du Conseil d'Association arr~tant le 
Statut de la Cour arbitrale de l'Association et notamment son 
article 25, 

CONSIDERJJiT que le Conseil d'Association doit arr~ter chaque 
année le compte des sommes qui ont été versées aux meobres de 
la Cour arbitrale de l'i.ssociation à titre de frais de séjour 
et de voyage et en prescrire le remboursem0nt, 

CONSIDERANT qu 1 il s'avère utile pour des motifs de siJnplici té 
et de rapidité que le Conseil délègue au Comité d'Association, 
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conformé~cnt à l'article 4? para~raphe 2 de la Convention, le_ 
pouvoir d 1arr3ter le conpte de ces sommes et d'en prescrire le 
recboursement:, 

DECIDE t 

.h.rticle premier 

L'exercice des pouvoirs prévu à l'article 25 alinéa 3, 
pre~ière phrase de la Décision n° 3/64 du Conseil d'Association 
arr@tant le Statut de la Cour arbitrale de l'Association est 
délégué au Comité d'Association. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres ct la Communauté 
sont tenus, ~our ce qui les concerne, de rrendre les mesures 
que comporte l'exécution de la prasente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 18 mai 1966. 

Fait. à Tananarive, le 18 mai 1966 
Le Président du Conseil d' ~·l.ssocia.tion 

Marcel FISCHBACH 
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DECISION N° 10/66 
du Conseil d'Association 

relative aux frais de fonctionnement de la Cour arbitrale 

LE CONSEIL D.'ASSOCIATION, 

VU la C.onvention d'Association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette 
Communauté, et notamment son article 51; 

VU le Protocoie ~o 6 à cette Convention, relatif aux frais de 
fonctionnement des Institutions de l'Association, et notamment 
son article 3, 

VU la décision n° 3/64 du Conseil d'Association arr@tant le 
Statut de la Cour arbitrale de l'Association et notamment son 
article 25, 

VU la lettre du Président de la Cour arbitrale de l'Association 
en date du 18 mai 1965 informant le Conseil d'Association des 
frais exposés pour le séjour et le voyage des membres de la 
Cour arbitrale à l'occasion de la session de septembre 1964, 

VU la lettre du 3 janvier 1966 du Président du Comité de 
Coordination des Etats africalns et malgache associés relative 
à la répartition entre ceux-ci de la part des frais de fonction
nement de la Cour mise à leur charge, 
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DECIDE 

Article premier 

Le décompte des frais de séjour et de voyage des membres 
de la Cour arbitrale pour la session de la Cour de 1964 est 
arrêté à la somme de 150.5.80 FB. 

Article 2 

Le remboursement de cette somme à la Cour de Justice des 
Communautés européennes est assuré par la Communauté écono1t1ique 
européenne pour ?5.290 FB et par les Etats associés pour 
75.290 FB à raison de 4.183 FB pour chacun d'eux. 

Article 3 

Ce remboursement est effectué dans les deux mois de la 
présente décision auprès du greffe de la Cour de Justice des 
Communautés européennes. 

Article 4 

Les Etats associés, les Etats ~embres et la Comm~<auté 
économique européenne sont tenus, ~our ce qui les concerne, 
de prendre les mesures que comporte .l'exécution de la présente 
décision. 

La ~résente décision entre en vigueur le 18 mai 1966. 

Fait à Tananarive, le 1.8 mai 1966 
Le Président du Conseil d'Association 

Marcel FISCHBACH 



- 193-

DECISION N° 11/66 
du Conseil d'Association 

modifiant la décision no 5/66 
du Conseil d'Association 

relative à la définition de la notion 
de "produits originaires" pour l'application du Titre I 

de la Convention d'Asaociation et aux méthodes de 
coopération administrative 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à 
cette Communauté, et notamment les dispositions de son Titre I, 

VU le Protocole no 3 relatif à la notion de "produits origi
naires" pour l'application de la Convention d'Association, 

VU le projet de la Commission de la Communauté économique 
européenne, 

CONSIDERANT que la décision no 5/66 détermine dans son article 16 
deuxième alinéa les conditions dans lesquelles les certificats 
d'origine délivrés selon le régime antérieur à son entrée en 
vigueur resteront provisoirement valables en attendant d 1 Atre 
remplacés par le certificat prévu par ladite d6cision, 
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CONSIDERANT toutefois ~ue les délais prévus dans ce texte se 
sont avérés trop brefs et ~u'il y a lieu de les modifier, 

DECIDE : 

Article premier 

L'article 16 deuxième alinéa de la décision no 5/66 est 
remplacé par le texte suivant : 

" Les certificats d'origine délivrés sous l'empire de la recom
mandation de la Commission de la Communauté économi~ue euro
péenne en date du 10 déce~bre 1958 et relative à la oise en 
oeuvre des dispositions de l'article 133 du traité, resteront 
valables à condition toutefois ~u'ils soient délivrés au plus 
tard le 31 décembre 1966 et produits aux autorités douanières 
des Etats membres ou des Etats associés d'i~portation au plus 
tard le 30 avril 1967". 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats ~embres et la Communauté 
sont tenus, pour ce ~ui les concerne, de prendre les mesures 
~ue comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 28 octobre 1966. 

Jait à Bruxelles, le 28 octobre 1966 
Le Président du Conseil d'Association 
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DECISION NO 12/66 
du conseil d'Association 

portant délégation de compétence au Comité d'Association pour 
modifier la décision no 5/66 du Conseil d'Association relative 

à la définition de la notion de "produits originaires" pour 
l'application du Titre I de la Convention d'Association et 

aux méthodes de coopération administrative 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette 
communauté, et notamment ses articles 43 et 47 paragraphe 2, 

VU la _décision no 5/66 du conseil d'Association du 22 avril 1966 
relative à la définition de la notion de "produits originaires" 
pour l'application du Titre I de la Convention d'Association et 
aux méthodes de coopération administrative, 

CillfSIDERANT que la décision no 5/66 concerne toutes sortes d'envois 
faits des Etats membres dans les Etats associés et vice-versa et 
notamment les envois postaux {paquets, colis postaux), 

CONSIDERAl~T qu'il semble utile de prévoir un régime spécial pour 
les produits originaires quand ils sont contenus dans des envois 
postaux (paquets, colis postaux), 
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CONSIDERANT toutefois que ce régime spécial ne peut @tre arr@té 
au cours de la présente session du Conseil d'Association, 

CONSIDERANT qu'en vue de son adoption rapide, il importe que le 
conseil d'Association délègue au Comité d'Association, confor
mément à l'article 47 paragraphe 2 de la Convention, le pouvoir 
de procéder à l'approbation de cette décision, 

DECIDE : 

.Article premier 

Le Conseil d'Association délègue au Comité d'Association le 
pouvoir de compléter voire de modifier la décision no 5/66 du 
22 avril 1966 du Conseil d'Association relative à la définition 
de la notion de "produits originaires" pour l'application du 
Titre I de la Convention d'Association et aux méthodes de 
coopération administrative par des dispositions concernant exclu
sivement les envois postaux (paquets, colis postaux) • 

.Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté sont 
tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que 
comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 28 octobre 1966. 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre ·~6 

Le Président du Conseil d 1 Associ:. ·.ion 

Barnabé KANYARUGURU 
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DECISION N° 13/66 

du Conseil d'Association 
modifiant la décision no 5/66 du Conseil d'Association 

relative à la définition de la notion 
de "produits originaires" pour l'application 

du Titre I de la Convention d'Association et aux 
méthodes de coopération administrative 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté éconoci~ue 
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette 
Communauté et notamment les dispositions de son Titre I, 

VU l'accord relatif aux produits relevant de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier annexé à ladite Convention 
d 1 Associat2on, 

VU la déclaration des représentants des Gouvernements des 
Etats membres relative aux produits nucléaires et annexée 
à l'Acte final de ladite Convention (Annexe VII), 

VU le Protocole no 3 relatif à la notion de "produits origi
naires" pour l'application de la Convention d'Association, 

VU le projet de la Commission de la Communauté économique 
européenne, 
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CONSIDERANT que depuis l'adoption, le 22 avril 1966, de la 
décision no 5/66, il s'est avéré que diverses modifications 
rédactio~~elles devaient @tre apportées aux annexes de 
cette décision, 

CONSIDEbl~ par ailleurs que le Conseil d'Association s'est 
mis d'accord sur les problèmes ~osés par lee produits 
f~gurant à l'Annexe IV de cette décision, 

DECIDE : 

~\.rticle prenier 

Les .~exes II, III et IV de la décision no 5/66 sont 
remplacées par les ~\nnexes A, B et C figurant ci-après. 

A.rticle 2 

Les ~tats associés, les Etats membres et la Communauté 
sont tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesT~·es 
que comporte l'exécution de la présente décision. 

1967. 
La présente décision entre en vigueur le 1er janvir.r 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre 1966 
~e Président du Conseil d'Association 

Barnabé K.ANYARUGURU 
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.ANNEXE A 

~ la ~cision n° 13/66 

LISTE A 

Liste des ouvraisons ou transformation entratnant un 
changement de position tarifaire, 

mais qui ne confèrent pas le caractère de 
"produits originaires" 

aux produits qui les subissent, ou qui ne le 
confèrent qu'à certaines conditions 
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 d
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c
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 c
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 l
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 p
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ra
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 p
a
y
~
 

en
 c
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 d
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 d

e 
l'

E
ta
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 c
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q
u
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n
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iè
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u
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c
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 p
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a
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 d
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.
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c
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c
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c
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c
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at
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c
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c
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a
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c
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d
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 d
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c
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 d
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c
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c
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 p
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 c
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d
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c
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c
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c
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c
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d
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p
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e
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t 

le
u

rs
 

1 
su

p
p

o
rt

s,
 

h
a
u

t-
p

a
rl

e
u

rs
 

1 
e
t 

a
m

p
li

fi
c
a
te

u
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f
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c
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c
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 c

o
n

d
it

io
n

s 
c
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q
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e
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u
t
i
l
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~
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d
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p
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s 
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p

U
c
e
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d
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a
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o
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a
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u
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n
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x
c
è
d
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d
e 
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u

r 
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p
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d

u
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n
i 

e
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n
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u
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a
-

le
u

r 
d

es
 p
i
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c
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ra
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u
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c
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 p
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 p
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 p
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 c
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c
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u
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d
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d
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a
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p
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a
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 p
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d
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n
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p
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~
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-
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ra
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ANNEXE 3 

~ la Décision n° 1.3/66 

Liste des ou~aiaon~ ou tr~nsformation n'entrain&nt 

-paa U1l cha.nge:rnf)nt de positton tarifeir&~ 

mais qui confèrent néanmo~ns le caractsre de 

"produits originaires 1' 

aux proàuito qui les aubiesBnt 
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.Al'mi"..XE c 
à la Décision n° 13/66 

Liste des produits temporairement 
exclus de l'applieation de la présente Décision 



N• du 
tarif douanier 

ex 27.07 :B I 

27.09 ) 
à ) 
27.16 ) 

29.01 A I 
:B II a) 
D I a) 

ex 34.03 A 

ex 34.04 

ex 38.14 B I a) 

38.19 E 
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D4Ssisnation 

Huiles aromatiques assimilées au sens de la 
Rote 2 du Chapitre 27, distillant plus de 
65 ~ de leur volume jusqu 1 à 250 ° C (7 com
pris les mélanges d'essences de pétrole et 
de benzol), destinées à ltre utilisées comme 
carburants ou comme combustibles 

Ruiles minérales et produits de leur 
distillation; mati~res bitumineuses; 
cires minérales 

Hydrocarbures 
- acycliques 
- oyclaniques et cyoléniques, à l'exclusion 

des azul~nes 
- benzène, tolu~ne, xyl~nes 
destinés à Atre utilisés comme carburants ou 
comme combustibles 

Préparations lubrifiantes, à l'exclusion 
de celles contenant en poids 70 ~ ou plus 
d'huiles de "Détrole ou de minéraux bi tu
mineux, contênant des huiles de pétrole 
ou de minéraux bitumineux 

Cires à base de paraffine, de cires de 
pétrole ou de minéraux bitumineux, de 
résidus paraffineux 

Additifs préparés pour lubrifiants 

Alkylidènes en mélanges 
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DECISION No 14/66 
du Conseil d'Association 

portant dérogation à la décision no 5/66 
du Conseil d'Association 

pour tenir compte de la situation particulière 
de la Mauritanie 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés et 
notamment les dispositions de son Titre I, 

VU le Protocole no 3 relatif à la notion de "produits originaires" 
pour l'application de ladite Convention d'Association, 

VU le projet de la Commission de la Communauté économique 
européenne, 

CONSIDERANT qu'à compter du 1er janvier 1967 les produits de la 
p~che figurent en vertu de la décision no 13/66 dans la liste A 
(Annexe II) de la décision no 5/66, 
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CONSIDERANT toutefois que pour tenir compte de la situation parti
aulière de la Mauritanie et du fait que ses usines de préparation 
de poisson sont alimentées par des p8cheurs canariens résidant sur 
son territoire, il y a lieu de prévoir à son profit une dérogation 
à la définition de l'origine prévue par les décisions susvisées, 

DECID~ : 

Article premier 

seront considérés par dérogation aux règles fixées par les 
décisions no 5/66 et no 13/66 comme produits originaires de 
~uritanie pour l'application du Titre I de la Convention 
d'Association, les produits de la p@che, p@chés dans les eaux 
mauritaniennes par des p@cheurs canariens résidant sur le terri
toire de la uauritanie, et qui ont fait l'objet d'une préparation 
(congélation et, le cas échéant, tranchage ou filetage) effectuée 
exclusivement dans ce pays. 

Article 2 

Cette dérogation est limitée à une quantité de 6.500 tonnes 
de poissons se répartissant ainsi 1.500 tonnes de courbines dont 
1.200 tonnes de poissons entiers, 100 tonnes de poissons en tran
ches et 200 tonnes de poissons en filets ; 2.000 tonnes de chiens 
de mer ; 1.500 tonnes de daurades ; 500 tonnes de flétans ; 
500 tonnes de petits requins et 500 tonnes de poissons divers 
(sole, mulet, etc ••• ). 



Article 3 

SUr la quantité prévue à l'article 2, la l!auritanie ne peut 
exporter plus de 1.625 tonnes vera l'Italie dont 375 tonnes de 
courbines et 375 tonnes de daurades • 

. ttticle 4 

Les dispositions nécessaires seront prises par les autorités 
mauritaniennes en vue du contr8le quantitatif des exportations 
visées aux articles 2 et 3. 

J..rticle 5 

La présente décision est valable à compter du 1er janvier 
1967 pour une durée d'une année. Elle est renouvelable sur déci
sion du Conseil d'Association • 

.Article 6 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté sont 
tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que 
comporte l'exécution de la pr,sente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 1er janvier 1967. 

Jait à Bruxelles, le 28 octobre 1966 
Le Président du Conseil d'Assooiation 
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DECISION N° 1.5/67 

du Conseil d'Association 
concernant les envois postaux 

(paquets, colis po~taux) 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette 
Communauté, et notamment eon article 43 et son article 47 para
graphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association du 22 avril 1966 
relative à la définition de la not;i.on de "produits originaires" 
pour l'application du Titre I de la Convention d'Association et 
aux méthodes de coopération administrative, 
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VU la décision n° 12/66 du Conseil d'Association du 28 octobre 1966 
portant délégation do compétence au Comité d'Association pour mo

difier la décision n° 5/66 du Conseil d'Association relative à 

la défini tian de- la notion de "produits originaires" pour 1' appli
cation du Titre I de la Convention d'Association et a~~ méthodes 

da coopération administrative, 

CONSI~1ANT que, par modification à la décision n° 5/66, la 
décision n° 11/66 a fixé au 31 décembre 1966 le délai ultime do 

délivrance des certificats d'origine établis sous l'empire de la 
réglemcnt~tion antérieure à l'entrée en vigueur de la décision 

n° 5/66, et au 30 avril 1967 le délai de présentation de ces 
certificats aux autorités douanières compétentes, 

CONSIDERAl~T par ailleurs que la décision n° 12/66 a délégué au 

.Comité d'Association le pouvoir de prendre une décision en vue 

de compléter, voire de modifier, la décision n° 5/56 par des dis

positions concer~~t uniquement les envois pootaux (paquets, 

colis P9staux), 

CONSIDEPJCIT qu'en attendant que cette décision puisse être 
arrêtée, il y a lieu de maintenir en vigueur pour les seuls 

envois postaux et jusqu'à la fin du mois de juin 1967, la 
possibilité de délivrer des certificats d'origine tels qu'ils 

étaient prévus dans le régime antérieur à la décision n° 5/66, 



DECIDE 

Article -pramier 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire de la recom

mandation de la Commission de la Communauté économique européenne 

en date du 10 décembre 1958 et relative à la mise en vigueur des 
dispositions de l'article 133 du Traité resteront valables, en ce 

qui concerne les envois postaux (paquets, colis postaux), à condi

tion toutefois qu'ils soient délivrés au plus tard le 30 juin 1967 

et produits aux autorités douanières des Etats membres ou des ~tats 

associés d'importation au plus tard le 31 octobre 1967. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté sont 
tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le ler janvier 1967. 

Fait à Bruxelles, le 10 mars 1967 

Le Président du Comité d'Association 

Ferdinand OYOl'lO 
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11ECISION N° 16/67 
àu Conseil d1Associa~ion 

portant délégation de compétence au Comité d1Assouia~~n 

pour procéder.à l'approba~ion de ~on 

troisième rapport annuel d 1 acti~té 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association et notamment son arti~2~ 43~ 
son article 4 7 paragraphe 2 et son article 50 deuxième ~éa, 

CONSIDERANT que le Conseil d'Association doit présen~er à 2a 
Conférence parlementaire de l'Association son troisième rappo~ 
annuel d'activité ; 

CONSIDERANT que la Conférence parlementaire de l'Association 
doit se réunir au I:lOis de d.écembre 1967 ; que c 1 est au cours 
de cette session qu'elle examinera ledit rapport ; que ~e Conseii 
n'est pas appelé à se ~éunir à une date lui permettant d'approuver 
ce rapport en temps utile ; 
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CONSI~~~~T qu'en ~~e d'uns bonne organisation des travaux 
de la Conférence, il ioporte que la rapport d'activité lui 
parvier~e uu plus tard le 30 juin 1967 ; 

~ONSI~~~ que pour des motifs de simplicité et de rapidité 7 

iL s'avère ~éoessaire pour qua le Conseil délègue au Comité 
d'Associatio~ le pouvoir è'appro~ver son troisième rapport 

~uel d'activ!té : 

DECIDE : 

Article premier 

Le Conseil d'Lssociation délègue au Comité d'Associa

tion le pouvoir d'approuver son troisiè~e ~ap~ort annuel 
d'ectivité et de le transmettre à le Conférence parlemen

taire de l'Association. 
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Les Etats associés, les Etats -membres et la Communauté 

sont tenus~ pour ce qui les concernes de prendre les mesures 
que comporte l'exécution de la présente déoisi~n • 

.La. J)résente décision entre en vigueur le 7 jÙin 1967 .... 

hi t à :Bruxelles, le 7 juin -"195"7 

Le Président du Conseil n'kssociation 

Renaa t VAU ELSLAlrnE 
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DECISION N° 17/67 
du Conseil d'Association 

portaut délégation de compétence au Coo.ité d'.à.ssociation 

à l'effet de modifier la décision n° 5/66 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association et notamment les dispositions de 

son Titre Ier, ainsi que l'article 47 paragraphe 2, 

VU le Protocole n° 3 relatif à la notion de "produits originaires" 
pour l'application de la Conventio~ d'Association, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association, modifiée par les 

décisions n° 11/66 et n° 13/66, 

COiŒIDEPJ..NT que 1' article 14- de la décision n° 5/66 prévoit 1li! 

examen annuel de l'application de la décision et de ses effeiis 
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économiques en vue d 1 ~ apporter toutes adaptations estimées 

nécessaires et i!lclique également que èet examen 'peut @tre 

effccttté à intervalles plus l'approchés à la det:lallde soit de 
la Comnnnauté. écol!onique européerete soit àes Etats associés 

CONSI~~\KT que depuis l'adoption de la décision n° 13/66, 
du 28 oct~bre 1966, qui a apporté des modifications aux 

listes A et B annexé~s à la décision n° 5/66, de nouvelles 
~edifications de ces annexes port~~t sur les ~ositions 
11.07, 18.06: 20.01~ 20.02, ex 22.09 C II ct ex 38.07 

se sont aYérées nécessaires 

COP.Sl~\NT que le Conseil ne peut au cours de la prés3nte 
session exp~ner ni arreter toutes ces modifications ; 

qu'il convient cependant que l'entrée en vigueur de celles-ci 

ne soit ~as remise à une session ultérieure ; 

C0!7SI!IERAUT qu'il. s' avèr• dès ~ors nécessai'X'e que le Co::.tseil 

délègue au Oo~t~ a'Assoei~~on d'ici sa procltaine session 
ordinaire le pouvoir de mo~ier, en ce qui concerne les 
positions précitées, la ëécision no 5/66 ; 
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DECIDE 

Article premier 

Le Conseil délà~~e au Comité d'Association d 1 ici sa 

si=ième session ordinaire le pouvoir de modifier, en ce 
~ui concerne les positions 11.07, 18.06, 20.01, 20.02, 
ex 22.09 C II et ex 38.07, les annexes A et B de la 

décision n° 5/66. 

Article 2 

Les Etats associés, lzs Etats membres et la Co~unauté 
so~t te~us, po,xr ce qui les co~cerne, de prendre les mesures 

que comporte l'exécution è!.e la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 7 ju~ 1957. 

Fait à Br~elles, le 7 juin 1967 

Le.Président du Conseil d'Association 

Renaat VM:J ELSLANDE 
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DECISION N° 18/67 
du Conseil d'Association 

concernant les envois postaux 
(paquets, colis postaux) 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 

économique européenne et les Etats africains et malgache 

associés à cette communauté, et notamment son article 43 
et son article 47 paragraphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseii d'Association du 
22 avri~ 1966 relative à la définition de la notion de 
"produits originaires" pour l'application du Titre Ier 
de la Convention d'Association et aux méthodes de 
coopération administrative, 
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VU la décision n° 12/66 du Conseil d'Association, du 

28 octobre 1966,·portant délégation de compétence au 

Comité d'Association pour modifier la décision no 5/66 
du Conse-il d'Association relative à la définition de la 
notion de "produits originaires" pour l'application du 
Titre Ier de la Convention d 1.Association et aux méthodes 
de coopération administrative, 

CONSIDERru1T que, par modification à la décision no 5/66, 

la décision n° 11/66 a fixé au 31 décembre 1966 le délai 
ultime de délivrance des certificats d'origine établis 

sous l'empire de la réglementation antérieure à l'entrée 
en vigueur de la décision n° 5/66 et au 30 avr~l 1967 le 
délai de présentation de ces certificats aux autorités 
douanières compétentes, 

CONSIDERANT par ailleurs que la décision n° 12/66 a 
délégué au Comité d 1Associatiom le pouvoir ·de prendre 

une décision en vue de compléter, voire de modifier, 
la décision n° 5/66 par des dispositions concernant 
uniquement les envois postaux (paquets, colis postaux), 

CONSIDERANT .qu'en attendant que cette décision puisse 
3tre arr3tée, le Comité d'Association a, par sa dé
cision n° 15/67, maintenu en vigueur pour les seuls 

envois postaux et jusqu'à la fin du mois de juin 1967, la 
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possibilité de délivrer des certificats d'ori~ine tels 

qu'ils étaient prévus dans le régime antérieur à la 

décision n° 5/66, 

CONSIDERANT que la décision modifiant la décision no 5/66 

par des dispositions concernant uniquement les envois 

postaux n'a pu encore être arrêtée ; qu 1 il y a lieu en 

conséquence de proroger jusqu'au 31 décembre 1967 la 

possibilité de délivrer pour ces envois des certificats 

d'origine tels qu'ils étaient prévus dans le régime an

térieur à la décision n° 5/66, 

DECIDE : 

Article premier 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire 

de la recommandation de la Commission de la Communauté 

économique européenne en date du 10 décembre 1958 et re

lative à la mise en vigueur des dispositions de l'ar-

ticle 133 du Traité, resteront valables, en ce qui concerne 

les envois postaux (paquets, colis postaux), à condition 

toutefois qu'ils soient délivrés au plus tard le 

31 décembre 1967 et produits aux autorités douanières 

des Etats membres ou des Etats associés d'importation 

au plus tard le 30 avril 1968. 
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Article 2 

Les Etats associ,s, les Etats membres et la 

Communaut' sont tenus, pour ce qui les concerne, de 
prendre les mesures que comporte l'exécution de la pré

sente décision. 

La présente d'cieion entre en vigueur le 
1er juillet 1967 

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 1967 

Le Président du Comité d'Assoc~ation 

Hans-Georg SACHS 
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DECISION N° 19/67 
du Conseil dtAssociation 

concernant les envois postaux 

(paquets, colis postaux) 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 

économique européenne et les Etats africains et malgache 

associés à cette Communauté, et notamment son article 43 

et son article 47 paragraphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association, du ~~-

22 avril 1966, relative à la définitj_on de la ne// 
de "produits originaires" pour 1 'applica+.·:-~ .. :itre Ier 

de la Convention d'Association et ~~es de 

coopération administrative, /----
Î 

/--
__./ 

/ 
,__./,J 
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VU la décision n° 12/66 du Conseil d'Association, du 

28 octobre 1966, portant délégation de compétence au 

Comité d'Association pour modifier la décision no 5/66 
du Conseil d'Association relative à la définition de la 

notion de "produits originaires" pour l'application du 

Titre Ier de la Convention d'Association et aux méthodes 
de coopération administrative, 

CONSIDERANT que, par modification à la décision no 5/66, 

la décision n° 11/66 a fixé au 31 décembre 1966 le délai 
ultime de délivrance des certificats d'origine établis 
sous l'empire de la réglementation antérieure à l'entrée 
en vigueur de la décision n° 5/66 et au 30 avril 1967 le 
délai de présentation de ces certificats aux autorités 

douanières compétentes, 

CONSIDERANT par ailleur$ que la décision n° 12/66 a 
délégué au Comité d'Association le pouvoir'de prendre 
une décision en vue de compléter, voire de modifier, la 

décision n° 5/66 par des dispositions concernant uni
quement les envois postaux (paquets, colis postaux)~ 

CONSIDERANT qu'en attendant que ce.tte décision puisse 
être arrêtée, le Comité d'Association a, par sa d'ci
sion no 15/67, maintenu ~n vigueur pour les seuls en
vois postaux et jusqu'à la fin du mois de juin 1967, la 
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possibilité de délivrer des certificats d'ori~ine tels 

qu'ils étaient prévus dans le régime antérie~ à la 

décision n° 5/66, 

CONSIDERANT que par la décision n° 18/67, la possibilité 

de délivrer des certificats d'origine telle qu'elle était 

prévue dans le régime antérieur à la décision no 5/66 a 
été à nouveau prorogée pour les seuls envois postaux 
jusqu'au 31 décembre 1967, 

CONSIDERANT que la décision modifiant la décision n° 5/66 
par des dispositions concernant uniquement les envois 

postaux n 1a pu encore 3tre arr3tée ; qu'il y a li~u en 

conséquence de proroger jusqu'au 31 mars 1968 la possibi

lité de délivrer pour ces envois des certificats d'origine 

tels qu 1 ils étaient prévus dans le régime antérieur à la 
décision no 5/66, 

DECIDE : 

Article premier 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire de 

la recommandation de la Commission de la Communauté écono

mique européenne du 10 décembre 1958 relative à la mise en 

vigueur des dispositions de l'article 133 du Traité, ~Gste
ront valables, en ce qui concerne les envois postaux 
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(paquets, colis postaux), à condition toutefois qu'ils 
soient délivrés au plus tard le 31 mars 1968 et produits 
aux autorités douanières des Etats membres ou des Etats 

associés d'importation au plus tard le 31 juillet 1968. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la 
Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne, de 
prendre les mesures que comporte l'exécution de la pré

sente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 

1er décembre 1967. 

lait à Bruxelles, le 10 novembre 1967 

Le Président du Comité d'Association 

Roger GUERILLOT 
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DECISION N° 20/68 

du Conseil d'Association 

portant modifications des listes A et B annexées 

à la décision 5/66 du Conseil d'Association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la CommUnauté 

économique européenne et les Etats africains et malgache 

associés à cette Communauté et notamment les dispositions 

de son Titre Ier, 

VU le Protocole n° 3 relatif à la notion de "produits 

originaires" pour l'application de la Convention 

d'Association, 

VU la décision n° 5/66, modifiée par les décisions 

n° 11/66 et n° 13/66, et notamment son article 14, 

VU le. décision n° 17/67 portant délégation de compé

tence au Comité d'hssociation à l'effet de modifier la 

décision n° 5/66, 
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CONSIDERANT qu'il convient de procéder à certaines 

adaptations en ce qui concerne les dispositions de la 

liste A annexée à la décision n° 5/66, aux fine d'har
moniser le traitement prévu pour certains produits 
comparables repris dans cette liste, 

CONSIDERANT que la réglementation actuelle concernant 
la définition de l'origine empiche, dans une certaine 
mesure, différentes entreprises de transformation de 
s'approvisionner en certaines matières premières qu'elles 
utilisent pour la fabrication de leurs produits et qui 
doivent être importées de pays tiers du fait qu'elles 

font défaut tant dans les Etats membres que dans les 
Etats associP.s ; qu'il convient dès lors de faire béné

ficier ces entreprises des dispositions de l'article pre

mier, paragraphe 1 b) et 2 b) en relation avec l'ar

ticle 3 b) de la décision n° 5/66, en reprenant l'ou
vraison ou la transformation de ces matières premières 

à la liste B annexée à cette décision, 

CONSIDERANT que depuis l'adoption, le 28 octobre 1966, 

de la décision n° 13/66, par laquelle certaines modi
fications o~t été apportées aux listes A et B annexées 
à la décision n° 5/66, de nouvelles modifications 
d'ordre rédactionnel se sont avérées nécessaires, 
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DECIDE 

Article premier 

Les listes A et B annexées à la décision n° 5/66 

du Conseil d'Association sont modifiées de la manière 

indiquée à l'Annexe à la présente décision. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres.~ la 

Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne; de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de la pré

sente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 

1er février 1968. 

Fait à Bruxelles, le 8 janvier 1968 

Le Président du Comité d'Association 

Charles POATY 



Liste A- Les données relatives aux positions 11.07, 18.06, 20.01, 
20.02 sont remplacées par les données suivantes : 

Produits obtenus 

N° du tarif 
douanier 

11.07 

18.06 

20.01 

Désignation 

Malt, même 
torréfié 

Chocolat et 
autres pré
parations 
alimentaires 
contenant du 
cacao 

Légumes, plan-! 
tes potagères ! 
et fruits pré-1 
parés ou ! 
conservés au 
vinaigre ou à 
l'acide acé
tique, avec 
ou sans sel, 
épices, mou
tarde ou 
sucre 

Ouvraison ou trans
formation ne confé
rant pas le carac
tère de "produits 
originaires" 

Fabrication à partir 
de céréales 

Fabrication à partir 
de produits du cha
pitre 17 ou pour la
quelle est utilisé 
du cacao en fève 
dont la valeur 
excède 40 % de la va-! 
leur du produit fini 

Conservations des 
légumes, plantes po
tagères et fruits 
frais ou congelés 
ou conservés, pro
visoirement ou 
conservés au vi
naigre 

Ouvraison ou trans
formation conférant 
le caractère de 
"produits origi
naires lorsque les 
conditions ci-après 
sont réunies 

/Supprimer la men
-tion figurant dans 

cette colonne_? 
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Produits obtenus Ouvraison ou trans
formation ne confé
rant pas le carac-

Ouvraison ou trans
formation conférant 
le caractère de 
"produits o'l'igi
naires" lorsque les 
conditions ci-après 
sont réunies 

No du tarif 
douanier 

20.02 

Désignation 
. tère de "produits 

originaires" 

Légumes et 
plantes po
tagères pré
parés ou ! 
conservés sans! 
vinaigre ou 
acide acétique! 

! 
! 

Conservation des 
légumes et des plan
tes potagères frais 
ou congelés 

Liste B - Sont insérées les positions suivantes avec les données cor
respondantes : 

Produits 

N° du tarif 
douanier 

ex 22.09 
C II 

ex 38.07 

finis 

Désignation 

Whisky dont 
la teneur en 
alcool est 
inférieure 
à 50 ° 
Essence de 
.papeterie au 
sulfate, 
épurée 

Ouvraison ou transformation conférant 
le caractère de "produits originaires'' 

Fabrication à partir d'alcool proven~nt 
exclusivement de la distillation de cé
réales et dans laquelle 15 % au maxim~ 
de la valeur du produit fini est consti
tué de produits non originaires. 

Epuration, comportant la distillation et 
le raffinage d'essence de papeterie au 
sulfate brut 





- 317-

DECISION NO 21/68 
du Conseil d'Association 

concernant les envois postaux 

(paquets, colis postaux) 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 
économique européenne et les Etats africains et malgache 

associés à cette Communauté, et notamment son article 43 

et son article 47 paragraphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association, du 

22 avril 1966, relative à la définition de la notion de 

"produits .originaires" pour l'application du .Titre Ie!" 
de la Convention d'Association et aux méthodes de 
coopératio~ administrative, 
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VU la d4cision n° 1a/66 du Conseil d'Association, du 

28 octobre 1966, portant d4l,gation de comp4tence au 
Comit4 d'Association pour modifier la d4cision n° 5/66 
du Conseil d'Association relative ~ la d4finition de la 
notion de "produits originaires" pour l'application du 
Titre Ier de la Convention d'Association et aux m4-
thodes de coop4ration administrative, 

CONSIDERANT que, par modification ~ la d4cision n° 5/66, 
la d4cieion n° 11/66 a fixé au 31 décembre 1966 le d4lai 
ultime de d'livrance des certificats d'origine établie 
soue l'empire de la r4glementation antérieure ~ l'entrée 
en vigueur de la décision n° 5/66 et au 30 avr~l 1967 le 
délai de présentation de ces certificats aux autorités 
douani~ree comp4tentes, 

CONSIDERANT par ailleurs que la décision n° 12/66 a 
d4légu4 au Comit4 d'Association le pouvoir·de prendre 
une d4cision en vue de compléter, voire de modifier, la 
d4cision n° 5/66 par des dispositions concernant unique
ment les envoie postaux (paquets, colis postaux), 

CONSIDERANT.qu'en attendant que cette décision puisse 
ltre arr@tée, le Comité d'Association a, par sa d4-
cision n° 15/67, maintenu en vigueur pour les seuls en
vois postaux et jusqu'~ la fin du mois de juin 1967, la 
possibilité de d4livrer des certificats d'origine tels 
qu'ils étaient pr4vus dans le régime antérieur ~ la 

d4cision n° 5/66, 



. - 319 -

CONSIDERANT que pàr les décisions no 18/67 et n° 19/67, 
la possibilité de délivrer des certificats d'origine 
telle qu'elle était prévue dans le régime antérieur à 

la décision n° 5/66 a été à nouveau prorogée pour les 
seuls envois postaux jusqu'au 31 décembre 1967, puis 
jusqu'au 31 mars 1968, 

CONSIDERANT que la décision modifiant la décision n° 5/66 
par des dispositions concernant uniquement les envois 

postaux n'a pu encore @tre arrêtée ; qu'il y a lieu en 

conséquence de proroger jusqu'au 30 ~uin 1968 la possi
bilité de délivrer pour ces envois des certificats 

d'origine tels qu'ils étaient prévus dans 1é régime .an

térieur à la décision n° 5/66, 

DECIDE 

Article premier 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire de 
la recommandation de la Commission de la Communauté éco
nomique européenne en date du 10 décembre 1958 et re
lative à la mise en vigueur des dispositions de 1 1 ar~ 

ticle 133 du Traité, resteront valables, en ce qui concerne 
les envois postaux (paquets, colis postaux), à condition 
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toutefois qu'ils soient délivrés au plus tard le 

30 juin 1968 et produits aux autorités douanières des 

Etats membres ou des Etats associés d 1 importation au 

plus tard le 31 octobre 1968. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la 

Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne, de 
prendre les mesures que comporte l'exécution de la pré

sente décision • 

La présente décision entre en vigueur le 

1er avril 1968 • 

Fait à Bruxelles, le 8 mars 1968 

Le Président du Comité d'Association 

Charles POATY 
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DECISION N° 22/68 
du Conseil d'Association 

concernant les envois postaux 

(paquets, colis postaux) 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 
économique ~uropéenne et les Etats africains et malgache 
associés à cette Communauté, et notamment son article 43 
et son article 47 paragraphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association du 

22 avril 1966 relative à la définition de la notion de 
"produits originaires" pour l'application du Titre Ier de 
la Convention d'Association et aux méthodes de coopération 

administrative, 
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VU la d~cision n° 1~66 du Conseil d'Association, du 
28 octobre 1966, portant d~l,gation de compétence au 
Comit~ d'Association pour modifier la d~cision n° 5/66 

du Conseil d'Association relative à la définition de la 

notion de "produits originaires" pour l'application du 
Titre Ier de la Convention d'Association et aux mé
thodes de coop~ration administrative, 

CONSIDERANT que, par modification à la d'cision n° 5/66, 

la décision n° 11/66 a fixé au 31 décembre 1966 le délai 
ultime de délivrance des certificats d'origine établis 

sous l'empire de la r4glementation antérieure à l'entrée 

en vigueur de la décision n° 5/66 et au 30 avri.l 1967 le 
délai de présentation de ces certificats aux autorités 
douaniàres compétentes, 

CONSIDERANT par ailleurs que la décision n° 12/66 a 
délégué au Comité d'Association le pouvoir de prendre 
une décision en vue de compl~ter, voire de modifier, la 
d~cision n° 5/66 par des dispositions concernant unique
ment les envoie postaux (paquets, colis postaux), 

CONSIDERANT ~u'en attendant que cette décision puisse 
être arrêtée, le Comité d'Association a, par sa déci
sion n° 15/67, maintenu en vigueur pour les seuls en-
vois postaux et jusquà la fin du mois de juin 1967, la pos

sibilité de délivrer des certificats d'origine tels 
qu'ils étaient prévus dans le régime antérieur à la 

décision n° 5/66, 
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CONSIDERANT que par les décisions n° 18/67, ~o 19/67 et 

n° 21/68, la possibilité de délivrer des certificats 

d'origine telle qu'elle était prévue dans le régime an
térieur à la décision n° 5/66 a été à nouveau prorogée 

pour les seuls envois postaux jusqu'au 31 décembre 1967, 
puis jusqu'au 31 mars 1968, enfin jusqu'au 30 juin 1968, 

CONSIDERANT que la décision modifiant la décision n° 5/66 
par des dispositions concernant uniquement les envois 

postaux n'a pu encore être arrêtée ; qu'il y a lieu en 

conséquence de proroger jusqu'au 30 septembre 1968 la 

possibilité de délivrer pour ces envois des certificats 

d'origine tels qu'ils étaient prévus dans le régime an

térieur à la décision n° 5/66, 

DECIDE : 

Article premier 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire 

de la recommandation de la Commission de la Communauté 

économique européenne en date du 10 décembre 1958 et 
relative à la mise en vigueur des dispositions de l'ar

ticle 133 du Traité, resteront valables, en ce qui 
concerne les envois postaux (paquets, colis postaux), à 
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condition toutefois qu'ils soient d'livr's au plus 

tard le 30 septembre 1968 et produits aux autorit's 
douanières des Etats membres ou des Etats associ's 
d'importation au plus tard le 31 janvier 1969. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la 
Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne, de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de la 
présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 

1er juillet 1968. 

Fait à Bruxelles, le 17 mai 1968 

Le Président du Comité d'Association 

Jean Marc BOE~NER 
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DECISION N° 23/68 

du Conseil d'Association 

portant délégation de compétence au Comité d'Association 

pour procéaer à l'approbation de son quatrième 

rapport annuel d'activité 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention et notamment son article 43, son 

article 47 paragraphe 2 et son article 50 deuxième 

alinéa, 

CONSIDERANT que le Conseil d'Association doit présenter 

à la Conférence Parlementaire de l'Association un rap

port annuel d'activité, 

CONSIDERANT que le 4ème rapport annuel doit s'appliquer 

à la période allant du 1er juin 1967 au 31 mai 1968, 

CONSIDERANT toutefois qu'il est opportun que ce rapport 

tienne également compte des résultats de la 6ème session 

du Conseil d'Association tenue à Kinshasa le 

23 juillet 1968, 
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CONSIDERANT que la Conférence Parlementaire de 

l'Association doit se réunir au mois de décembre 1968 

et qua c'est au cours de cette session qu'elle examinera 
ledit rapport, 

CONSIDERANT qu'en vue d'une bonne organisation des 
travaux de la. Conférence il importe que le rapport 
d'activité du Conseil lui parvienne le plus tôt possible 
après le 23 juillet 1968, 

CONSIDERANT que le Conseil ne peut dans ces conditions 

procéder lui-mime à l'approbation définitive dudit rap

port mais seulement à son premier examen sur la. base 4u 
rapport qui lui est fait par le Comité d'Association et 

qu'iL importe qu'il délègue au Comité d'Association le 

pouvoir d'approuver ce rapport, 

DECIDE : 

Article premier 

Le Conseil d'Association délègue au Comité 

d'Association le pouvoir d'approuver son quatrième rap
port annnel d'activité et de le transmettre à la Confé
rence Parlementaire de l'Association. 
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Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la 
Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne, de 
prendre lee mesures que comporte l'exécution de la pré
sente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 
23 juillet 1968. 

Fait à Kinshasa, le 23 juillet 1968 

Le ?résident du Conseil d'Association 

Franco Maria MALFATTI 
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DECISION N° 24/68 

du Conseil d'Association 

concernant les envois postaux 

(paquets, colis postaux) 

LE CONSEIL D 1 ASSOCIA~ION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 

économique européenne et les Etats africains et malgache 
associés à cette Communauté, et notamment son article 43 
et son article 47 paragraphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association du 
22 avril 1966 relative à la définition de la notion de 
•produits originaires" pour l'application du Titre ler 

de la Convention d'Association et aux méthodes de 

coopération administrative, 

CONSIDERANT que, par diverses décisions modifiant ~a 

décision n° 5/66, le délai ultime de délivrance des 

certificats d'origine établis sous l'empire de la 
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réglementation antérieure à l'entrée en vigueur de la 

décision n° 5/66 a été fixé au 30 septembre 1968, 

CONSIDERANT que la décision modifiant la décision no 5/66 

par des dispositions concernant uniquement les envois 

postaux n'ayant pu encore être arrêtée, il y a lieu en 

conséquence de proroger jusqu'au 31 décembre 1968 la 

possibilité de délivrer pour ces envois des certifi-

cats d'origine tels qu'ils étaient prévus dans le ré

gime antérieur à la décision n° 5/66, 

DECIDE 

Article premier 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire 

de la recommandation de la Commission de la Communauté 
économique européenne en date du 10 décembre 1958 et re

lative à la mise en vigueur des dispositions de l'ar-

ticle 133 du Traité, resteront valables, en ce qui concerne 

les envois postaux (paquets, colis postaux), à condition 

toutefois qu'ils soient délivrés au plus tard le 

31 décembre 1968 et produits aux autorités douanières 

des Etats membres ou des Etats associés d'importation 

au plus tard le 30 avril 1969. 
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Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la 

Communauté sont tenue, pour ce qui les concerne, de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de la ~ré

sente décision. 

La présente décision entre en vigueur, le 

1er octobre 1968. 

Fait à Kinshasa, le 23 juill~t 196E 

Le Président du Conseil d'Association 

Franco Maria MALFATTI 
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DECISION N° 25/68 

du Conseil d'Association 

portant dérogation à la décision n° 5/66 

pour tenir compte de la situation particulière 

de la Mauritanie 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 

économique européenne et les Etats africains.et malgache 

associés à cette Communauté, et notamment les dispo

sitions de son Titre Ier, 

VU le Protocole n° 3 relatif à la notion de "produits 
originaires• pour l'application de la Convention 

d'Association, 

VU le projet de la Commission des Communautés européennes, 

CONSIDERANT que les produits de la pêche figurant en 

vertu de la décision n° 13/66 à l'Annexe A de la dé

cision n° 5/66, 
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CONSIDERANT qu 1il y a lieu de prévoir, au profit de la 

Mauritanie, une dérogation à la définition de la notion 

de "produits originaires" prévue par la d.écision n° 5/66, 

pour tenir compte de la situation particulière de ce 

pays et du fait que ses usines de préparation de poisson 

sont, en partie, alimentées par des pêcheurs canariens 

résidant sur son territoire, 

CONSIDERANT cependant que cette dérogation doit ~tre 

limitée à un tonnage correspondant, au moins approxima

tivement, aux quantités susceptibles d'~tre réellement 

exportées par la Mauritanie à destination des Etats 

membres, 

DECIDE 

Article premier 

Seront considérés par dérogation aux dispositions 

de la décision n° 5/66 comme produits originaires de 

Mauritanie, pour-l'application du Titre Ier de la 
Convention d'Association, les produits de la p~che, 

p~chés dans les ea~ mauritaniennes par des p~cheurs 
canariens résidant sur le territoire de la Mauritanie, 

et qui ont fait l'objet d'une préparation (congélation 

le cas échéant, tranchage ou filetage) effectuée exclu

sivement dans ce pays. 
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Article 2 

Cette dérogation est limitée à une quantité de 

3.000 tonnes de poissons se répartissant ainsi : 

700 tonnes de courbinês dont 550 tonnes de poissons 

50 tonnes de poissons 

et 1CO tonnes de poissons 

800 tonnes de chiens de mer, 

700 tonnes de daurades, 

300 tonnes de flétans, 

200 tonnes de petits requins, 

300 tonnes de poissons divers (sole, mulet, etc ••• ) 

Article 3 

entiers 

en,tranches, 

en filets, 

Sur la quantité prévue à l'article 2, la Mauritanie ne 

peut exporter plus de 750 tonnes vers l'Italie dont 150 tonnes 

de courbines et 150 tonnes de daurades. 

Article 4 

Les dispositions nécessaires seront prises par les 

autorités mauritaniennes en vue du contrôle quantitatif des 

exportations visées aux articles 2 et 3. 
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Article 5 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 

sont tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures 

que comporte l'exécution de la présente décision. 

Article 6 

La préseilte décision entre en vigueur le Ier juillet 1968. 

Elle est applicable jusqu'au 31 mai 1969. 

Fait à Kinshasa, le 23 juillet 1968 

Le Président du Conseil d'Association 

Franco :Maria M.A.LFATTI 
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DECISION NO 26/68 

du Conseil d'Association 

modi~iant l'Annexe A de la décision n° 5/66 

en ce qui concerne la position 20.06 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 
économique européenne et les Etats africains et 

malgache associés à cette Communauté, et notamment 
son Titre Ier, 

VU le Protocole n° 3 relatif à la notion de "produits 
originaires• pour·l'application de la Convention 

d'Association, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association 
relative à la définition de la notion de "produits 

originairesu pour l'application du Titre Ier de la 
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Convention d'Association et aux méthodes de coopé

ration administrative, modifiée en dernier lieu par 

la décision n° 20/68, 

VU le projet de la Commission des Communautés 

européennes, 

CONSIDERANT que l'application de la disposition 

particulière prévue à l'Annexe A de la décision n° 5/66 

pour les produits de la position 20.06 est de nature 

à gêner considérablement l'exportation de certains de 

ces produits, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu, dès lors, de prévoir des 

conditions adaptées aux exigences du secteur indus

trie~ considéré et de modifier ladite disposition 

particulière, 
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DECIDE 

Article premier 

A l'Annexe A de la décision n° 5/66, le texte 

concernant la position 20.06 est remplacé par le texte 

suivant 1 

!• 20.06 
1 
1 

Fruits autrement préparés 
ou conservés avec ou sans 
addition de sucre ou 
d'alcool : 

A. Fruits à coques, y 
compris les arachides, 
grillés, 

B. Autres. 

Fabrication, 
sans addition 
de sucre ou 
d'alcool pour 
laquelle sont 
utilisés des 
"produits ori
ginaires" des n°S 
08.01, 08.05 et ! 
12o01, dont la 
valeur repré
sente 60 % au 
moins de la va
leur du produit 
fini 

Fabrication à 
partir de "pro
duits origi
naires" des cha-! 
pitres 8, 17 et ! 
22 
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Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la 

Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne, de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de la 

présente décision. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 

23 juillet 1968. 

Fait à Kïnshasa, le 23 juillet 1968 

Le Président du Conseil d'Association 

Franco Maria MALFATTI 
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DECISION N° 27/68 

du Conseil d'Association 

portant délégation de compétence au Comité d'Association 

pour modifier la décision n° 5/66 du Conseil 

d'Association relative à la définition de la notion 

de "produits originaires 11 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 

économique européenne et les Etats africains et malgache 

associés à cette Communauté, et notamment ses articles 43 
et 47 paragraphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association du 

22 avril 1966 relative à la définition de la notion de 
11 produits originaires" pour l'application du Titre Ier de 

la Convention d'Association et aux méthodes de coopé

ration administrative, 

CONSIDERANT que la réglementation actuelle concernant 

la définition de la notion de "produits originaires" 

empêche, dans une certaine mesure, différentes entre

prises fabriquant les produits classés sous les chapitres 

84 et 92 du tarif douanier d'utiliser des parties et 



- :542 -

pièces détachées "non originaires" de valeur négligeable, 

leur incorporation dans ces produits ayant pour effet de 

ne pas conférer aux produits finis le caractère de "pro

duits originaires", 

CONSIDERANT qu'en vue de l'établissement rapide d'une 

décision permettant de considérer les produits finis 
comme étant des "produits originaires" lorsque la valeur 
dea parties et pièces détachées non originaires ne dé

passe pas un pourcentage raisonnable de la valeur des 

produits finis, il importe que le Conseil d'Association 

délègue au Comité d'Association conformément à l'ar

ticle 47 paragraphe 2 de la Convention, le pouvoir de 

procéder à l'approbation de cette décision, 

DECIDE.: 

Article premier 

Le Conseil d'Association délègue au Comité 

d'Association le pouvoir de compléter voire de modifier 

la décision n° 5/66 du 22 avril 1966 du Conseil 

d'Associatio~ relative à la définition de la notion de 

"produits originaires" pour l'application du Titre Ier 

de la Convention d'Association et aux méthodes de coopé

ration administrative par des dispositions concernant 
exclusivement une exception permettant de considérer 
comme originaires les produits dans la fabrication 



- 343-

desqu.els entre pour une partie raisonnable de leur valeur 

totale des produits non originaires. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la 

Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne, de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de la pré

sente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 

23 juillet 1968. 

Fait à Kinshasa, le 23 juillet 1968 

Le Président du Conseil d'Association 

Franco Maria MALFATTI 
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DECISION NO 28/68 

du Conseil d'Association 

concernant les envois postaux 

(paquets, colis postaux) 

Prorogation du régime transitoire 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté 

économique européenne et les Etats africains et malgache 

associés à cette Communauté, et notamment eon article 43 

et son article 47 paragraphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association du 

22 avril 1966 relative à la définition de la notion de 

"produits originaires" pour l'application du Titre Ier 

de la Convention d 1Association et aux méthodes de coopé

ration administrative, 

CONSIDERANT que, par diverses décisions modifiant la 

décision n° 5/66, le délai ultime de délivrance des 
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certificats d'origine établis sous l'empire de la régle

mentation antérieure à l'entrée en vigueur de la 

décision n° 5/66 a été f!xé au 31 décembre 1968, 

CONSIDERANT que la décision modifiant la décision n° 5/66 

par des dispositions concernant uniquement les envois 

postaux n'ayant pu encore être arrêtée, il y a lieu en 

conséquence de proroger jusqu'au 31 mai 1969 la possi

bilité de délivrer pour ce~ envois des certificats 

d'origine tels qu 1 ils étaient prévus dans le régime anté

rieur à la décision n° 5/66, 

:DECIDE 

Article premier 

Las certificats d'origine délivrés sous l'empire 

de la recommandation de la Commission de la Communauté 
économique européenne en date du 10 décembre 1958 et re
lative à la mise en vigueur des dispositions de l'ar

ticle 133 du Traité, resteront valables, en ce qui 

concerne les envois posta.ux (paquets, colis postaux), à 

condition toutefois qu=ils soient délivrés au plus tard 

le 31 mai 1969 et produits aux autorités douanières des 

Etats membres ou des Etats associés d'importation au 

plus tard le 30 septembre 1969. 
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Article 2 

Les Etats associés, lee Etats membres et la 

Communauté sont tenus, pour ce qui les concerne, de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de la 

présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 

1er janvier 1969. 

Fait à Bruxelles, le 11 décembre 1968 

Le Président du Comité d'Association 

Joseph NZABI 
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DECISION N° 29/69 
du Conseil d'Association 

portant délégation de compétence au Comité d'Association 
pour exercer les pouvoirs prévus 

à l'article 60 alinéa 2 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention et notamment ses articles 43, 47 § 2 
et 60 2ème alinéa, 

CONSIDERANT qu 1 aux·termes de l'article 60 alinéa 2 
"le Conseil d'Association prend éventuellement 
les mesures transitoires nécessaires jusqu'à l'entrée 
en vigueur de la nouvelle Convention", 

CONSIDERANT qu'il s'avère utile que le Conseil d'Asso
ciation délègue au Comité d'Association, conformément 

~ l'article 47 § 2, le pouvoir d 1 arr3ter ces mesures 
transitoires, 
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DECIDE 

Article premier 

Le Conseil d'Association délègue au Comité d'Asso

ciation le pouvoir d 1 arr3ter les mesures transitoires 

prévues à l'article 60 alinéa 2 de la Convention. 

Le Comité d'Association fera rapport au Conseil 

d'Association, lors de la prochaine session de celui-ci, 
sur les mesures arrêtées par lui. 

Le Conseil d'Association se réserve de modifier 

lesdites mesures. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 
sont tenus pour ce qui les concerne de prendre les mesures 
que comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 26 mars 1969. 

Fait à Bruxelles, le 26 mars 1969 

Le Président du Conseil d'Association 

KONAN :BEDIE 
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DECISION N° 30/69 
d~ Conseil d'Association 

relative aux mesures transitoires à appliq~er 
a~-delà d~ 31 mai 1969 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association et notamment son article 60 

deuxième alinéa, 

SOUCIEUX d'assurer la continuité de l'Association, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article 60 deuxième alinéa 

de la Convention, "le Conseil d'Association prend éventuel

lement les mesures transitoires nécessaires jusq~'à l'entrée 
en vigueur de. la nouvelle Convention", 

CONSIDERANT que la nouvelle Convention d'Association 

ne pouvant entrer en vigueur le 1er juin 1969, il y a lieu 
de mettre en application cette disposition, 
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DECmE 

Article premier 

Restent applicables aa-delà du 31 mai 1969 : 

1) les dispositions relatives aux dchanges, contenaes 

au Titre I de la Convention, à son article 61, à son 

Annexe, et à ses Protocoles 1 à ~ ; 

2) les dispositions relatives à la coopération financière 

et techniqaes contenues au Titre II de la Convention 

et aux Protocoles 5 et 7 ; 

3) las dispositions relatives aa droit d'établissement, aux 

services, aux paiements et aux capitaux, contenues 

dans le Titre III de la Convention ; 

4) les dispositions relatives aux institutions, contenues 
dans le Titre IV de la Convention, dans son Protocole 6 
ainsi qae les dispositions arrêtées par le Conseil 
d'Association concernant le fonctionnement des institu

tions ; 

5) les articles 54, 55, 58, 60 deuxième alinéa, 62, 63 et 6~ 

de la Convention ; 

6) les décisions arr&tées par le Conseil d'Association en 

vue de l'application des dispositions énumérées ci-dessus. 
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Article 2 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire de 
la recommandation de la Commission de la Communauté économi

que européenne du 10 décembre 1958 et relative à la mise 
en oeuvre des dispositions de l'article 133 du Traité 
resteront valables en ce qui concerne les envois postaux 

{paquets et colis postaux) à condition toutefois qu'ils 

soient délivrés avant l'entrée en vigueur de la nouvelle 

Convention et au plus tard avant le 30 juin 1970 et pro
duits aux autorités douanières des Etats membres ou des 

Etats associés d'importation au plus tard le 31 octobre 1970. 

Article 3 

La présente décision est applicable jusqu'à l'entrée 

en vigueur de la nouvelle Convention et au plus tard jus

qu'au 30 juin 1970. 

Article 4 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 
sont tenus pour ce qui les concerne de prendre les mesures 
que comporte l'exécution de la présente décision. 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le 29 mai 1969. 

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1969 

Le Président du Conseil d'Association 

Gaston THORN 
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DECISIO~ N° 31/70 
du Conseil d'Association 

relatif aux mesures transitoires à appliquer 

au-delà du 30 juin 1970 

LE COMITE D'ASSOCIATIO~, 

vu la Convention d'Association et notamment son article 60 

deuxi~me alinéa, 

vu la décision n° 29/69 du Conseil d'Association du 
26 mars 1969 portant délégation de compétence au Comité 
d'Association pour exercer les pouvoirs prévus à 

l'article 60 deuxième alinéa de la Convention, 

soucieux d'assurer la continuité de l'Association, 

considérant qu'aux termes de l'article 60 deuxième alinéa 

de la Convention, "le Conseil d'Association prend éventuel

lement les mesures transitoires nécessaires jusqu'à l'entrée 

en vigueur de la nouvelle Convention" ; 

... / ... 
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considérant que pour assurer la continuité de l'Association 
entre le 1er juin 1969 et l'entrée en vigueur de la nouvelle 

Convention d'Association, le Conseil d'Association a arrêté 

la décision n° 30/69 du 29 mai 1969 relative à des mesures 

transitoires à appliquer au-delà du 31 mai 1969 ; 

considérant que cette décision n'étant applicable que jusqu'au 

30 juin 1970, il importe d'en proroger les effets jusqu'au 

31 décembre 1970 par un.e nouvelle décision, 

DECIDE : 

Article preo.ier 

Restent applicables au-delà du 30 juin 1970 : 

1. les dispositions relatives aux échanges, conteuues dans le 
Titre Ier de la Convention, l'article 61, l'Annexe et les 
Protocoles 1 à 4 de la Convention ; 

2. les dispositions relatives à la coopération financière 

et technique contenues dans le Titre II et les Protocoles 
5 et 7 de la Convention ; 

). les dispositions relatives au droit d'établissement, aux 
services, aux paiements et aux capitaux, contenues dans le 
~itre III de la Convention 

... / ... 
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~· les dispositions relatives aux Institutions, contenues 

dans le Titre IV et le Protocole 6 de la Convention, ainsi 

que les dispositions arrêtées par le Conseil d'Association 

concernant le fonctionnement des Institutions ; 

5. les articles 54, 55, 58, 60 deuxième alinéa, 62, 63 et 64 
de la Convention 

6. lee décisions arrêtées par le Conseil d'Association en vue 

~e l'application des dispositions énumérées ci-dessus. 

Article 2 

Les certificats d'origine délivrés sous l'e~pire de 

la recommandation de la Commission de la Communauté écono

mique européenne du 10 décembre 1958 et relative à la ~ise 

en oeuvre des dispositions de l'article 133 du Traité reste

ront valables en ce qui concerne les envois postaux (paquets 

et colis postaux), à condition toutefois qu'ils soient délivrés 

avant l'entrée en vigueur de la nouvelle Convention et au plus 

tard avant le 31 décembre 1970 et produits aux autorités 

douanières des Etats membres ou des Etats associés importateurs 

au plus tard le 30 avril 1971. 

Article 3 

La présente décision est applicable jusqu'à l'entrée en 

vigueur de la Convention signée à Yaoundé le 29 juillet 1969 

et au plus tard jusqu'au 31 décembre 1970. 

. .. / ... 
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Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté sont 

tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que compor

te l'exécution de la présente décision. 

Article 5 

La présente décision entro en vigueur lo troisième jour 
suivant celui de sa notification aux Parties contractantes. 

Fait à Bruxelles, le 15 mai 1970 

Lo Président du c~mité d'association 

Joseph V/JJ DER MEULEN 
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DECISION No 32 

du Conseil d'Association 
portant délégation de compétence au Comité d'Association 

pour procéder à l'approbation de eon sixi~me 
rapport annuel d•aotivité 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu la Convention et notamment son article 43, son article 47 
paragraphe 2 et son article 50 dauxi~me alinéa, 

considérant que le Conseil d'Association doit présenter à la 
Conférence Parlementaire de l'Association un rapport annuel 
d'activité ; 

considérant que le 6ème rapport annuel doit s'appliquer à la 
période allant du 1er juillet 1969 au 30 juin 1970 ; 

considérant que la Conférence Parlementaire de l'Association 
doit se réunir au mois de décembre 1970 et que c'est au cours 
de cette session qu'elle examinera ledit rapport ; 

considérant qu'en vue d'une bonne organisation des travaux 
de la Conférence, il importe que ce rapport lui parvienne le 
plus tOt possible après le 30 juin 1970 ; 

considérant que le Conseil n'est pas appelé à se réunir à une 
date lui permettant d'approuver ce rapport en temps utile ; 

... / ... 
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consid~rant qu'il a•av~re dite lors n.Sceseatre quo lo Conseil 
dtSlègua au Co:!li t6 4 'Aseoaiation le pouvoir d 'apprc.uver eon 
sixième rBPi~~t aaauel d'aotivitd, 

DECIDE a 

Article premier 

La Oonoo11 4'Aeeoo1at1oo 46lbgue au Com1t4 d'Aooociatio~ 
le pouvoir d' Bpprouver son sixième rapport annuel d' o.oti vi t6 
et de la tl"ClW!lattre • la OoDfdronce Parleoentairo de 
l'Association, 

Article 2 

Lee Etnta o.aaooitSa, lee Etats ••bres et la Communauté 
sont tonus, pour ce qui lee concerne, de prendre lca mesuras 
~ua comporte l'ex.Scution de la pr'aante ddcis1on. 

La préocmte d.Soiaion antre en vipeur le 17 juillet 1J'70. 

Pa1 t t. Bruxelles, le 17.7. 1970 
LI Pr6a1dant du Conseil d • Association 

W. SCHEEL 
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DECISION N° 33/70 

du Conseil d'Association 
concernant les envois postaux 

{paquets, colis postaux) 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

Vu la Convention d 7Association entre la Co~~unauté éconowique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à 

cette Co~unauté, signée à Yaoundé le 20 juillet 1963, et 
notamment ses articles 43, 47 paragraphe 2, et 60 alinéa 2 

Vu 1~ décision n° 5/66 du Conseil d'Association du 
22 avril 1966 relative à la définition de la notion de 
"produits originaires" pour l'applico..tion du Titre Ier de 
la Convention d'Association et aux méthodes de coopération 
admini strn ti ve• 

Vu la décision n° 12/6ô du Conseil d'Association du 28 octobre 1966 
portant délégation de compétence au Comité d'Association pour modi
fier la décision n° 5/66 du Conseil d'Association relative a la 
définition de la notion de "produits originaires" pour 1 1applicc.tion 
du Titre Ier de la Conv~~tion d'Association et eux méthodes de coopé
ration administrctive, 

... / ... 



- 362-

Vu la décision n° 29/69 du Conaeil d'Association du 26 mars 1969 
portant délégation de compétence au Comité d'Association pour 
exercer les pouvoirs prévus à l'article 60, alinéa 2 de la 
Convention, 

Considérant que, par diverses décisions, et en dernier lieu par 
l'article 2 de la décision no 31/70 du Conseil d'Association 
relative aux mesures transitoires à appliquer au-delà du 
30 juin 1970, le délai ultime de délivrance des certificats 
d\rigine établis sous l'empire de la réglementation antérieure 
à l'entrée en vi~eur de la décision n° 5/66 a été fixé au 
31 décembre 1970, et au 30 avril 1971 le délai de présentation 
de ces certificats aux autorités douanières compétentes, 

Considérant que la décision n° 12/66 a délégué au Comité d'Asso
ciation le pouvoir de prendre une décision en vue de compléter, 
voire de modifiar la décision n° 5/66 par des dispositions con
cernant uniquement les envois postaux (paquets, colis postaux), 

Considérant que la Convention d'Association signée à Yaoundé 
le 29 juillet 1969 doit entrer en vigueur le 1er janvier 1971 
que cette Convention prévoit, dans son article 10_, que la 
notion do "produits originaires" aux fins do l'application du 
Titre premier et les méthodes de coopération administrative y 

relatives définies en application de la Convention d'Association 
signée à Yaoundé le 20 juillet 1963 restent applicables, lo 
Conseil d'Association pouvant arr.Atcr toutes modifications à 
ces textes, 

... / ... 
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Considérant par ailleurs que,~en reconduisant ces textes 

les Parties contractantes ont chargé la Commission des 

Communautés européennesn par une déclaration relative à 

cet article 10 et figurant en Annexe I à l'Acte final, de 

préparer un projet de texte unique dans lee meiileurs 

délais de façon à ce qu'il soit examiné aussitôt que possible 

après l'entrée en vigueur de ladite Convention, 

Considérant qu'en attendant ces nouvelles dispositions il y a 

lieu de proroger jusqu'au 30 juin 1971 la possibilité de 

délivrer, pour les envois postaux, des certificats d'origine 
tels qu'ils étaient prévus dans le régime antérieur à la 

décision n° 5/66, 

DECIDE 

Article premier 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire de la 
recommandation de la Commission de la Communauté économique 

européenne du 10 décembre ·1958 et relative à la mise en oeuvré 

des dispositions de l'article 133 du traité restent valables 

en ce qui concerne les envois postaux (paquets et colis postaux), 
à condition toutefois qu'ils soient délivrés au plus tard le 

30 juin 1971 et produits aux autorités douanières des Etats 
membres ou des Etats associés importateurs au plus tard le 
31 octobre 1971. 
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Article 2 

La présente décision est applicable jusqu'au 30 juin 1971. 

Article 3 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté 
sont tonus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures 
que comporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 1er janvier 1971. 

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 1970 

Le Président du Comité d'Association 

Michel KOMPAORE 
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RESOLUTION No 1/66 

du Conseil d'Association sur 

l'orientation générale de la coopération 

financière et technique 

Le Conseil d'Association, lors de sa troisième session 
tenue le 18 mai 1966 à Tananarive, a, en application de 
l'article ·27 de la Convention, défini comme suit l'orienta

tion générale de la coopération financière et technique : 
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I. OBJECTIFS DE LA COOPERATION FINANCIERE ET TECHNIQUE 

1. Investissements directement productifs 

Sans pour autant négliger les efforts dans le domaine de 

l'infrastructure, il paratt souhaitable de favoriser les in

terventions dans les secteurs directement productifs par une 

utilisation aussi large que possible de toute la gamme des 

moyens prévus par la Convention de Yaoundé et en tenant compte 

de la structure économique et sociale du pays considéré et de 

son degré de développement. 

2. Diversification des économies 

La diversification dea économies des Etats associés par 

les moyens tant du F.EqDo que de la B.Eoio est un dea objectifs 

principaux de la coopération financière et technique. Elle doit 

s'accomplir : 

a) en élargissant la gamme des productions agricnles et indus

trielles tant pour la consommation intérieure que pour 

l'exportation pour faire face en partie à la détérioration 

constatée des termes de l'échange des Etats associés ; 

b) en développant la prospection et l'exploitation minières 
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c) en favorisant la création d'une base industrielle notamment 

par la transformation industrielle de la production locale ; 

d) en réformant entre autres moyens par des crédits à l'équipe

ment, les structures de production et de commercialisation 

notammen~ dans l'agriculture, l'élevage, la p~che et 

l'artisanat ; 

e) en développant le secteur des services (transports, tourisme, 
etc ••• ). 

On devra éviter dans ce domaine des interventions mal 
coordonnées risquant de provoquer des phénomènes de surpro

duction et de concurrence préjudiciables aux intérêts des 
Etats associés. 

3. Concentration des efforts 

Afin que l'aide financière de la Communauté puisse 

avoir un effet rapide et durable sur les structures des 
Etats associés, il y a lieu de promouvoir la réalisation 
d'~ectifs ayant une signification et une importance dé
terminantes pour leur croissance économique et sociale ; 

ceci requiert notamment la concentration des efforts sur 
certains secteurs-clés d'activité ou des zones géographiques 
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de développement. Dans cette optique, une attention parti

culière devrait ~tre accordée aux projets intéressant deux 
ou plusieurs Etats associés. 

4. Création de moyens propres de développement 
ct de fonctionnement 

Dans le choix des projets, il y a lieu de donner la pré
férence aux projets susceptibles d'aider les Etats associés 
intéressés à se créer des moyens propres de développement et 
de fonctionnement. Ceci permettrait de multiplier les opéra
tions pouvant être financées sur les ressources locales. 

5. Stimulation des efforts des producteurs 

Les projets doivent ~tre choisis autant que pos~ible de 
manière à stimuler l'effort des producteurs et des entrepri
ses des pays intéressés et l'investissement de capitaux nou
veaux, locaux ou extérieurs, en vue de l'extension d'entrepri
ses existantes ou la créati~n d'entreprises nouvelles. 

6. Prise en considération des projets réeionaux 

Pour favoriser le développement de la coopération et des 
échanges interafricains, une attention particulière doit ~tre 
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donnée aux projets d'intér~t régional en vue d'une complémen
tarité plus poussée des économies. 

7. Développcnent économique et social harmonieux 

et éauilibré des Etats associés 

En vue de promouvoir un développement harmonieux et équi

libré de l'ensemble des Etats associés, chaque fois que cela 

s'avèrerait nécessaire, des mesures particulières devraient 
être prises par la Comnunauté, tenant compte des facteurs qui, 

en tout état de cause, re_tardent l'action du F.E.D. dans le 

développement de certains pays, l'objectif final étant l'éléva

tion du niveau de vie dans les E.A.M.A. 

En outre, la Communauté pourrait de façon apDropriée et 

dans le cadre de la Convention de Yaoundé, aider certains Etats 

associés à accéder aux crédits de la B.E.I. 

B. Initiative des Etats associés 
dans le choix des projets 

L'initiative de la présentation des projets appartient aux 
Etats associés, juees de l'ordre de priorité à établir nécessai

rement entre les projets respectifs à cette occasion. 
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Il convient que soient poursuivis et autant que possible in

tensifiés les contacts prévus à l'article 22 de la Convention, 
entre la Co~~unauté et les Etats associés, au cours de l'instruc
tion des projets ou programmes. 

9. Ch~rges récurrentes 

Dans la sélection des projets, il devra ~tre tenu le plus 
grand compte des charges récurrentes, estimées de façon réalis
te, que ces pTojets peuvent entra1ner et plus particulièrenlent 

de leurs implications éventuelles sur les budgets de fonction
nement des Etats bénéficiaires. 

II. MOYENS ET CONDITIONS DE LA COOPERATION 
FINANCIERE ET TECHNIQUE 

10. Utilisation plus équilibrée des 
divers moyens financiers et techniques 

En vue d'une utilisation complète et équilibrée de tous les 

moyens financiers mis à la disposition des Etats associés par la 
Convention, les possibilités de financement par aides remboursa
bles (pr@ts à des conditions spéciales sur les ressources du 

Fonds et pr@ts sur les ressources de la B.E.I.) devraient @tre 
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exploitées davantage pour les projets ou parties de projets qui 

représentent les caractéristiques requises pour ces modes de 

financement compte tenu de leur intér~t économique, de leur ren

tabilité et de la capacité d'endettement de l'Etat intéressé. 

A cette fin, les Etats associés devraient favoriser la 

préoentation de projets répondant à ces critères. 

11. Utilisation des moyens financiers dans 

les meilleures conditions économiques 

L'utilisation des montants attribués pour le financement 

de projets ou de proera~es doit se faire dans les meilleures 

conditions économiques. Dans cet ordre d'idées, les Etats asso

ciés et la Communauté, dano les ltmites de leur compétence res

pective, devraient veiller à : 

- éviter que le co~t des projets et leur réalisation ne soient 

affectés 

a) par des délais trop importants entre l'approbation des 

projets et leur réalisation, 

b) par l'absence de conditions noT'I"ales de concurrence, notam

ment du fait de réelementations et pratiques administrati

ves susceptibles d'entraver le jeu de ces conditions ; 

- combler le plus rapidement possible les retards intervenus 

dans l'exécution de projets déjà approuvés. 
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En out~e, les Etats associés devraient assurer le bon 

entretien et le fonctionnement courant des réalisations. 

12. Efforts propres des Etato associés 

Pour valorü:er 1' aide de la Coi!l1imnauté qui a toujours un 

caractère complémentaire, l'effort propre des Etats aosociés 

devrait, le cas échéo.nt aYec l'aosistance tech.."lique de la 
Cor.nunatité, essentiellement porter e;ur : 

a) une pràgrarnmation rationnelle du développement économique et 

une utilisation judicietl3e des diverses resoources disponibles 

b) une politique écononique tendant à susciter et à multiplier 

dans le cadre de cette prograx!Jilation, les initiatives -

notamment privées - dan:J les activités contribuant au déve

loppement de l'ensemble de l'économie 

c) une :politique finwcière qui pemette à l'Etat intéreosé 
d'accro1tre autant que possible la participation fina"lcière 
à son propre développement. 

En outre, les projet~ doivent 8tre conçus de nanière à 

- au[?llenter les recettes pu'hliques et éviter un accroissenent 

disproportionné des dépen~e~ publiques (compte tenu de 
l'augmentation de la population et.de l'expansion économique) 
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- favoriser l'accroissement des recettes extérieures et 

maintenir dans les limites adéquates les dépenses exté

rieures, spécialement en ce qui concerne les paiements 

courants de manière à assurer l'équilibre des mouvements 

de dcvil'les. 

L'institution d'un "contrOlcur-délégué" poul" chaque 

Etat associé peut être une initiative heureuAe. Il convien

drait ce-pentiant qu'au préalable ses attributions soient 

définies et précisées à l'Etat int8ressé. 

III. AIDES A LA PROUJCTION ET A LA DIVERSIFICATION 

A. AIDES A I...A PRODUCTION 

14. Aides à la_ rroduction proprement dites 

Il c11nviendrai t dG p:renèl.re les mesuren suivantes dans le 

cad~e des dispositions de la Convention : 

- ajuste~ent des -prix d'objectifs en fo~ction des facteurs 

accidentels qui échappent aux prmvoirs de décision des Etats 

associés, 
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!ixation des tranches annuelles de soutien en tenant compte de 
l'écart déterminé entre le prix de revient constaté et le prix 
de vente, 

- possibilité, compte tenu des nécessités économiques, de reporter 
sur les tranches ultérieures, les crédits non utilisés, 

possibilité de béné!icier, pour un m8me produit, de mesures de 
soutien de prix en même temps que d'avances aux caisses de 
stabilisation de cours des produits, 

- les avances aux caisses de stabilisation des cours des produits 
ne doivent pas être grevées d'intérêts, pendant la durée con
venue de ces avances. 

15. Amélioration structurelle des cultures 

En vue de moderniser les structures agricoles existantes 
dans les Etats associés, il convient de suivre attentivement les 
actions entreprises par les E.A.M.A. pour la mise en place d'un 
encadrement en milieu rural et la vulgarisation de méthodes 
rationnelles de production et de variétés nouvelles selectionnées. 
Dans cet ordre d'idées, la Communauté doit accorder une priorité 
à l'acquisition de matériel de production agricole approprié, 
utilisable par le paysan africain et malgache qui doit être le 
premier bénéficiaire de l'aide communautaire. 

La Communauté poursuivra l'examen des possibilités o!!ertea 
par une collaboration avec la Commission de l'Euratom en vue 
~·étudier l'amélioration des productions végétales et animales. 
La suite qu'il conviendra de réserver à ces études sera décidée 
ultérieurement et en temps opportun, à l'initiative des Etats 
associés intéressés. 
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B. AIDES A LA DIVERSIFICATION 
--------------------------

16. Diversification agricole 

L'alignement sur les prix mondiaux, préconisé par la 
Convention de Yaoundé, implique cette diversification, du 
seul fait que les prix mondiaux ne permettent pas, dans un 
certain nombre de cas, de maintenir la production des pro

duits existants à des conditions rentables, sans parler de 
son augmentation. 

Par ailleurs, l'obligation d'êtreoompétitif sur le marché 

mondial et notamment sur celui de la Communauté nécessite la 
prise des mesures adéquates indispensables. 

La Communauté et les Etats associés doivent donc parti

ciper à des recherches agronomiques en vue de déterminer les 
variétés végétales les plus intéressantes. L'effort doit éga
lement porter sur res produits agricoles pouvant amener une 
amélioration de l'équilibre alimentaire des populations et 
une économie de devises pour les pays intéressés (riz, mil, 
manioc, igname, pomme de terre, haricot, etc •o•)• 

Dans le cadre des études d'industrialisation des Etats 
associés entreprises par la Commission, il convient de mettre 
l'accent ~1r les points suivants : 



- 3?6 -

- les Etats associés doivent continuer à @tre consultés et 

associés aux travaux de la Communauté pour qu'un dialogue 

fructueux puisse se poursuivre. Cette collaboration évite

rait des dualités entre les lignes directrices des divers 

plans de développement et de programmes découlant de ces 

études, 

- la nécessité de concevoir à l'échelon d'un espace économique 

viable, tout en restant attentif au danger de développement 

non harmonieux à l'intérieur d'une région quand certains 

critères ne sont pas suffisamment observés, 

- bien que cette induotrialisation se caractérise au début par 

la création d'unités de production de biens de consommation, 

il ne faudrait pas pour autant négliger l'examen de l'oppor

tunité de créer des unités destinées à la fabrication dea 

moyens de production. 

IV. ASSISTANCE ET COOPERATION TECHNIQUE 

18. Assistance technique préparatoire et concomitante 

aux investissements 

Les Etats intéressés doivent continuer à @tre associés au 

choix des bureaux d'études. Il est rappelé que le choix des 

bureaux d'étude~ qu'ils soient installés dans lee Etats membres 

ou dans les Etats associés est essentiellement guidé par des 
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critères d'exp~rience, d'efficacit~ et d'indépendance et s'effec

tue sur la base des dispositions de l'article 25 de la Convention. 

19. Assistance technique postérieure aux investissements 

En raison de la pénurie de cadres qui constitue un obstacle 
s~rieux à la mise en route et l'exploitation des investissements 
financ~s par la Communauté, il convient d'accorder toute l'atten
tion souhaitable aux possibilités offertes par l'article 4 du 
Protocole n° 5 de la Convention. 

20. ~!~n des cadres et formation professionnelle 

Une politique d'investissement n'est valable que dans la 
mesure où un programme de formation des hommes qui seront chargés 
de les r~aliser et de les exploiter, est entreprise simultanément. 

Pour accomplir cette mission, on doit avoir présent à l'es
prit la situation particulière de chaque Etat associ~. 

a) Secteurs de formation 

Les efforts portant sur la formation des cadres, notamment 
des cadres moyens du personnel d'administration et des services 
publics et les efforts portant sur la formation professionnelle 
devraient @tre accrus en ~troite liaison avec les projets de 
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développement financés par la Communauté, de manière à faciliter 

la relève des assistants techniques européens et à assurer la 

eestion correcte des investissements effectués, notamment dans 

le secteur agricole. 

rJ) Lieu de formation 

La formation des cadres moyens et dans la mesure du possi

ble des cadres supérieurs devrait se faire dans les Etats asso

ciés, en fonction des possibilités et des demandes de ces Etats. 

Dans cet ordre d'idées, il conviendrait de renforcer les 

actions déjà entreprises en vue d'élargir les possibilités de 

formation sur place ainsi que de favoriser la création d'éta

blissement spécialisés dont les programmes se compléteraient en 

évitant tout double emploi, qui seraient adaptés aux besoins 

propres des Etats associés et qui couvriraient un ou plusieurs 

Etats associés. 

c) Collaboration entre les Etats associés et la Commission 

Les Etats associés souhaitent une collaboration plus 

étroite avec la Commission pour tout ce qui concerne les 

DGurses et colloques. 
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21. Etudes générales 

Les études générales financées par la Communauté seront 

effectuées en étroite collaboration avec les autorités compé

tentes des Etats associés. 

Les résultats de ces études .continuent à @tre communiqués 
en temps opportun aux Etats associés. 

Le rrésent texte entre en vigueur le 18 mai 1966. 

Fait à Tananarive, le 18 mai 1966 
Le Président du Conseil d'Association 

Marcel FISCHBACH 
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RESOLUTION N° 2/67 

du Conseil d'Association sur 

l'orientation générale de la coopération 

financière et technique 

Le Conseil d'Association, lors de sa 5ème session tenue 

le 7 juin 1967 à Bruxelles a, en application de l'article 27 

de la Convention, complété comme suit l'orientation générale 

de la coopération financière et technique telle qu'il l'a dé
finie, lors de sa 3ème session tenue le 18 mai 1966 à Tana~~rive. 
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I. INVESTISSEHENTS ECONOIITQUES :ET SOCIAUX 

Tout en poursuivant l'effort de modernisation des struc
tures traditio~~clles, les projets dans les secteurs de 

l'agriculture~ y conpris l'élevage et la p@che devront 

~aire une plus large place à la création d'cntreprises-
p~les utilisent une organisation et des techniques de type 

industriel. De telles entreprises ont pour but d'assurer une 
production et une vente régulières, ainsi que de fournir une 

assistance technique, commerciale et matérielle aux produc
teurs traditionnels de la région. 

Tcutefois 1 l'établiss~ent de telles entreprises devra 

être effectué en tenant compte des perspectives de débouchés 

et a~tent que possible de la nécessité d'une coordination sur 
le plan régional. 

Ces entreprises devront être gérées de telle sorte que 
1es producteurs traditionnels, ainsi que les conso~teurs 

du pays, en retirent le maximum d'avantages directs et indi
rects conpatiblcs avec les conditions du narché. 

Les Etats associés s'efforceront de présenter des projets 
d'études et d'investisscnents qu'ils jugent utiles dans le 



cadre des conclusions du Groupe mixte d'experts pour l'écou

lement des produits originaires des E.A.M.A. 

La Communauté examinera, en conformité des dispositions 

de la Convention de Yaoundé et avec une attention particu

lière, les projets d'études et d'investissencnts présentés 

par les E.A.M.A. et s'inscrivan~ dans le cadre des conclu

sions unanimes du rapport du Groupe mixte d'experts pour 

l'écoulencnt des produits originaires des E.A.M.A. 

En outre, la Cornounauté et les Etats associés conti

nueront à prendre toutes dispositions pour une utilisation 

satisfaisante des crédits prévus au titre de pr~ts spéciaux. 

La participation des Etats associés à la réalisation 

des projets sera renforcée dans les limites de leurs possi

bilités. ~our pallier les insuffisances signalées au niveau 
des Etats associés, la Co~unauté continuera, selon les ens, 
à pr6ter aux Etats associés qui en feraient la demande, une 
assistance technique concomitante à la réalisation de ces 
projets. De plus, lorsque la technicité ou l'ampleur parti

culière d'un projet l'exigent, la Commission pourra prévoir, 

dans la convention do financement, la fourniture do l'assis
tance technique nécessaire pour assurer la direction des 
travaux dans les mailleures conditions. 



La Communauté examinera toute possibilité d'accélérer 
l'exécution dos projeta. 

3. Entretien des réalisations 
---------------~----------

Les Etats associés poursuivront et accrottront si 

nécessaire leurs efforts en vue d'assurer l'entretien et 
le bon fonctio~Jlenent des réalisations financées par le Ponds. 
A cette fin, ils devraient mettre en place des modalités 

budgétaires pernettant d'affecter des ressources suffisantes 

et régulières pour assurer la couverture des dépenses cor

respondantes de natériel et de personnel qualifi' de gestion 

et d'encadrenent. 

Les réalisations financées par l'aide communautaire 
doivent recevoir une utilisation conforme aux objectifs que 
1es Etats associés so sont fixés pour chaque projet et qui 
sont repris dans les conventions de financement. 

En tirant les leçons de l'expérience acquise, les Etats 
associés et la Cocrcunauté oxanineront de cocmun accord les 
nesures devant être prises éventuelleoent pour assurer cette 
utilisation de la nanière la plus adéquate et la plus conplète. 
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II. AIDES A LA PRODUCTION ET A LA DIVERSIFICATION 

Il ~porte que les efforts déjà entrepris par les Etats 
associés soient poursuivis avec l'aide de la Communauté pou~ 

parvenir 

à une adaptation aux cours mondiaux des principaux produits 

exportés, no·tamment par l'amélioration de leur production, de 

leur transport, de leur conditionnenent et de leur co~e~cia

lisation ; 

- à un accroissenent de le production et des ventes des qualités 

susceptibles de répondre le mieux à la demande existante ou 
potentielle ; 

- et à une diversification des productions et éventuellencnt 
à l'élimination de celles reco~~ues non rentableB. 

La Communauté continuera à soutenir ces efforts, par le 
financement d'investissements productifs et d'opérations d'as
sistance technique, de formation, de vulgarisation et de prona
tion commerciale, y compris des actions publicitaires. 
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Afin d'accélérer l'examen des nouvelles tranches annuelles 
d'aides à la production, il inporte que chaque Etat associé in
téressé présente dans les meilleurs délais les rapports annuels 
sur l'utilisation des sommes reçues à ce titre. 

La Coccunauté continuera à prendre toute nesure propre 
à réduire les délais d'exécution. 

III. FORMATION DES CADRES ET FOB!.tATION PROP'ESSIONNE~ 

La formation des ~ommes doit @tre entreprise sur la base 
de programnos généraux établis par les Etats associés en fonction 
des besoins et de toutes les aides extérieures disponibles. Une 
attention p~tioulière doit être attachée, dans l'élaboration de 
ces programmes, à la formation des cadres et à la foroation pro
~essionnelle, dans les secteurs de la production et de la commer
cialisation, ainsi qu'aux besoins nouveaux résultant de la réa
lisation des projets d1 investisseoents à financer par le F.E.D. 
ou la :B.l!:.I. 

Pour la oise en oeuvre des programmes nationaux, il importe 
que soit renforcée et élargie la coopération entre les Etats 
associés en vue d'utiliser au Dieux les possibilités .de forcation 
en Afrique et à Madagascar. 
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Pour assurer le meilleur rendement possible des progra~~es 

de bourses et de programmes de formation spécifique, le person_~el 

nouvellenent formé doit être utilisé, par son pays, en fonction 

de la formation reçue. 

Il serait souhaitable à cet égard que la règle déjà 
appliquée par divers Etats associés qui subordonnent l'oct~o~ 

des bourses à un engagement de la part des bénéficiaires de 

travailler pendru1t un temps à déter.ciner dans leur pays d'ori
gine, soit étendue à tous les Etats associés. 

Par ailleurs, il conviendrait d'exaoiner les mesuree 
pratiques pcrnettant de résoudre certains problèmes relatifs 
à la reconnaissance ou à l'équivalence des dipl6~es déli•7éc 
dans les différents établissements de formation des Etats 
membres. 

Pour apprécier les résultats de la coopération dru1c ce 
do~~ine; le Conseil d'Association procèdera, soit à la demande 

de la C~nnunauté, soit à la dc~znde des Etats associés~ 
à un échenge de vues sur l'utilisation des prograones de 

fornation. 

La Con~unauté et les Etats associés étudieront Bn 
outre les nesures à prendre pour que les bénéficiaires 
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des bourses puissent entreprendre leurs études dans los 
Etats nembres dès le début dea divers cycles d'enseignenent. 

Le présent texte entre en vigueur le 7 juin 1967. 

Fait à Bruxelles, le 7 juin 1967 

Le Pr4sident du Conseil d'Associntion 

Renaat VAN ELSLAn:DE 
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RESOLUTION NO·J/68 
du Conseil d'Association 

sur l'orientation générale de la coopération 
~inancièra et technique 

L'orientation générale de la coopération finan

cière et technique définie par le Conseil d'Association 
en ses 3ème et 5ème sessions (résolutions 1/66 et 2/67) 
couvre largement les divers aspects de la coopération 
et reste entièrement valable et applicable pour l'aven~ 
Les propositions ci-dessous ont pour but de compléter 
cette orientation, sur la base de l'expérience acquise. 
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INVESTISSEMENTS ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

ET ASSISTANCE TECHNIQUE LIEE 

1. Dans l'intérêt de la coopération économique et 
des échanges interafricains, les Etats associés concernés 
s'efforceront d'harmoniser, de la manière la mieux appro
priée, leurs projets d'investissements, de manière à sti
muler le développement de tous les Etats intéressés dans 
les conditions les plue économiques possibles et à 
contribuer au renforcement de la solidarité existant 
entre eux. 

La Communauté est prête à contribuer pour sa part à 

la réalisation de cet objectif, an apportant l'assistance 

technique que pourront lui demander les Etats associés 

pour établir les programmes coordonnés d'investisseaents 

dans les domaines où la coopération régionale est souhai
table. Elle favorisera les échanges d'information à 
cette fin. 

En particulier, dans le domaine de l'industrialisation, 

les efforts déjà entrepris seront poursuivis et éventuel
lement accentués en vue de 1 1 établiesement de programmee 

d'investi~sements concert~s à l'échelle plurinationale et 
d'accords de marchés organisant l'aire de distribution des 

produits des industries nouvelles. 
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2. Dans la sélection des projets intéressant la 

production agricole, il convient d'apporter toute l'at

tention souhaitable au développement de la production 

vivrière, parallèlement aux efforts faits dans le do

maine des cultures industrielles. 

3. Pour le développement de l'élevage, il convien~ra 

de renforcer les actions coordonnées des pays produc

teurs tendant à l'amélioration-du cheptel, notamment sur 
le plan sanitaire, et à l'accroissement de sa producti
vité. Ces actions seront orientées dans le sens de la 
recherche et de la mise en place de structures moderni
sées de production et de commercialisation• 

Afin que le secteur de l'élevage contribue de ma

nière accrue à l'élévation du niveau de vie dans les 

Etats associés, il importe en particulier que soient 

élargis les accorda déjà établis entre les Etats africains 
producteurs et consommateurs en vue de régulariser et 

d'améliorer les courants d'approvisionnement en produits 

animaux. 

4. Sans porter préjudice aux intérêts nationaux particu-

liers des Etats associés, il yalieu d'accorder une impor

tance accrue à la création et à l'amélioration des moyens 
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de communication, notamment entre les Etats lorsqu'ils 
ont pour but de faciliter les échanges et de réduire le 

handicap des régions et des pays de l'intérieur. 

FORMATION DES CADRES ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

5. Afin de répondre, au mieux des possibilités exis-
tantes, aux importante besoins des Etats associés en 

matiàre de formation, il convient que la Communauté et 

les Etats asso~iés examinent les mesures à prendre pour 

diversifier les méthodes de formation, notamment par 

l'emploi de techniques nouvelles d'enseignement. 

Le présent texte entre en vigueur le 23 juillet 1968. 

Fait à Kinshasa, le 23 juillet 1968 
Le Président du Conseil d'Association 

Pranco Maria MALFATTI 



RESOLUTION N° 4/68 

du Conseil d'Association 

relative au renouvellement de la Convention de Yaoundé 
adoptée à Kinshasa le 23 juillet 1968 

.Les Parties Contractantes de la Convention d' Association 
entre la Communauté économique européenne et les Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, signée 
à Yaoundé le 20 juillet 1963, 

Désireuses de mettre en oeuvre l'article 60 de cette 
Convention qui, en son alinéa 1, prescrit qu' •un an avant 
l'expiration de la présente Convention, les Parties 
Contractantes examinent les dispositions qui pourraient 

§tre prévues pour une nouvelle période•, 
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SONT CONVEN'OES, à catte f'in : 

1. qu'en vue de la réunion prévu.e au paragraphe 2 ci-après, 
les Etats membres et la Communauté, d'une part, et les 

Etats associés, d'autre part, poursuivront, chacun an 
ce qui les concerne, les examens qu'ils ont entrepris, 
~in de dégager, dans las meilleurs délais, des orien
tations communes sur le plus grand nombre possible de 
questions. 

-2. qu'une réunion des Parties Contractantes dans la 
composition adoptée pour le Conseil d'Association, se 
tiendra aussit8t que possible, et de toute manière ~vant 
le 15 d.Sce:m.bre 1968, afin de procéder à un premier examen 
en commun des points de vues sur les questions à l'égard 
desquelles il aera constaté que des orientations communes 
ont été dégagées, et afin de décider des modalit.Ss pra
tiques à prévoir pour que la négociation puisse aboutir 

avant la date du 31 mai 1969. 

J. Cette réunion ministérielle sera préparée au niveau 
des Ambassadeurs assistée d'experts de la Communauté et 
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des Etats membres, d'une part, et des Etats associés, 

d'autre part, qu'ils pourront charger d''tudier des 

questions spécifiques. 

Le présent texte entre en vigueur le 23 juillet 1968. 

Fait à Kinshasa, le 23 juillet 1968. 
Le Président du Conseil d'Association 

Franco Maria MALFATTI 
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II. INFORMATIONS CONCERNANT L'ASSOCIATION 
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Règlement de procédure 
de la Cour arbitrale 

Article 1 

§ 1 

Il est tenu au greffe, sous la responsabilité du fonctionnaire de 
la Cour de Justic& des Communautés Européennes désigné à cet effet 
par celle-ci, un rAgistre, parapha par le Président, sur lequel 
sont inscri~s à la suite et dans l'ordre de leur prâsentation.tous 
les actes de procédure et les pièces déposées à l'appui. 

§ 2 

Mention de l'inscription au registre est faite sur les originaux et, 
à la demande des parties, sur les copies qu'elles présentent à cet 
effet. 

Les inscriptions au regiatr~ et les sentions prévues au paragraphe 
prâcédent constituent des actes authentiques. 

§ 4 

Tout intéressé peut consulter le regis~re au gr~ffe et en obtenir 
des copies ou des extraits suivant le tarif du greffe de la Ccur 
de Justice des Communautés europ~ennes. 
Toute partie à l'instance peut en outre obtenir, suivant ce tarif, 
des copies des actes de procédure ainsi que des expéditions des 
ordonnances et des sentences. 

Article 2 

Sous l'autorité du prdsident, le greffe est chargé de la r~ception, 
de la transmission et de la conservation de tous docunents, ainsi 
que des significations que comporte l'application du présent règle
oent. 
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Article 3 

Le fonctionnaire visé au paraGraphe 1 de l'article 1 du présent 
r~gler;:ent a la responsabilité des archives et prend soin des pu
~lications de la Cour. 
U~ recueil de la jurispru~ence de la Cour est publi6 par les soins 
du greffe. 

Article 4 

Les dates et heures des sessions de la Cour sont fix6espar le Pr~
sident. · 

Article 5 

§ 1 

La Cour délibère •n ch~bre du conseil. 

§ 2 

Si une ?rocédure orale a eu lieu, seuls les cecbres qui ont s!égé 
prennent part au délibéra. 

§ 3 

A la demande d'un cecbre, toute question souciee au vote de la Cour 
est formulée dans la lan~1e officielle de son cheix et comouniquae 
par écrit à la Cour. 

§ 4 

Les conclusions adopt~es après discassion finale par la majorité dea 
menbres ayant participé au d~libéré détercinent la décision de la 
Cour. 

Article 6 

§ 1 

Les langues officielles de la Cour sont 
l'italien, le néerlandais. 

§ 2 

l'alleoand, le français, 

Chaque partie utilise la langue officielle de son choix. 
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§ 3 

Lorsque les témoins ou experts daclarent qu'ile ne peuvent s'expri
mer convenablement dans une des langues officielles, la Cour les 
autorise à forouler leurs déclarations dans une autre langue. Le 
greffe assure la traduction dans les langues officielles utilisées 
par les parties. 

§ 4 

Les rnenbres de la Cour peuvent emplvyer uno langue officielle autre 
que celles utilisées par les parties. Le greffe assure la traduction 
dans les langu~s officielles utilisées par les parties. 

§ 5 

Le greffe veille à ce que soit effectuée, à la de~ande d'un des juges 
ou d'une partie,,la traduction dans la langue officielle de son 
choix de ce qui est dit ou écrit pendant la procédure devant la 
Cour. 

Art:icle 7 

Les publications de la Cour sont faites dans les langues offi~iel
les. 

Article 8 

Pour bén~ficier deu privilèges et ir~unités oentionnés à l 1 article 
14 du Statut de Ja Cour : 

a) Les agents justifient préalableoents de leur qualité par 
un document officiel délivré par l'~tat ou la Communauté qu'ils 
repr~sentent ; copie de ce docunent est immédiateoent notifiée au 
greffe par l'Etat ou la Cor.1munauté. 

b) Les avocats et conseils le font par une pièce justificative 
dôlivr&e par le greffe. La validité de celle-ci est lioitée à un 
délai fixe ; elle peut être étendue ou restreinte selon la durée 
de la procédur3. 

Article 9 

§ 

L'agent, ~vocat ou conseil dont le conportement devant la Cour ou 
un aacri.;trat est incompatible avec la dignitë de la Cour o'!.l qui use 
des droits qu 1 il tjent de ses fonctions à des fins autres 
que celles pour le3quelles ces droits lui ont été reconnus, peut, à 
tout 1:1or:.ent, être exclu de la procédure par ordonnance prise par la 
Cour, la défense de la partie intéressée assur~e. 
Cette ordonnance est icmédiatement exécutoire. 
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Lorsqu'un agent, avocat ou conseil, se trouve exclu de la procédure, 
celle-ci est suspendue jusqu'à l'expiratioc du délai fixa. par le 
président pour permettre à la partie intéressée de désigner un autre 
agent, avocat cu conseil. 

§ 3 

Les décisions pr~~es en exécution dea dispositions du présent arti
cle peuvent être rapportées. 

Article 10 

Les dia~ositions dea articles 8 et 9 du présent règlement sont 
applicables aux professeurs visés à l'article 13 du Statut. 

DE LA PROCEDURE 
---------------

Article 11 

Co 1 

L'original de tout acte de proc~dure, signé par l'agent ou l'avocat 
mandaté à cet effet, est déposé au greffe. 
Il est accompagna d'autant de copies certifiées conformes qu'il 7 
a de parties en cause et d'une copie destinée à être transmise au 
Conseil d'association. 

§ 2 

Tout acte de procédure est, au regard des délais, daté du jour de 
sa réception au greffe. 
Le greffe accuse réception de tout acte de procédure. 

§ 3 

Le cas 6chéant, un dossier, contenant les pièces et documenta invo
qués à l'appui et acc~mpagné d'un bordereau de ces pièces et docu
menta, est annexé à l'original et aux .copies de l'acte de procédure. 

§ 4 

Si, en raison du volume d'une pièce ou d'un document, il n'en est annexa 
à l'acte que dea extraits, la pièce ou le document entier ou une 
copie co~lète est déposé au greffe. 

Copie de tout acte de la procédure écrite est signifiée aux parties 
et au Conseil d'aesociation. 
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Article 12 

§ 

La requête visée à l'article 51 de la Convention d'Association et 
à l'article 16 du statut de la Cour contient, outre l'exposé suc
cinct des éléments établissant qu'un règlement à l'amiable du 
différend n'a pas été obtenu auprès du Conseil d'Association et 
que les parties ne sont pae convenues d'un mode de règlement 
approprié : . 

a) l'indication de la partie requérante et de sou domiclle 
élu; 

b) la désignation de la partie contre laquelle la requête est 
formâe ; 

c) l'exposé èe l'objet du différend ; 
d) l'exposé sommaire des moyens invoqués ; 
e) les conclusions de la partie requérante 
f) les offres de preuve s'il y a lieu. 

L'avocat assistant une partie est tenu de déposer au creffe un 
document certifiant qu'il est inscrit à un barreau d'un Etat membre 
ou associé. 
Le professeur assistant une partie est tenu de déposer au greffe 
un document certifiant que sa léGislation nationale lui reconnatt 
le droit de plaider. 

g 3 

Si la requête n'est pas conforne aux conditions énumérées aux pa
ragraphes 1 et 2 du présent article, le président fixe à la par~ie 
requérante un délai raisonnable aux fins de régularisation de la 
requête ou de production de pièces m~ntionnées ci-dessus. A défaut 
de cette régularisatio• ou de cette production dans le délai 
icparti, la Cour décide si l'inobservation de ces conditions en
tratne l'irreceva~ilité formelle de 1~ requête. 

Article 13 

Dans le délai fixé par le président, la partie défenderesse présente 
un m~moire en défense. Ce mémoire contient. 

a) l'indication de la partie défenderesse et de son domicile; 
b) les moyens invoqu~s; 
c) les conclusions de la partie défenderesse; 
d) les offres de preuve s'il y a lieu, 

Lee dispositions de l'erticle 12 par&graphe 2 du présent règlement 
sont applicables. 

Article 14 

La partie ~equérante peut èéposer une réplique si elle le demande 
dans les trois semaines qui suivent la signification du mémoire 
en défense. 
La partie défenderesse peut, dans ce cas, déposer une duplique. Le 
délai de ~résentation de ces méRoires est fixé par le président. 
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Article 15 

Les parties peuvent faire des offres de preuve dans la réplique 
et la duplique à l'appui de leur argwnentati,,n. Elles motivent le 
retard apporté à la présentation de leurs offres de preuve. 

Article 16 

La Cour, les parties entenùue,, peut l tout moment, pour cause de 
connexité, ordonher la jo~ction de plusieurs affaires portant sur 
le m3me objet, aux fins de la procédure écrite ou orale ou de la 
sentence arbitrale qui met fin à l'instance. Elle peut les dis
joindre par la suite. 

Article 17 

Dès que le préside~t a constatâ que la procédur• écrite est termi
née, la Cour décide, éventuellement par voie de consultation écrite 
de oeabres, s'il est nécessaire de procéder à des m~sures d'instruction. 

Article 18 

Au terme de la procédure écrite et de l'instruction éventuelle, le 
président fixe la date d'ouverture de la procédure orale, à moins 
que les parties ne renoncent à celle-ci. 

Article 19 

e , 
La Cour fixe les mesures qu'elle juse convenir, par voie d•ordon
nance.L'ordonnance est signifiée au~ parties. 
Si la Cour applique l'article 23 du statut, l'ordonnance fixe le 
montant de l'avance et le délai dans lequel il doit 3tre conaigr.â 
nu greffe. 

Les mesures d'instruction comprennent notamment: 
a) la demande de renseignements et la production de documents; 
b) la preuve par témoins; 
c) l'e:x,ertise; 
d) la descente sur les lieux. 

§ } 

La Cour procède aux mesures d'instruction qu'elle ordonne ou en 
charge un ou plusieurs de ses membres. 
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Article 20 

§ 1 

La Cour peut ordonner l'audition des témoins, soit d'office, soit à la 
demande des partles. L'ordonnance ~e la Cour énonce les points 1 
établir. 
Les témoins s~nt c~t&s par la Cour, soit d'office, soit à la de
mande des parties. 
La demande d'une partie tendant à l'audition d'un t~moin indique avec 
précision les faits sur lesquels il y a lieu de l 1 9ntendre et les 
raisons de nature à justifier son audition. 

§ 2 

Les témoins dont l'audition est reconnue nécessaire sont cités en 
vertu d'une ordonnance de le Cour qui contient: 

a) les nom, p~noms, qualité et demeure des témoins; 
b) l'indication des faits sur lesquels les témoins seront 

entendus ; 
c) éver-tuellement, la mention des dispositions prises par la 

Cour pour le remboursenent des frais e~osês par les témoins et 
iao mcsur~s a~plicab!eo a~ témoin= défaill~ts. 

§ 3 

Signification èe cette ordonnance eot faite ~ux pnrties et aux té~oins. 

§ 4 

Le greffe fait toute signification aux témoins par l'intermédiaire 
du gouvernement de l'Etat sur le territoire duquel la signification 
doit produire effet. 

§ 5 

Après vérification de l'identité des témoids, ils sont informés qu'ils 
ont à certifier sous serment leurs déclarations. 
Les témoins sont entendus par la Cour ou par les magistrats enqu3teurs, 
les ~arties convoquées •. Après la déposition, sur decande des ~arties 
ou d'office, le président peut poser des questions aux taooins. 
La m3~e faculté apparttent à chaque membre. 

~ 6 

Après sa dé~osition, le témoin prête serment d'avoir dit la v~rité, 
toute la vérité, rien que la vérité. 
Le serment est prêté suivant les formes prévues par la législation 
nationale du t~moin. 
Avec l'aodord des parties, la Cour peut dispenser le témoin de prlter 
serment. 
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0 7 

Sous la direction du président ou/gi~istrats enquêteurs, il est 
établi un procès-verbal de chaque déposition. Après lecture, ce_ 
proc~s-verbal est signé par le témoic, le pr~sident ou un membre 
et le fonctionnaire visé ~u para6raphe 1 de l'article 1 du présent 
règlement. 

Article 21 

5 1 

La Cour peut ordonner une expertise. L'ordonnance qui nomme l'er~ert 
précise la mission d• celui-ci et lui fixe un délai pour la pré
sentation de son rapport. 

§ 2 

L'expert ~eçoit copie de l'ordonnance, ainsi que toutes les pi.~es 
né~essaires à aa mission. Il est placéeoua le contrôle d'un membre 
désigné à cet effet par la Co~, qui peut assister aux opérations 
d'expertise et est tenu au courant du déroulement de la mission 
confiée à l'expert. 

A la demande de l'expert, la Cour peut décider de procéder à l'audi
tion de témoins qui sont entendus suivant les dispositions pravues 
à l'article 20 du présent règlement. La Cour peut aussi autoriser 
l'e~ert à entendre des tierces personnes. 

L'expert ne peut donner son avis que sur les points qui lui sont 
ex,ressément soumis. 

§ 5 

Après la présentation du rapport, la Cour peut ordonner que l'ex;ert 
soit entendu, les parties convoquées. 

§ 6 

lprès la présentation du rapport, l'expert prite devant la Cour 
serment d'avoir rempli sa mission en toute conscience et en toute 
impartialité. 
Le serment est prêté suivant les formes pré?Ues par la lésialation 
nationale·de l'expert. 
Avec l'accord dea parties, la Cour peut dispenser l'expert'de 
prêter serment. 
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Article 22 

lJ 1 

Si une des parties récuse un témoin ou un er~ert pour incapacité, 
indignité ou toute autr~~t r.auee ou si un téooin ou un expert refuse 
de déposer ou de prêter serment, la Cour statue. 

§ 2 

La récusation d'un témoin ou d'un expert est soulevée dans le délai 
d'un mois à compter de la signification de l'ordonnance qui cite 
le témoin ou nomme l'expert, par acte indiquant les causes de ré
cusation et les offr•s de preuve. 

Article 2' 
§ 1 

Les témoins et experts ont droit au remboursement de leurs fraia 
de déplacement et de séjour. Une avance peut leur être accordée sur ces 
frais par les soins de la Cour. 

Les témoins ont droit à une indemnité et les experts à des hono
raires. 
Ces indemnités sont payées aux témoins et experts après l'accom
plissement de leurs dépositions ou de leur mission. 

Artic.le 24 

Les parties peuvent prendr~ connaissance au greffe des procès-ver
baux de l'enqu3te ainsi que du rapport de l'expert et en obtenir 
copie à leurs frais. 

Article 25 

Le président décide que l'instruction est close. 

DE LA PROCEDURE OBALE 
--------------------· 

Article 26 

§ 1 

Les audiences sont publiques, sauf décision contraire de la Cour. 

5 2 

La décision ordonnant le huis clos comporte l'interdiction de publier 
des comptes-rendus ou tout autre renseignement relatif aux débats. 



---
Articl~ 27 

Au cours des débats, les membres de la Cour peuvent poser des 
questions aux agents, avocats ou conseils des parties. 

Article 28 

Les parties ne peuvent plaider que par l'organe de leur agent, 
avocat ou conseil. 

Article 29 

Le Président prononce la cl8ture de la procédure orale. 

Article }0 

A tout moQent, la Cour peut ordonner une mesure d'instruction ou 
preacrire le renouvellement et l'ampliat~on de tout acte d'ins
truction. E!le peut donner mission à un ou plusieurs de ses 
membres d'exécuter ces mesures. 

Article }1 

La Cour peut ordonner la réouverture de la procédure orale. 

Article }2 

La sentence arbitrale contient: 
- l'indicatiàn qu'elle est rendue par la Cour; 

la date; 
les noms du président et des membres qui ont pris part au délibéré; 

- l'indication des parties; 
- les noms des agents, avocats ou conseils des p3rties; 

l'exposé sommaire des faits et de la demande des parties; 
- les motifs; 

le dispositif, y compris la décision relative aux dépens. 

Article 33 

Les sentences arbitrales sont rendues dans les langues officielles 
choisies par les parties, le texte établi dans la langue choisie 
par le requérant faisant foi. · 
Elles sont lues en audience publique, les parties convoquées. 

Article }4 

§ , 

La minute de la sentence arbitrale, signée par le président et le 
fonctionnaire visé au paragraphe 1 de l'article 1 du présent rèsle
ment, est scellée et déposée au greffe; copie certifiée conforme 
en est signifiée à chacune des parties par les soins du greffe. 
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§ 2 

Les sentences arbitrales sont notifiées par le greffe au Conseil 
d'Association pour 3tre communiquées aux Etats membres et ass~ciés 
et à la Comnunauté, lorsqu'ils ne sont par parties au litige. 

§ 3 

Il est fait mention sur la minute de la sentence arbitrale de la 
date à laquelle elle a été signifiée aux parties. 

Article 35 

§ 1 

En cas d'e~reur matérielle manifeste dans la sentence arbitrale, 
celle-ci peut 3tre rectifiée par la Cour, soit d'office, soi~ sur 
demande d'un• parti~ dans le délai d'un ~ois à compter de la signi
fication de la a.entence. Dans le second cas, l' clUtre partie·' d&.ent 
avertie par le greffe, peut préaent~r des observations écrites 
dana un délai fixé par le président. 

§ 2 

La rectification peut 3tre décidée par voie de consultation écrite 
des membres de la Cour. 

§ 3 

La minute de l'ordonnance qui prescrit la rectification est anhexée 
à la minute de la sentence r'ctifiée. Mention de cette ordonnance 
est faite en marge de la minute de la sentence rectifiée. 

Article 36 

§ 

La Cnur fixe la part des dépens récupérables dont le remboursement 
doit 3tre assuré par les parties. S'il y a contestation sur le 
montant des dépens récupér&.bles, la Cour statue par voie d' ordon-· 
nance à la demande de la part:J.e intéressée, 1·· autre partie bY&nt 
été ~ise en mesure de présenter ses observations écrites. 

§ 2 

Les parties peuvent, aux fins d'exécution, demander une expédition 
de l'ordonnance. 

0 3 

L'ordonnance peut être prise par voie de consultation écrite des 
membres de la Cour. 
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Articl~ }7 

§ 1 

La Cour effectue les paiements dans la monnaie du pays où elle a 
son siège. 
A la demande de l'intéreseâ, les paiements se font dana la monnaie 
du pays dana lequel ~nt été expouéa les frais remboursables ou 
effectués les actes don3ant lieu à l'indemnisation. 

' 2 

Les autres d~biteurs effectuent leurs paie~enta dana la monnaie 
de leur p~a d•orjgine. 

Le change de morina~e s'effectue suivant le cours officiel au jour 
du ~aiecent dana le pays où la Cour a son siège. 

Article 38 

§ 1 

Les significations prévues au présent règlement sont faites par les 
soins du greffe au domicile du destinataire, soit par envoi postal 
recomcandé, avec accusé de réception, d'une copie de l'acte 1 signi
fier, soit par remise de ~ette copie contre reçu. 
Les copies de l'original 1 signifier sont dressées et certifiéed 
conformes par le fonctionnaire visé au paragraphe 1 de l'article 1 
du présent règlenent, sauf ~ans le CLS où elles dmanent des parties 
ellea-m3mea, conformément à l'article 11, paragraphe 1, du présent 
règlement. 

5 2 

Le récépissé du dépôt et l'accusé de réceptjr.n ou le reçu sont 
aru1e~és à l'original de l'acte. 

Article 39 

Si, avant que la Cour ait statué, les parties se mettent d'accord 
sur la solution à donner au diff~rend et si elles informent la Cour 
qu'elles renoncent à toute prétention, la Cour ordonne la radiation 
de l'affaire du registre et statue sur les dépens éventuels. 
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Article 40 

Si la partie requ~rante fait conna!tre par écrit à la Cour qu'elle 
entend renoncer à l'instance, la Cour ordonne la radiation de l'af
faire du registre et statue sur les dépens éventuels. 

P~§?.Q~~1~9~.!~~~b~ 

Article 41 

Le pr~sent règlemrnt, rédigé dans l~s quatre la~gues visées par 
l'article 64 de la Convention d'Association, est notifié au Conseil 
d'Association, pour être communiqué aux Etats membres et associés 
et à la Communauté. Les quatre textes font foi. 

Arrêté à Luxembourg, le 15 mars 1966. 
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DECLARATION DES REPRESENTANTS DES GOUVERNlXENTS 

DES ETATS MDrBRES ET DES ETATS ASSOCIES 

CONCERIU.NT LES MESURES TRANSITOmES 

Les Représentants des Gouvernements des Etats membres 
et les Représentants des Gouvernements des Etats associés 
sont d'accord, chacun pour ce qui le concerne, pour confir
mer l'application'des Annexes II à XI à l'Acte final 
pendant la période transitoire visée à la décision 

du 29 mai 1969. 

Ils s'abstiennent de prendre des mesures qui seraient 
en contradiction avec l'Accord relatif aux produite relevant 
de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier, 
signé le m&me jour que la Convention. 
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ExTRAITS DE LA COMMUNICATION 
CONCERNANT LES MESURES TRANSITOIRES 

DANS LE DOMAINE DE LA COOPERATION J.i'INANCIERE ET TECHNIQUE 
J.i'AITE PAR LA COJIOOJNAUTE 

LORS DE LA SESSION DU CONSEIL D'ASSOCIATION 
DU 29 MAI 1969 

A l'occasion de la session du Conseil d'Association 
du 29 mai 1969 au cours de laquelle celui-ci a adopt~ la 
décision n° 30/69 relative aux mesures transitoires à appli
quer au-delà du 31 mai 1969, la Communauté a fait une commu
nication concernant les mesures transitoires notamment dana 
le domaine de la coopération financière et technique, commu
nication dont de larges extraits sont reproduite ci-après. 

• La Communauté marque eon accord pour que les demandes de 
financement dea projete ou programmes à financer sur le 
3ème Fonds Européen de D~veloppement puissent 3tre pr~
sentéea dès à présent. 

En outre, dès la signature de la nouvelle Convention et des 
textes internes à la Cammunauté, les organes chargée de la 
gestion dea aides procèderont, conformément aux procédures 
prévues pour l'exécution de la·nouvelle Convention, à 
l'instruction des projets et programmee présentés au cours 
de la période transitoire. Il est entendu que cette instruc
tion se fera en appliquant les nouvelles modalités de gestion 
dea aides et notamment celles concernant la méthode d'examen 
des projeta, la coordination dea différentes sources de 
financement et les conditio~s d'utilisation dea aides. 
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La Co.mmunaat' est pr3te à prendre toutes les dispositions 
en vue de la pr,paration la plus poussée possible des 
dossiers tant des conventions de financements que des 
adjudications. 

Toutefois, les projets ou programmes ne pourront, en tout 
état de cause, faire l'objet d'une approbation défini
tive qu'après l'entr'e en vigueur de la nouvelle Con
vention. 

- La Communauté est disposée à utiliser le reliquat du 
Fonds Européen de Développement jusqu'à son épuisement 
intégral, étant entendu que l'ensemble des sommes dis
ponibles, y compris le fonds de réserve instauré en 
application de l'article 39 du Protocole n° 5 de la 
Convention de Yaoundé, pourra 3tre affecté aux actions 
prévues à la Convention de Yaoundé ainsi qu'au profit 
d'études en ~~e de la préparation des projets à finan
cer sur le 3ème Fonds Européen de Développement. 

La Commission va terminer à bref délai, en accord avec 
les EAMA intéressés, l'instruction d'une série de projets 
de coopération financière et technique. Ces dossiers 
vont faire l'objet des décisions des instances compé
tentes à la suite des réunions du Comité du Fonds 
Européen de Développement prévues les 13 juin, 
10 juillet et début octobre 1969. 

Par conséquent, l'engagement des dotations encore dispo
nibles du 2ème Fonds Européen de Développement continue 
au rytbm.e habituel et conformément aux choix op tirés par 
les Etats aaaoci és. 
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- Le reliquat éventuel des différentes tranches des aides 
à la production et à la diversification devra 3tre 
utilisé conformément aux stipulations régissant· cette 
forme d'aides, les Etats associés pouvant présenter, 
mame au-delà du 1er juin 1969, dans les for.mes habi
tuelles, des propositions de financement. 

a) Toutefois, les demandes formulées apr~ le 31 mai 1969 
ne pourront en aucun cas donner lieu au financement 
d 1 actions de soutien de prix, mais erclusivement à 
des actions d 1 amélioration structurelle des cultures 
et de diversification. La Communauté et les Etats 
membres tiennent à ce que le système de soutien des 
prix prévu dans la Convention de Yaoundé soit suppri
mé définitivement à la date du 31 mai 1969. 

b) Si les aides à la production sous leur for.me de soutien 
de prix sont définitivement supprimées au-delà du 
31 mai 1969, la Communauté est toutefois d'accord pour 
prévoir dans la nouvelle Convention des interventions 
en vue de répondre à des situations exceptionnelles. 

Ces interventions obéissent à des critères et des modalités 
de mise en oeuvre entièrement différents par rapport à 
ceux de la Convention de Yaoundé, mais la Communauté est 
d'accord pour que, au cas où une situation exceptionnelle 
due à une chute des prix mondiaux de nature à comporter 
de graves conséquences venait à créer des difficultés 
particulières et extraordinaires pendant la période 
transitoire, les demandes éventuelles d 1 intervention 
au titre de cette aide soient prises en considération 
afin que les interventions de la Communauté puissent 
3tre effectuées dès l'entrée en vigueur de la nouvelle 
Convention et avec effet rétr.oactif. 
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c) En ce q~i concerne lee actions d'amélioration struc
turelle pendant la p~riode transitoire, il y aura encore, 
sur la base des dernières tranches d'aide à la production 
d~3à approuv4es, un total d'environ 18 millions d'U.C. 
à d~penser en majorit~ pour les actions d'amélioration 
structurelle. A ce total s'ajoutent quelques reliquats 
report's des tranches pr'c~dentes (environ 3,5 millions 
d'U.C.) q~i dameurent à la disposition des Etats b'né
ficiaires pour des actions d'amélioration structurelle. 

Donc, dans l'ensemble des EAMA intéressés par ce type 
d'action, les problèmes des campagnes en cours doivent 
pouvoir ltre résolus. 

Pour la campagne qui suivra celle en cours, et dans 
l''ventualité où les crédits du 3ème Fonds Européen 
de D~veloppament ne seraient pas disponibles à une 
date correspondant aux calendriers agricoles, 
la Cammuna~té serait disposée à acoepter que des 
opérations d'aides structurelles pré-financ~es par 
les ~ sur leurs ressources propres, soient ensuite 
prises en charge sur le 3ème Fonds Européen de Déve
loppement. 

Toutefois, cette procédure exceptionnelle ne pourrait 
jouer que si les EAMA intéressés se mettaient préala
blement d 1 accord avec la Communauté sur la nature et 
l'importance des actions d'aides structurelles qu'ils 
envisageraient de préfinancer, vu l'urgence du calen
drier agricole. 
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- En outre, les avances aux caisses de stabilisation 
prévues aux articles 17 et 20 de la Convention de 
Yaoundé' pourront continuer à ltre accordées au cours 
de la période transitoire sous réserve : 

- de disponibilités de trésorerie du Fonds européen 
de développement, 

- de garanties de la part de l'Etat b~néficiaire. 

Ces avances ne sauraient évid~ent se·substituer 
aux actions de soutien de prix telles qu'elles étaient 
prévues dans le cadre des aides à la production. 

La Communauté attire l'attention des Etats associés sur 
le fait qu'au cours de la période d'application de la 
Convention de Yaoundé, les montants mobilisés ou en 
cours de mobilisation au titre d'avances aux caisses 
de stabilisation se sont élevés à moins de 10 millions 
d 1 U.C. Compte tenu de ce qui précède, la Communauté 
considère que le montant des avances pouvant 3tre 
accordé au cours de la période transitoire ne devrait 
en aucun cas dépasser les montants globaux alloués 
au cours de la dernière période quinquennale. 

- En ce qui concerne la mise en oeuvre de la décision 
du 25 juillet 1967 prévoyant des dispositions spéciales 
applicablAs aux produits oléagineux originaires des 
E.AMA, la Communauté respectera intégralement les enga
gements qu'elle a pris. 
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Elle est disposée k exécuter, avec effet rétroactif, 
ses engagements même au-delà de la date du 31 mai 1969, 
d~s que les procédures d'approbation parlementaire auront 
été achevées dans tous les Etats membres. Les montants 
prévus sont entiàrement acquis aux Etats associée intéressés. 
Il est toutefois entendu que la période d'application 
de la décision ne pourra dépasser la période prévue, 
à savoir celle qui s'étend du 1er juillet 1967 au 31 mai 
1969. Au-delk de cette date et pendant la période transi
toire s'appliqueront les autres mécanismes d'interventions, 
à savoir, d • une part, les avances aux caisses de stabili
sation et, d'autre part, les interventions prévues dans 
le cadre du 3ème Fonds en vue de répondre k des situations 
exceptionnelles et pour lesquelles une aide éventuelle 
pourra 3tre versée, dans des conditions k déterminer, 
avec effet rétroactif, dès l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Convention. 

- Par ailleurs, le Conseil des Communautés s'apprête k adres
ser une lettre k la E.E.I. lui demandant de poursuivre, 
apr~s le 31 mai 1969, ses interventions en faveur des Etats 
associés dans la limite du reliquat disponible. 

- En ce qui concerne les sommes nettes versées k la E.E.I. 
ou qui lui seront versées après le 31 mai 1969 et pendant 
la durée des mesures transitoires, au titre des paiements 
en capital et intérlts effectués par les bénéficiaires 
de prlts k des conditions spéciales, elles seront affectées 
au financement des actions visées k l'article 17 de la 
Convention de Yaoundé ainsi que des études en vue de la 
préparation des projets k financer sur le )be Foni s 
Européen de Développement. 

- La Communauté est enfin disposée à poursuivre, pendant 
la période transitoire, le financement des bourses d'études 
inscrites au budget de la Commission. 
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-.Les mécanismes arr3tés en matiàre de produits homologues 
et concurrents et de produits transfor.m's dans le cadre 
de la nouvelle Convention, seront mis en application 
dès l'entrée en vigueur de cette Convention. 

- La décision ·n° 30/69 du Conseil d'Association, comme 
en général les mesures transitoires, sont prises 
jusqu'à l'entrée en vigueur de la nou~elle Convention 
et au plus tard jusqu'au 30 juin 1970. D'ici cette date, 
le nouvelle Convention devrait nor.malement entrer en 
vigueur. Si à ce moment, il manquait l'une ou l'autre 
des ratifications requises, le Conseil d'Association 
resterait compétent pour proroger les mesures transi
toires pour une nouvelle période. 
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DECL1JU.TIQN D:SS RFRBS.ElTTAiiTS DES GOUVERNEMENTS 

DES ETÏI.TS MEMBHES ET DES ET~TS ASSOCIES 

COl'lCEJm~'lT LES MESURES TRANSITOIR.:Il:S 

Los Représcnt~nts des Gouvcrnaocnts des Etats membres 
et les RepréaontQnts des Gouvernements das Etats &ssociés 
oont d 1 eccord, chacun pour ce qui le concorno, pour confir
mer l'application des Annexes II à XI à l'Acte fin~l 
pendant ~~ ~ériodc transitoire vis~a à la décision du 
15 mai 1970. 

Ils o1 abstiennont de prendre des nesuras qui serci~nt 
en contradiction avec l'accord relatif aux produits relevants 
de la Oo.mmunaut~ curop~cnnc du charbon et da l'acier, signé 
le a~nie jour que lo. Oonventi:>.n. 
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